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Décret modifiant les règles établies par le décret du 13 septem-
bre 1879 pour la révision da cautionnement des receveurs
des postés et des télégraphes.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

VII- le décret du io\ septembre 1879, et notamment l'article 2 aux
termes duquel

•
:' 1° les cautionnements des. receveurs des postes et des

télégraphes doivent être revisés en cas de changement de' gestion
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ou d'avancement sur place; 2° les receveurs qui, sans avoir été
déplaces et sans avoir obtenu d'avàriéërnêht dans un délai de si* ans à
partir de la date dudit décret

;
pourraient bénéficier de la mesure, ob-

tiendront la revision de leur cautionnement à l'expiration de cette
sixième année ;

Considérant que l'obligation de vërsëï un supplément de cautionne-
ment dans le cas d'avancement sur place,lorsqu'il s'agit d'agents faible-
mentrémunérés

,
les met souvent dans la nécessité de renoncer à l'aug-

mentation de traitement qu'ils ont méritée
;

Considérant; en outre, que l'application du décret précité ayant déjà
été faite à plus des deux tiers des receveurs, il y a intérêt à ne pas pro-
longer les inégalités qui existent encore dans la situation du dernier
tiers de ces comptables ;

Sur le rapport du Ministre des Postés et des Télégraphes et du Mi-
nistre dès Finances,

DÉCRÈTE :

Aivi. 1°*.
—-

Lés^ cautionnementsdés; receveurs dès postes et des télé-
graphes ne sont révisables' quëdarisle cas de changement de gestion.

ART. 2. — Les receveurs, actuellement en fonctions, ayant un cau-
tionnement supérieur à celui auquel ils sont astreints en raison du
chiffre de leur traitement,- obtiendront la révision de leur cautionne-
ment le 1" juillet 1881.*

ART. 3. — L'article 2 du décret du i3 septembre 1879 es* raP"
porté.

Aili. Û. —^ Lé Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre
des Finances sont chargés, chacun ëiï ce qui le concerné, de l'exécution
du présent dë'crèt, qui sera inêëré'au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 3 janvier 1881.
JulÉs G.RÉVY:

Par lé Président clé la République
:

Le Minisire des Postes et des Télégraphes, Là Miniêirè des Finanées,

AD. COCHERY. J. MAGNIN.
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EXPLOITATION POSTALE,
.

,lr0. DIVISION. BUREAU DE L'ORGANISATION

DU .SERVICE LOCAL. ',.

INSTRUCTION N° 138,

TRAIS DE SERVICE DE NUIT AUX RECEVEURS DES BUREAUX SIMPLES, AUX
FACTEURS-BOÎTIERS ET AUX ENTREPOSEURS.— LIQUIDATION MENSUELLE.

Aux termes du règlement du i5 octobre 1S80 sur la comptabilité
des dépenses du Ministère des postes et des télégraphes, l'indemnité
pour Irais de. service de nuit allouée aux receveurs des bureaux simples,
aux facteurs-boîtiers et aux entreposeurs qui on là échanger des-dépêches
avec un courrier de passage, à recevoir ou à expédier des courriers en Ire
10 heures du soir et G heures du matin, doit, à partir du 1"'janvier
1881, être liquidée mensuellement.

A cet effet, les directeurs départementaux adresseront à l'Administra-
tion

, sous le timbre de la i'° ciivision.de l'exploitation postale, bureau
de l'organisation du service local, dans les cinq premiers jours de chaque
mois

, en triple expédition, un état 11° 64g 6is.conforme au modèle an-
nexé à la présente .instruction, contenant l'indication des receveurs de
bureaux simples, des

.

facteurs-boîtiers, et des .entreposeurs ayant droit
pour le mois écoulé à une indemnité de service de nuit.

'L'état à fournir dans les cinq premiers jours de février de chaque
'année devra être accompagné de formulés n" 6/ig (voir le modèle repro-
duit ci-après) spéciales à chaque établissement et relatant, pour le mois
de janvier, la nature et la durée des travaux exécutés par les titulaires
entre 10 heures du soir et 6 heures du matin.

Pour les autres mois de l'année, il ne sera fourni de formule indivi-
duelle n° 6^9 qu'autant qu'il y aurait, eu changement de gestion ou que
le service de nuit aurait été modifié.

Les agents s'approvisionneront, dans la forme ordinaire
,
des formules

noa 6Zj 9 et 6/ig bis, nouveau modèle, qui .leur seront nécessaires.
Il importe essentiellement que. les états de frais de service de nuit

parviennent à. l'Administration au plus tard 3e 6 du mois qui suivra
celui pendant lequel le service aura clé effectué, afin d'éviter tout relard
clans la liquidation des indemnités de l'espèce.



Biji.r.. MENS, s" 33. — 5 —
N" 649"b.ù'.~

-
"" '""' ;'""' -:/

MINISTÈRE ETAT des ayants droit (j) à une in- (,]i»F«„i eut „eDES POSTES demiité de s<,rmce de miii pQur J£ doit con^nd^.ue W

;DES TÉLÉGRAPHES. mois d ' JlME^™ ** "

DIKECTIOS (Exécution
du aénartomoni de l'article 152 i de. l'Instruction oéncrale.)

I
DÉSIGNATION '

I D,„zv^'™*ctii]:s _
| DES MioeArx DUREE

uar ordre aiphabuliciuc.
„ i -, ,1 1 KOMS .ra%am de m,u INDEMNITE

(Indiquer les établisse- Dr. LA CKSTIOS _ -^,, --„-=»«- -.
ments île lacleurs-hoîtiers d'après
à la suite des recettes dont de la admis
ils relèvent ot les entrepôts mîS ÏÏ'™LAIIOE5. vérification

,
Pa.r

.
ACCORDCE.

de donêchos eadernicrlieu.) chaque iittti;iir,o(ï;}. du * Adiiunis-
(A) Directeur, lotion,

j
i a 3 4 5 C

(A) Les établissements de facLeuis-boîlicrs doivent cire distingués par les lettres \? il.
(is) TouL le mois, quelle que soit la durée du service de nuit, s'il n'y n eu qu'une seule gestion, ou

du au ,
s'il y a coupure de gestion.

ÏNOTA, Celte nièce sera, annexée *a l'un des mandais délivrés, ïî sera ftiit mention sur les outres qu'elle est
jointe an manda t délivré sous le n°
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, ,
NOMBRE "'"'"' B

DESIGNATION
^

n'iir.unr.s OOSSACHKHS
i

BlîS ETJIfKAUX
DURÉE

AUX

iinr ordre alnhanéliquo. NOMS travaux do nuit INDEMNITÉ B

' DE LA GEBTIOI,' —-—^a,^^-.^ -{Indiquer tes établisse- d'après
mcnts do faeleurs-ljDÎtiers do ta admis
à la suiic des reeellcs dont DBS TITIII,AIHIÎS. vérification v.?". *CC0V:^
ils relèvent, elles entrepôts chaque titulaire. du i Admims-
do dépêches on dernier lien.) Directeur. nation.

] = 3 /, 5 (i_™_ , ___„ _. :

I

Vieporl

I !
1

i

,

Le présent étal, de frais a été arrêté à la somme de

par décision ministérielle du
]^e Chef dit Personnel,
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FRAIS DE SERVICE DE NUIT
Pendant le mois d.

(Exécution do l'article 1621 de l'Instruction générale.)

" .' DEPARTEMENT
MINISTJÎWÏ

DES POSTES ' ~~

- ,-,,•
BUREAU (A)

1JI5S TÉLÉGRAPHES.
•

Gestion de M.
, en qualité de

à ia résidence ci-dessus indiquée, du au 18

TABLEAU K° '], désignant les courrierspartis, passés on arrivés, entre 10 heures du soir
cl 6 heures du matin, pendant le mois d

\" ' '
~ COLONNES A REMPLIR PAU L'AYANT DROIT. ~- ~~

rn, „K.VV
I

s? .- " -L "-'a-w*-i.'CïK:s3iE===^. — in— '"! "' " —--.._ -, ,-
JlKCni'TIOS DES DÉPÊCHES. KSPKDITIOX iCSCrVCO

j — -«ra^-—^—*,**.- ^ dos dépêches. audirccleui

\- u ît ouvrir immédiatement oiiycrtnro •

.j "Ç - dont pour î>o»r «fluctuer mobiles s.1 _ £ n
j ~ -v, l'onver- vn mi iranspor- | g ,.<? _ç?

.ti

| DÉSIGNATION ^ I JXh xTaw- ^^l^]^ £*?„ "f
£

51' 1 ^
OBSEU-

j
_ ./. avoir lien C11CS courrier, ~ -^ ^ £ _rt ^

J £ "^ qu'on entrantes d'entre- =5 G -~ _, 72
! g^ ,»o„,a,,t ,,,,.,,M,„. J

„ p,L„. JK „
§ g ? YATIONS

'-SE <J"<™™t «lier, .g ï (Art. 636 g! ~ï8 "31
1 „ 5 prépara- (Art. 1SS7 p. .

,? » ,,,. -£ ' S a S
j lies r.oim-.s. .§ g. loiro

ldc nJ ^ B ^ M„„ni0. S- £ "§ ^
: „_= «ladi.lri. tnictio,, ^5 7 .£. „„„ JETS g g -2 S
| £ - l.nllo,,. B,.„*„le) Z > J; g pnén.le). £ s | ^ -g-
. o 0 K"te -= ° ££ Ko„,),„ -J"3 -°rj S oiitrc-rmir..
1 Noinlvr. ,,4 6c,,„ J >-. .le lottes |. g g
I ouverte», inolules. c ;_
i

! :* o ^5678910 11

î

i J
_

allant » -, .. „ .

|iflii
««•"'* '

î g - "° ^
allant ',

I

=- alli.nl i.

?
| ÏT"Ï |

) venant de

l
S
^ ." •* j venant de.

1 O E -d a I
ï 1- " \ venant ,1e

ri - *.

H
.

I 1 i 1

(A) Recette .simple
, on tiiïlviîmlion

, on fiietour-Loîtior; nu onti-npoL
(B) Receveur, dislri lui leur, iVt.mv-].o)ti.'i\ eiitrepm;efir, yt-rfinl ou jntprinuure.
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TABLEAU N° 2, indiquant la durée des travaux exécutés entre 10 heures du soir et 6 Iteures
du matin, pour servir au règlement de l'indemnilé de nuit.

COLONNES A REMPLIR COLONNES RÉSERVÉES AU DIRECTEUR.
PAR L'ATAST DROIT.

DURÉE
MOTIFS

rnr.vr.nne ïiOMDItli SOMBRE , ,
*<uu*ù 1\omhc il'heures aamiscs »«r I

,
."c Tl,«.,,.„ ile5 changements opères ' i

des travaux d.]lcm,05 <* heu es
p31. ï0 directeur Udmuustmtmn

, . , ,l„ t'8115 i appréciationdu titulaire, pour le mois précèdent. .,,. heures. I
chaque uuit employées jj

entre " directeur, —

10 heures Par mcis conformé- Mcntioimcr le numéro delà ca- IMPLICATIONS
du soir

•
nient legorie a laquelle le service do j

et G heurea "" Se"'1Ce au ^ileau nuit appartient. (Col. n° i du do ,a M"™»™ entre ce nombre

du malin do nuit d'autre pari. tableau d'autre part.) et celui proposé î

i 2 3 h '
- - 5 j

heures juin, heures, (A) heures, (B) j" !

-
(A) Négliger les minutes.

, ,/"i £,."-,
- - -i-., i i-i -

VU ET VEIilFIK :(B);. fc>i les. variations rosuitenl de changements dans la înarohe de& courriers»
énoncer la' dato des ordres. (Ordre du service du iS .) Le Directeur des Pestes

Certifié véritable et conforme au registre d'inscription et au règlement 116,3 bis* c( 1 çlcgraphcs

„. „
du (?c»«Wentent ri.A

,
lo 10 . signature de i Aycni.

NOTE À CONSULTER.
^ On appelle

n
FÏIAIS J)E SEiiYiciî'iJB SUIT "T indemnité accordée aux lieceveurs (le bureaux simples, aux Distributeurs,

aux Jaclcars-hoîiiers cl à certains ^Entreposeurs qui
,

indépendamment de leur service de jour, sont tenus d'être surpied
,

plus ou; m'oins longtemps, dans l'intervalle de 10 heures du soir ù (i heures du matin, soit pour échanger
Jos dépêches avec dos courriers do passage ,

soit pour expédier ou recevoir d'autres courriers.
N'ont pas droit à l'indemnité de service de nuit les entreposeurs dont le salaire fixe s'élève a 200 francs et

au-dessus, ni ceux qui n'ont aucun service lo jour et dont le travail se borne à un simple échange do dépêches
avoc nu ou deux courriers de passage, la nuit. Dans aucun cas, le jiioniant des deux islloealïoiis ne doit dépasser
.'top francs pour ceux des entreposeurs qui joignent ii leur indemnité, fixe nue indemnité do service de nuit, ïl n'est
S'ait exception que pour ceux qui sont charges d'un transport de dépêches.

.
Les préposes aux gares ne participent point aux indemnités de service de nuit.
Les travaux do nuit dont la duréo dans un bureau est au-dessous do vingt heures, pour l'année enlicro, no(îonnent ouverture à aucune indemnité.
La présente formule doit être adressée le b' du mois

, au Directeur du département, et parvenir à l'Administration
le 6 au plus lard.

ÉVALUATION DU TEMPS ACCOUDÉ POU.lt LES TKAVÀUX DE NUIT LES PLUS ORDINAIRES.I:«-
NATURE DKLOPEIUTIOX

"^^^3
GO,llr*S'

PAR NUIT. PAR MOIS. PAU AS".
j

lie Expédition ou réception d'un seul courrier, ayant hun point du dé- fl I1K heures, neuves. j

part et d'arrivée dans la localité ....... J , „ 1.5 1 JO 00 f

2e Passage dHm seul courrier. — Echange de dépêches
„ 20 10 120 j

ciB ldcm< — Ouverture d'une boîte mobile.,
, . „

30 'î 5 3 SO i
4" Idem,

~—
Ouverture des dépêches et tri des correspondances suius

a
d'expédition d'un courrier ou do courriers coïncidants

,-,
4.0 20 2'iO |

5e Passago de deux courriers à des heures différentes. —
Échange do i

dépêches avec ouverture de boîtes mobiles ,..,,.. • 50 "25 300
-

H

Ge idem. -^— Réception et expédition d'autres courriers coïncidants...
,

1
n 30 300

.

|
1e- Passage;de pius dû doux courrier;.

;L
dés heures différentes sans ira- |

j vail do rnani'iulalion
, t

f 1 20 40 480 |
i 3u Y'/ j. .""'' ,;.": -Y-I .-"- "-.<-"-, ; ;- /i.. so 45? 540,, i

g gc RecopUon et- expédition de plusieurs courriers, H des heures di-1 *j ,, 00- 720 |i
10e

\ verses. — Ouverture et confection do dépêches avec travail do \ *> ^Q -K 900 p1 11e J
manipulation, etc. etc. etc. [suivant l'importance du travail). f 3- „ q^ 1- 1 OSOfcl I

(r.) Quel que soit le nombre d'heures
,

le maximum de l'indemnité est fixé ;\ 56o frimes par au.



Bt)&L. MENS. K* 33. —- Q
.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. —- BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N° 139.

REMISES A PRELEVER PAR LES FACTEURS-BOITIERS SUR LE MONTANT DES

VALEURS RECOUVRÉES. PIECES DE COMPTABILITÉ À FOURNIR POUR CET

OBJET.

S i". La loi du 5 avril. 1879 alloue, surle montant des valeurs com-
merciales encaissées par la poste,' une remise égale au facteur qui a
effectué le recouvrement et au receveur qui a été chargé de l'assurer.

§ 2. Les facteurs-boîtiers qui font à la fois le service de receveur et
celui de facteur doivent.percevoir à leur profit le montant réuni des deux
remises accordées par lu loi.

î S. Il va sans dire que si le recouvrement a été opéré par un facteur
attaché au bureau du facteur-boîtier, le facteur encaisseur touche la
remise qui lui appartient, et que le facteur-boîtier touche seulement la
seconde remise.

S 4- H est recommandé aux facteurs-boîtiers de se conformer exacte-
ment, pour la constatationde la perception de leurs remises, au paragra-
phe 3 de l'instruction n° 82. Toutes les fois qu'il y aura eu recouvre-
ment effectué, ils devront transmettre très exactement aux receveurs
dont ils relèvent un bordereau journalier n° 216 bis, sur lequel ils auront
.donné quittance de ces remises.

§ 5. Le receveur inscrira, à la fin de chaque journée, les sommes
figurant sur ces bordereaux, au sommier des recettes n° 7.-11, arti-
cle 12 ter, et au sommier des dépenses.n° 8-11 bis, article 4 ter, sous le
litre: «Remises sur les recouvrements de valeurs au

.

facteur-boîtier
«

de
» ...

S 6. Sur la fiche récapitulative qui doit être fournie,, en fin de mois,, à
la recette principale, aux termes de la notification, insérée à la page 76
du bulletin de février 1880, le receveur ajoutera, au montant de ses pro
près remises, celles du facteur-boîtier.

En un mot les remises du facteur-boîtier, réunies à celles du receveur,
devront entrer à l'avenir dans la comptabilité des recettes et des
dépenses et les directeurs auront à veiller à ce que cette prescription soit
régulièrement observée.
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DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N" 140.

SUPPRESSION OU MODIFICATION DE DIVERS REGISTRES ET FORMULES

CONCERNANT LE SERVICE DES MANDATS FRANÇAIS ET INTERNATIONAUX.

REGITRE 717 MS PREMIERE ET DEUXIEME PARTIE.

S icr. Les colonnes 10 à 27 du registre 717 bis, 1" partie, ne serord plus
remplies à l'avenir.

S 2, Les directeurs continueront à remplir les colonnes 1 à g, desti-
nées à rinscription du nombre des mandats français émis, avec division
en trois catégories: de 10 francs et au-dessous, de 10 francs à 100 fr.,
de 1 GO francs et au-dessus.

§ 3. En outrej dans les colonnes 10 à 17, restées libres par suite des
dispositions qui précèdent, les directeurs porteront "les indications de
în.ênie nature concernant: les inandais internationaux qui figuraient autre-
fois sur le registre 717 bis, 2° partie, qui est supprimé.

ÉTAT S 1-5 2 Tun.

§ 4. I^e cadre intitulé « dépenses
» cessera d'être rempli.

' ÉTAT 5 V-52 QVÀTEJt.

§ 5. Le cadre intitulé
;<

dépenses
» et contenant le résumé du registre

717 b.is., 2° partie, ne sera plus rempli dorénavant.

COMPTE 5o BIS.

S 6. En conséquence de ce qui précède, les receveurs n'auront plus,
de leur côté, à remplir l'état.'récapitulatif de la dernière page du compte
5ô Vis, donnant, pour'chaque bureau, des renseignements analogues à

ceux qui figuraient au registre 7*7 'bis, 2e partie, el; à l'état 5i-5a qutil.er.
S 7. Toutefois, le compte 5o 6.1s devra être terminé par la mention

suivante, que lés receveurs,' en attendant un.-nouveau tirage, devront
porter à là main: «

nombre total des mandats payés, ci
« »

Ge'total comprendra les mandats internationaux de toutes les prover
nances.
:'T8. Les mandats étrangers continueront de former, sur le compte

'5o bis,. autant de groupes qu'il y a d'offices étrangers, niais
, au lieu d'âdL

ditidntier séparément les'mandats' de provenances différentes, -les rece-
veurs les comprendront tous dans une seule et même addition.
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL, —- SERVICE'ÇENTBAJL.

.Ier BUREAU.
, .

Arrêté fixant les conditions auxquelles les permissionnaires
de lignes d'intérêt privé dont les fils aboutissent à un même
bureau télégraphiquepeuvent être autorisés à correspondre
entre euç parl'intermédiaire de cebureau,

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la loi du 29 novembre i85p;
Vu le décret-loi du 27 décembre i85i ;
Vu la loi du 5 avril

1
878;

Vu le décret du 13 ruai 1879;
Vu l'arrêté du 20 mai 1879,

ARRÊTE :

ART. 1". Les permissionnaires de lignes d'intérêt privé reliées à un bu-
reau de l'Etat pourront être autorisés à communiquerdirectement entre
eux, de réseau à réseau aboutissant au même bureau, pendant les heures
d'ouverture à la correspondance ordinaire. Cette autorisation reste, tant
pour la concession que pour l'usage, subordonnée aux exigences du ser-
vice.

ART. 2. L'autorisation prévue à l'article précédent donnera lieu à la
perception, par chaque concession, d'un droit fixe de:

5oo francs par an, pour Paris;
300 francs par an, pour les autres villes e£ localités.
Ce droit sera calculé par trimestre indivisible et payable d'avance.

ART. 3. Les permissionnaires de lignes d'intérêt, priyé reliées au résgau
général pourront, en outre, être autorisés à transmettre au bupeau de
l'Etat auquel ils sont rattachés, pendant les heures ordinaires de service,
des dépêches à expédier par la poste en dehors du périmètre de distribu-
tion de.ee bureau, moyenhantle payement, en sus de l'affranchissement
postal, d'une taxe perçue: ' "

A raison de 5o centimes par 100 mots ou fraction de îoomols jusqu'à
200 mots au maximum.

Sur le produit de cette taxe, une remise de
1 q centimes par, 5o

centimes perçus sera attribuée aux agents qui auront participé à la ma-
nipulation télégraphique des dépêches dans'le bureau de l'État.

ART. 4. Les autorisations qui précèdent resteront, en tqu.te.s .cirporig-
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tances, subordonnées aux besoins du service général. Elles pourront, à
toute époque, être suspendues ou retirées sans que l'Administration soit
tenue pour ce molifà aucune indemniLé.

Fait à Paris, le i4 janvier 1881.

.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décision relative au payement, par les permissionnaires de
lignes d'intérêt privé, de la redevance annuelle pour droits
d'usage.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

DÉCIDE :

La redevance annuelle pour droits d'usage des lignes télégraphiques
d'intérêt privé qui fonctionnent en dehors du réseau de. l'Etat est. exi-
gible à paiilir du jour où ces lignes ont été mises à la disposition des
concessionnaires.

Fait à Paris, le 6 janvier 1881.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

PERSONNEL.

»
PROMOTIONS ET NOMINATIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 4 janvier 1881, le Président de la République,

sur la proposition du Ministre des Postes et des Télégraphes, vu la dé-
claration du conseil de l'ordre en date du 3 janvier 1881, a promu et
nommé dans l'ordre national de la Légion d'honneur

:

An grade d'ojjicier :

M. Richard (Jean-Joseph), directeur-ingénieur de la région de Paris;
chevalier du. 8 juillet 1865; 32 ans de services.

An grade de chevalier :

M. Guérard (Etienne-Théophile), chef;de bureau à l'Administration
centrale; 27 ans de services;

M. Morin (Ernest), directeur des postes et des télégraphes à Tours
2G ans de services;
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M. Faure (Ernest-Edouard), directeur des postes et des télégraphes

à Gap; 26 ans de services;
M. Bienvenu (Jean-Baptiste-Marie-Victor), directeur des bureaux am-

bulants de la ligne de l'Ouest; 07 ans de services;
M. de Vacquier de Limon (Joseph-Louis), inspecteur-ingénieur des

télégraphes; 27 ans de services;
M. Garnier (Augustin), inspecteur de l'exploitation à Paris; 27 ans

de services ;
M. Galimard ( Claude-Joseph-Hippolyte), .receveur principal des postes

et télégraphes à Dijon; 37 ans de services.

Aux termes d'un décret en date du 19 janvier 1881, rendu sur la
proposition du Ministre des.Affaires étrangères, M. Cochery (Georges-
Charles-Paul), directeur d.u cabinet et du service central du Ministère
des postes et des télégraphes, a été nommé chevalier de l'ordre
national de la Légion d'honneur. Ancien éîève^le l'École polytechnique,
ancien chef du cabinet du Sous-Secrétaire d'État aux finances. Services
exceptionnels pour la conclusion de conventions télégraphiques inter-
nationales avec quatorze Etats étrangers.

Par décrets rendus sur la proposition du Ministre de la Guei're, en
date du 18 janvier 1881, les promotions et nominations ci-après ont été
faites dans l'Ordre national de la Légion d'honneur

:

Au grade al'officier :
M. Frihourg (Gerson), chef du personnel au Ministère des postes et

des télégraphes, directeur de télégraphie militaire. Services exception-
nels.

Au grade de chevalier :
M. Maingard (Jousselin-Paul), inspecteur-ingénieur des télégraphes,

chef de service de télégraphie militaire; 28 ans de services, cinq cam-
pagnes.

M. Montillot (Philippe-Louis), commis principal des télégraphes, chef
de section de télégraphie militaire. Services exceptionnels.

NOMINATION D'UNE COMMISSION D'HYGIENE.

Par arrêté en date du 19 janvier 1881, 3e Ministre a institué une
commission chargée d'examiner la salubrité des bâtiments où fonctionne
provisoirement la recette principale des postes de la Seine. Celte com-
mission est composée de

:
MM. Marc Sée, médecin principal de l'Administration;,

d'Heurle ) ,, .
,..'

Descroizilles
. .

j meaeaM adJ0lnls-
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL; -^ SERVICE CENTRAL. •LI-

-,-.:.:;:.;, : :
} .'' '

' " ' 1^BUREAUi ''
'

MODIFICATIONS AUX TARIFS CONCERNANT LA-.- GORàSSPONDANCE INTERNA-

TIONALEi PUBLIÉS DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 26
,

2° SUPPLÉMENT, DU
MOIS DE JUIN DBRNIER>

A'dater du iw janvier 1881, là iaxè dès télégrammes échangés entre
la France et l'Espagne, par la voie du câble de Marseille à Barcelone,
est fixée uniformément et par mot à ko centimes, sans taxe addition-
nelle. '"-

'Biffer eh'conséquence les chiffrés portés dtiïis les colonnes 3 et à, eh ré-
tjârU 'de' «Barcelone », page 603, ci les remplacer par là somme de 0} hXf
à pdrier adns la cblbhne 2, sur la même ligné et à la même page.

" Par' suite' de là fermeture du bureau de ïïeujaum (golfe Psersique),
lès télégrammes à destination de Bunder-Abbas, Lingàh et Bassidore
doivent désormais être dirigés sur le bureau de JasL

Lés frais à percevoir sur l'expéditeur pour la réexpédition par exprès
dès télégrammes à partir de Jàsh sont de /10 francs par télégramme
pour Bûndê'r-Abbas et de 60 francs pour Lingah et Bassidbre.

L'adresse de ces télégrammes devra porter la mention : « Exprès payé
JasK.

»

'" Modifier,en conséquence, lés déilè alinéas de là noté (i), au bas de la
p'Sge:6Zf6'.

H. — Modifications aux interruptions dé lignes internationales, publiées

.

dans dé Bulletin mensuel n? 31 supplémentaire; du mois dé novembre

...
dernier.,;:.:..
Les deux tableaux ci-dessous indiquent les lignes internationales noù-

VèlleMéWt'rétablies et celle' actuellement inlèrrdmpuë.

1° RÉTABLISSEMENTS.

.... P
-: D'É SIGNÂT ION D'E LA LIGNE D--I'

:/; '':,. : : ::.,----'. •'. &"' ""
OU SECTIOX Dli MGN1I. .., , ,,. .,',1^l

VO ' - ' : ';•' : f.ETAlir.IS^ÉllE'.NT.

G&Hro^Pôrïoacusô (îl<i do: Sàrdàigriè ) cl' Çi'rt'lo-Fôi-tô (île ïîç'.Snn-
Pioli'o . •' '..'. i'.:.1/. V. . ug décembre 1880.

.
Sainte-Lucic:Sâîrit-V.îii:cen1;

. .-. . ï.- :~. . . 1.,
. ,.,.,..-;-r,\\;.'...'..;'.. 6 janvier 1881.

'l
.
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DATE'-- DESIGNATION DE LA LIGNE ,'; '.. .:
-

de
.-.-••

OU SECTION DE LIGNE..

.
L'ISTEBRUrTIOH.. ;-

-CiiVlo Bàlria-K'io-dèiJa'neiro (i). .:.:..:.......'. i ït; .-. .'.'..-.'.i. . .. 'à'8 décefub'fo t88»V >.-:

(i) Pcùdaijt cette interruption, les télégrammes sont expédiés par'les lignes'terrestres' sui-
vie- parcours de la section interrompue. Les télégrammes .pour les stations nu delà-,dç Riq:dp-.
Janeiro reprennent ta voie des .câbles de la AYestcrn and Brazilian Company a partir de cetto
dernière ville. Pas de changement d'indication ni de taxés.

•. '

SERVICE CENTRAL. — 2e BUREAU.

ÉTUDES À FAIRE POUR L'INSTALLATION DES BUREAUX DONT LES BAUX:

EXPIRENT SN I 881.

MM. les directeurs de l'exploitation, sont invités à se préoccuper dès
à présent .de-l'installation des bureaux dont.les.baux prennent fin dans
le courant de l'année 1881. Il imparte de ne pas. attendre, la date
d'échéance de ces baux pour soumettre les propositions utiles à.l'Admi-
nistration; il est, au contraire, indispensable que ces sortes d'affaires
soient étudiées assez longtemps à l'avance, au double point de vue de l'in-
térêt du Trésor et de la bonne organisation des services.

j EXPLOITATION TÉLÉGRAPHIQUE.

; OBLIGATION POUR LES RECEVEURS ORIGINAIRES DE LA POSTE ET CHARGES DE
j

.

LA GESTION DE BUREAUX MIXTES DE S'INÏTIÉR PROMPTEMENT" A TOUTES| LES OPÉRATIONS DU SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE. '"

I II résulte dès renseignements parvenus àTAdministratiori centrale et
i d'un rapport d'ensemble sur lé service,'émanant du "contrôle; quéeertairas
I receveurs originaires dé la posté et chargés de la gestion de bureaux
I mixtes,' hégh'gérït d'apprendre la manipulation télégraphique et de:siïr-
I veiller l'entretien des appareils et des piles. D'un autre côté

y
quelques-uns

! d'entre eux abandonnent aux agents sous leurs ordres, non seulement
I lé soind'êffèctûérles transmissions, mais encore'la tenue des registres de
J comptabilité et se désintéressent ainsi complèfement de ce qui concerne| les opérations télégraphiques.-

' ' :M.:s -:;:V-.
| Cette manière de procéder est en opposition formelle avec lés pres-
«

criptions des circulaires des i3 juin 1878 et 9 avril 1879, qui recom-
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mandent à tous les agents de participer aux opérations des deux services
d^ns les bureaux mixtes : elle est en outre de nature à retarder les résul-
tats de la fusion.

;; Les obligations dont il s'agit s'imposent aux receveurs d'autant plus.
"rigoureusement qu'ils ne peuvent surveiller d'une manière efficace fàs.

••

agents sbUs-leurs ordres et assurer le service officiel pendant la nuit,-
:squi constitue pour euxune charge d'emploi

-,- que «'ils sont eux-mêmes
Jinitiés à la

1
manoeuvre.des appareils et à toutes les opérations du service

télégraphique.

.

.Tous les receveurs sont donc invités à compléter sur ce point leur
:
instruction le plus promptement possible. Les directeurs départementaux

-
ne devront pas' hésiter à signaler les gérants de bureaux qui; négligeraient

j:de se: conformer aux obligations que leur impose la réunion des deux
services entre leurs mains, afin que des mesures sévères soient prises à
leur égard.

En outre, les directeurs adresseront, dès maintenant, à l'Exploitation
télégraphique, un état sur lequel figureront.tous les receveurs du dépar-
tement, avec là note qu'ils méritent en ce moment au point de vue de
l'instruction télégraphique exprimée au moyen d'un coefficient de o à
20, ainsi que cela se pratiquepour les feuilles signalétiques. Un état sem-
blable sera adressé à l'Exploitation, le 3o avril prochain, de manière à
permettre à l'Administration de se rendre compte des progrès et de con-
naître les receveurs qui devront être définitivement' considérés comme
hors d'étal d'acquérir Une instruction télégraphique suffisante.

Ces notes engageront la responsabilité des directeurs.

EXPLOITATION POSTALE. 2° DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

SUSPENSION DE L'EMPLOI DES TIMBRES D'ENTREE.

L'emploi des timbres.à date, dits d'entrée, dont l'application sur les
correspondances 'venant de l'étranger est prescrite par l'article 833 de
l'Instruction générale et par le paragraphe 29 des observations prélimi-
naires du tarif international, vient d'être.suspendu, à titre d'essai, dans
les relations avec les pays de l'Union postale.

-.

-
Jusqu'à nouvel ordre, les correspondances originaires des pays; de

l'Union, seront frappées, au recto, par les bureaux français d'entrée, de
leur timbre à date ordinaire;

-i.es
:
timbres spéciaux d'entrée continueront à être employés dans le

service xlesagentsi embarqués et pour le, timbrage des correspondances
extraites des boites mobiles des-paquebots, remises à découvert par des
bâtiments du commerce aux bureaux maritimes ou reçues

;

dans les
dépêchés d'offices étrangers à, J'-Unionipostale,

,
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CARTES POSTALES AVEC RÉPONSE PAYÉE POUR LA TURQUIE.

i. Aux termes, d'un arrêté.ministériel dont le texte est publié; ci-après,
l'échange des cartes postales avec réponse payée est,étendu aux relations
entre, la France et l'Algérie, d'unepart, et la Turquie,d'Europe et d'Asie,
d'autrepart.,: .;.,: .... ;: ....--..',

Les. agents sont invités, en conséquence, à ajouter les mots «et Tur-
quie «au renvoi «6» (seciioni) de la page 56 du tarif international;,.,..-.

Les bureaux français en Turquie devront, considérer comme réguliè-
rement affranchies et acheminer dans les mêmes conditions que les autres
correspondances les parties o réponse» des cartes postales d'origine fran-
çaise qui seraient déposées dans leur service à destination de la France.

'
ARRÊTE;

'
" '

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES, ;

Vu l'arrêté du 21 juin 187g, portant créationdes cartes postales avec
réponse payée,

ARRÊTE:

ART. 1". Des cartes postales avec réponse payée, du prix de 20 cen-
times, pourront être expédiées, à partir du i" janvier prochain, de
France et d'Algérie, en Turquie.

ART. 2. Lescnrles postales avec réponse payée à destination delaTur-
quie pourront être soumises à la formalité de la recommandation, et,
dans ce cas, elles pourront également donner lieu à l'émission d'un
avis de réception.

Paris, le 29 décembre 1880.

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

SïgnéÀD. COCHERY.

TAXE DES MANDATS INTERNATIONAUX DANS LE GRAND-DUCHE
DÉ LUXEJiROURG.

L'Office luxembourgeois vient de renoncer a la perception d'un mi-
nimum de 5o centimes pour les'mandats internationaux hê dépassantpas
5o frahc3. La taxe sera; dès lors7uniformément dé 25 centimes'par
26 francs, pour les mandats "tirés du grand-duché dé 'Luxembourg sur
la France et l'Algérie.

.
v:;i-i :,...>-.•..-

Les agents sont invités, en conséquence, à biffer'surTé tableau E in-
séré' à tapage 100 du tarif internatibnalet en regard du «Luxembourg

»

les mots « avec minimum de 5o centimes J. M ;• 1 :-r.s..-•:.

Bl-LI.. HENS. N" 33. — 48 VOL.
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AVIS D'ÉMISSION DES MANDATS POUR L'AUTRICHE-HONGRIE.

Malgré les recommandations adressées au service dans les bulletins
mensuels ti°* 6 et 7, pages 3i5 et 385, certains bureaux continuent de
transmettre aux offices dès pays limitrophes et notamment au service
italien les enveloppes ri" 55, renfermant des avis d'émission de mandats
clos ou les mandats-carte tirés de France sur l'Autriche-Hongrie.

Les enveloppes n" 55 et les mandats-carte dont il s'agit doivent être
insérés exclusivement dans les dépêches closes formées par certains bu-
reaux français pour les bureaux d échange autrichiens. En aucun cas ils
ne peuvent être livrés en transit à découvert à un office intermédiaire.

Les seuls bureaux français qui sont aptes à transmettre les avis d'émis-
sion de mandats clos ou les mandats-carte pour l'Autriche-rlongrie sont
le bureau de Paris et les bureaux ambulants de Paris à Avricourt i° et 2°,
de Paris à Belfort, de Paris à Langres, de Mâcon au Mont-Cenis et de
Mâcon à Chambéry.

Les agents des bureaux d'échange qui ne tiendraient pas compte de
cette nouvelle recommandation s'exposeraientà l'application de mesures
disciplinaires.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la note insérée aux pages 3i5 et 316 du Bulletin men-
suel n° 6-, inscrire :

Voir Bulletin mensuel n' 33, page 18.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

EURATOM AU BULLETIN MENSUEL B° 3l, 2* SUPPLÉMENT, » AGE 9 i 8.

Au titre VII tDes indemnités, etc. », au lieu de
: « et aux surveillantes

«
des cours de femmes télégraphistes,

»

Lire : t et aux surveillantes des femmes télégraphistes. »

MODIFICATIONS APPORTEES X LA FORMULE N° 5g3.

Par suite de la mise en vigueur du règlement du i5 octobre 1880 et
de la substitution du mode de liquidation mensuelle à la liquidation tri-
mestrielle, semestrielle ouannuelle de certaines indemnités, les formules
n° 593 (Registre matricule des traitements et indemnités) ont été modi-
fiées en conséquence.

Les directeurs seront approvisionnés des formules nouvelles, sur leur
demande adressée sous le timbre de la 2* division de l'exploitation
postale (Bureau du matériel).
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*ONDS DE SUBVENTION. EXTENSION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE ÎOJO
DE L'INSTROTION GÉNÉRALE.

Aux termes d'une notification insérée au Bulletin mensuel 11° 3i,
2* supplément, les comptables des postes doivent, dans les localités
où il n'existe pa» de percepteur, effectuer le payement des mandats de
dépenses publiques par délégation du trésorier - payeur général du dépar-
tement.

Comme conséquence de cette mesure, il y a lieu de généraliser les
dispositions de l'article 1070 de l'Instruction générale, relatives aux
demandes de fonds de subvention, lesquelles étaient, jusqu'à présent,
limitées aux payements des mandats d'articles d'argent et des mandats
•de dépenses publiques délivrés par les directeurs.

ANNOTATIONS X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 1070. — Premier alinéa. — Après les mots : mandats de dépenses
publiques, biffer le reste de la phrase et y substituer : dont le payement
est assigné sur leur caisse.

BUREAU DE LA VERIFICATION DES PRODUITS.

SUPPRESSION DE L'INDICATION DU POIDS DBS OBJETS DE CORRESPONDANCE
RECOMMANDÉS X DESTINATION DE L'ÉTRANGER.

Conformément à des instructions insérées au Bulletin mensuel de
mars 1876 et rappelées dans le Bulletin mensuel de juillet 1877, le
poids des objets de correspondance recommandés à destination de
l'étranger est inscrit à l'angle gauche supérieur de la suseription de ces
objets.

Cette mesure, prescrite à titre temporaire et pour des raisons de
statistique, cessera d'être mise à exécution à partir du 1" février
prochain.

BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

PAVEMENT DES MANDATS SUPÉRIEURS À 3oo FRANCS, POUR LESQUELS L'AVIS

DE VERSEMENT N'A PAS ÉTÉ REÇU.

Il résulte des réclamations parvenues au Ministère que les avis n° 736,
concernant les mandats au-dessus de 3oo francs, sont généralement
libellés d'une manière incorrecte et transmis tardivement.

L'Administration rappelle au service les dispositions très précises et

2.
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très formelles des articles 896 et 901 de l'Instruction générale,à ce
'sujet.'' -" ' -: -'' ''"'.'';'' ,..,

IJCS avis d'émission n' 73(5 doivent être dressés avec beaucoup de soin et
transmis;accompagnés du bulletin n* i3,par le premier départ qui suit la
délivrance des mandats.: ' s K j ?;

,
Toutvcceveur'auguichetdiiquelionprésente un-mandat de plus de300francs,

et qui rià pas mçwMavis déversement; est.tenu de réclamer d'urgence cet
avis et de prévenir l'Administration.

v Lés agents qui riêgligeraierit à Tavenïr' de se conformer à ces pres-
criptions s'exposeraient -à''dès mesurés très sévères; et, dans tous les cas,
engageraient sérieusement leur responsabilité.

SERVICE DES ABONNEMENTS. -r^-: MANDATS X DÉLIVRER AU PROFIT
DES JOURNAUX QUI NE FIGURENT PAS AU CARNET 217.

'L'Administration est informée que, contrairement aux dispositions
formelles du paragraphe 7 de l'Instruction bj, -Bulletin ménsueT n' i3,
de mai 187g

,
certains receveurs refusent d'émettre des mandats d'abon-

nement pour les journaux qui n'ont pas déclaré prendre les droits à
leur charge et, par'conséquent, ne figurentpasau carnet n° 217.

Il est rappelé que des mandats d'abonnement pour ces journaux
doivent être établis toutes les fois que l'expéditeur en exprime le désir.
-Les'droits' (droitdé 1 p. 0/0 plus une taxefixé 'dé'10 centimes par abonne-
ment) sont alors perçus'en sus dé la somme 1 versée et supportés par
l'abonné, à qui il appartient de faire connaître les conditions de l'abon-
riemèhtyd'après ses propres informations.

APPLICATION, SUR LES -MANDATS D'ABONNEMENT, DES TIMBRES HORIZONTAUX

INDIQUANT LE NOM DU BUREAU ET CELUI DU DEPARTEMENT.

Jusqu'ici les agents ont été dispensés d'appliquer sur les mandats
d'abonnement les timbres horizontaux dont les mandats ordinaires
doivent être frappés, et qui indiquent le nom du bureau d'origine et le
département dans lequel il est situé.

L'absence de ces'timbres, jointe à la difficulté qu'on éprouve à déchif-
frer le timbre à date, dont l'application est souvent défectueuse, cons-
tituVuné sérieuse entrave au service de classement et d'émargement dès
mandats payés qui se lait à l'Administration.

;
îÈn conséquence, à.parlir de la réception: de la présente notification,

tous les, agents .devront revêtir les mandats d'abonnement des timbres
horizontaux. ..:'. ,,.-:::.: Ï ,.: :,; :.:,.::*-: -.<;.•. : .,.:-/...
,

Cette, application ^sera 'faite en-regard du numéro d'inscription du
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mandat, sur deux lignes parallèles' ; le nom du bureau occupera la ligne
supérieure et le noin du département, la ligne inférieure.

Les directeurs devront soigneusement redresser, lors de la vérification
des comptes d'articles d'argent, lès agents qui ne se seraient pas con-
formés aux recommandations qui précèdent.

EXPLOITATION. TÉLÉGRAPHIQUE.

LISTE DES BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ETE RECEMMENT CREES•'»'' on MODIFIÉS:

CREATIONS.
.

Bureaux gérés par des agents des postes et des télégraphes.

Angles (Vendée) 2 décembre.

.
Auncau (Eure-et-Loir)

-.
âô idem.

Briatexte (Tarn) 7 idem;'"•;

Burlats (Tara) .................. v5 idem.

Gelïettes (Loir-et-Cher) : ; '. '. 5 idem.

Cocumont ( Lol-el-Garonue).. i3 idem, ':''.
Colligis (Aisne) .......: 14 idem'.

Ferrière-aux-Etangs (La) (Orne). S idem;
Geaune (Landes). 16 idem.

Goux4es-rjsiers (Doubs) ..'.;..'...;.. .• 16 idem, '

Gouzeaucourt (Nord) ;.. .. ;.; .;•.'• 10 idem.' ''
Hamma (Constantine ) 1" idenV.

'

Havre-Quatre-Ghemins (Seine-Inférieure).
. ..... . . . ; . .

1"idem.
Landiras (Gironde) ........' 12 idem.

Louvigna-du-Désert (Ille-ct-Vilaine) ..:;.;-... 11 idemr '

Lyon,, place des Terreaux (Rhône)
. ..... . . . v 1" idem.

Muy (Le) (Var) ..,.......:;.'"'
,

6 idem.

Nice, place Garibaldi (Alpes-Maritimes)...............,:'. ; iiidem.
...

Paris,rue Saint-Denis, 90 (Seine),. .... ... .... . . .,. . .... .20. idem.

Pionsat (Puy-de-Dôme), ,................,...,,., .... 1" idem.,,
Pleudihen (Gôtes-du-Nord), ..,....,,.,...,..,..,.;...;..:.:2'5 novembre.
Rives-sur-Fure (Isère). ,..,,..........,.,.,.,,, ,;.,,.,>,;; 16 décembre.
Saint-Arnoult (Séine-et-Oisè)........... ...... .-.. ;.. .i .

25 novembre.
Saint-Eélicien (Ardèche),. ........... . ... .... ...... . . ... . .

26décembre.
Vaugneray (RhôneJ.................................. a7 novembre.
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Bureaux gérés par des agents des communes.

Ciairefontaine (Seine-ct-Ôise}............................ 2 décembre-
Saint-Laurent-du-Pape (Ardècbe) ...........".."..

„ 12 idem.

Bureaux de gares.

Cbailvet (Aisne) 30.décembre.
Clerey (Aube).

. .. . . . . . .. 20 idem.

Saint-Maurice-sur-Fessard (Loiret) 30 idem.

Vallères (Indre-et-Loire) 15 novembre.
Verron (Sarthe).. ao décembre.

Bureau d'intérêt privé.

Lyon, station météorologique du Parc de la Têle-d'Or ( Rhône). 13 novembre^

Bureaux où le service est fusionné.

Ambert (Puy-de-Dôme) i5 décembre»
Apremont (Ardènnes )

» a5 novembre.
Attichy (Oise),.

, ». 19 idem.

Beaune, (Côte:d'Or) 9 décembre.
Brassac (Tarn) ............. 17 idem.
Colombes (Seine) 3 idem.

Douai (Nord) ..,.,.,,. 19 idem.

Fellëlin (Creuse).
, ». 11 idem. '

Fontainebleau (Seine-et-Marne) a3<idem.

Fontenc-y-lfr-ChUteau (Vosges) 7idem.
Gy (Haute-Saône).

, ....... 1" idem.

La Nouvelle^Aude) 231 novembre.
Levallois-Perret (Seine)

... 10 décembre-
Limoges' (Haute-Vienne).

, ............ 11 idem,

Lure (Haute-Saône) ........................... a o idem.

Lyonnaise (Rhône) 1" idem.

Mbntmorillon (Vienne).. i5 idem.

Moulins (Allier)...... .. .. ». 10 idem,

Poulaines (Indre). i .
6 idem:

Pradellës (Haute-Loire)i .m 16 idem,

Quimper (Finistère)................................ s5 novembre.
Saint-Georges-du-Vièvre (Eure) ...... . -..-.. ............. i3'décembre»
Saint-Gilles (Vendée). 1" idem.

Saint-Ouen (Seine)»
, 112 idem.
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MODIFICATIONS.

Ont un service de demi-nuit :

Cambrai (Nord),, depuis le........ .......:..... »«.,....... 3 janvier.
Cherbourg (Manche), Douai (Nord), Mans (le), {Sartke} et

Tourcoing ( Nord), depuis le........................... •
ï™ idem.

Ont un service de jour complet :

Figeac(Lol), depuis le... ... î5 novembre.

Murât (Cantal)', depuis le..... 22 idem.

A un service limité :

Pont-Saint-Esprit (Gard), depuis le...................... . 4 novembre.

Le bureau de la rue Turbigo, supprimé, est remplacé par le
bureau de la rue Réaumur, n" 47, depuis le. 1" décembre.

EXPLOITATION POSTALE. lro DIVISION. BUTuTAU DE LA GOBRES-

PONDANCE INTÉRIEURE.

CREATION, SUR LA LIGNE DE LYON, DE TROIS NOUVEAUX

SERVICES DE BUREAUX AMBULANTS.

A dater du 16 janvier courant, il a été créé aur la Igné de Lyon :.

i" Un nouveau service de bureaux ambulants fonctionnant de nuit.
entre Paris et le Creusot, par Nevers, sous la dénomination. «Paris au
Creusot.», et comportant quatre brigades désignées: par. les lettres A, B,
C et D;

2° Un nouveau service de bureaux ambulants fonctionnant -de ntrit
entre Paris: et Lyon sous la dénomination « Paris à la Méditerranée», et
comportant quatre brigades désignées par les lettres A, B, G et D;

3° Un nouveau service de bureaux ambulants à deux brigades dési-
gnées, par les lettres A et B, et qui fonctionne dé nuit entre Mâcon et
Chambéry, sous la dénomination de

«
Mâconà Gnambéry •.
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EXPLOITATION POSTALE. 1™ DIVISION. BUREAU DE L'ORGANISATION

DU SËRVlGÈ LOCAL.

if! fli'i ' -CREATION DE RECETTES- SIMPLESÎES POSTES.

j

' NOMS'"' ,1
I »BSioonITi»i

.

DATES NUMEROS
DÉPARTEMENTS.

où le» rcc.tuis ' : ' ..-
DES DECISIONS. D'OJIDKB.

:.Ï;V ..;;; ;'; :
, , ,

doivent être établies,
r

;

X : a-
:_

3. .; -.',..,- 4

;
Meurlbc-ct-Mosclle..

,

Igucy-Avricourt a décembre-i8Su. /7004

=

OÎ3C Nogent-ies-Vicrgcs 10 décembre 1880 7005
Lozère.;.-;,;...";.-..-,.

> ,...,. ,

Prévencbèrcs.... ,..... ,......,,-. ,•,.._..'. .
Tdem.-.... ..., t ,.;-... ..... .

:
7000

Aisne Moiiccau-le-Neuf. xC décembre 1880 ..... 7007

.
Alnes-Maritiuias ; Mougins ...'.'."....'.

;
Idem 7008 '

:
Bouclics-diirHhouc.... ....... :

Fos-sur-Mer'..
:

Idem 7000 1'

\ Bouebcs-dur-Rtiône, ........ La-Roquerd'Anlbéron;.' i .-.. -t.\ .Idem
... . ,;.'. ; . ; . ; , . ."..: [ .7010 I;

;
Côlc-d'Or .;.,,;, Corgoloîn,,..........,.,......... Idem .. . ... .;, . . ..-. .... ; .'.- 701'i I
Dordoguc

. . . ,

Moulcaret Idem..
,

7012
Doubs. ftlamirolle

,.,. ....... Idem ,, 7013
Gard Le Caiïar Idem 7014
Gard. Mevrumiea Idem 7015

i Gironde.,....
,

Gérons.. Idem..................
.,

0550:

Gironde......:.,............ La Sauve-ME-jcuiv
, Idem 6520

Gironde,,.. .* Portels......................... ; Idem 05il
Gironde Sîtint-Scurin-dii-Ca.louino Idem 0880
Gironde Saint-Yz.ims Idem 7010
1lie-et-Vilaine.. . Çocsines. ., Idem

-. .
7017

:Nord.....;,...,..../. ..ï.. ' Auben,.............
.
...'.......

;

Idem.. ..... 701S
•

Nord.... Voix,..'..'.'.:... ;...'....';'.....,.;..; ldc:m,t
;

7010

; Oise...
;

Rocby-Condé Idem.....
;

7020

:
Pas-de-Galu'ia..-.......... LB Parccr..';',.....'./..,.' Idem..... .!.......,,.. '7021
Scinc-ct-Manic..

. . . ...... La Hotissaye Idem 7022

;
Sciuc-et-Oisc.v. .:.,^.i .; ..' : "SaiMt-Rémy-lès-Clievreiïso.,'-.'-.''.

..-. .... Idem ........... 6642

; Yaucinse;;v. ->.. ,T. . .Ï. .... Î; SainL-Martiu-derGasLillo^;........-..,. Idem., .....!.... ....... 7.02.)

: Rhône;, ..;'..,.-* .,..........?. [;Bourg-d'ÉcuUyî,.:. ,.,..,:. ... . .. .......; 17 décembre 1880 ..... -
7.024

Gironde
. Ludon. .....: 20 décembre 1880 : )

0565
Morne...................

,

Haussignémont 21 décembre. jSSo
;

7025
i Indre-et Loue Rouïicrs a3 décembre 1880 6901
Calvados ,.... . ......... '.u.ii.-.: ArroniauclieB, ........ t, , ' ... :. a 8 décembre 1880 .;. ...:.-... 6356

! Loiret, ... Éjncds
, idem 70-û

,
Savoie ... Le Poul-de BcamoÏMn (lr. B ) 3o liccmbie 18&0 7027
Ande .. Homps

, 3i décembra 18S0 .... 702S
;GÔlc-dOr Cbi.iiesf.ou Idem 7029
î Eure-ot Loii fcamt-Reim anr-A^ 11, Jdem 7030
;
Hérault Ceilbcsol-UocoiLU. ïdun 00'iô

\ Hérault.,.........,,."..... G'alïian-.'.......... ,... Idem. ,. 7031



BULL. :MBSs. N°,33. __.-25/-—•

r
! t 1 |; ' '

^

NOMS
,

i
' «s LocuiTÉ, DATES NUMEROS

j, DEPARTEMENTS. ;
' o4 ies recette,

,
; :'

! ,
KES DEClSlOMi. D'ORDRE.

; ' doivent être établies.
I i ; » :

3 ;
.

i i ;

:
Hérault. ................ -

Sûint-Jcan-de-Fos:. .............. -3i- décembre 1880-. -.-. -..-. -
'7032"

Nord.
•

V ics.Iv. x....... t.
.Ttiénù«................. 7033

;
Pyrénées-Orientales ;.. " Bageis. V .' Idem...'.'.' 7034

; Pyrénées-Orientales Cerbère
. .

I, Idem..;.,....;..' ' 7035

; Seino Bngnou*.......;; 1 Idem. 7030
i Gantai Paull.nc ......... Idem... .... .. 7037
illle-el-Viiainc .. Plécbûtcl Idem. ;.. , .

<"..i. ."' 7038

:
Lot-et-Ginoniie • .

Viuimc Idem..
. .............. " 7039

Nord ........... Fcignics. Idem. .;......; 7040
Puy-de-Dôme

. ........... Sainb-Nuclairc
;

.

Idem...
,

;. 7041

Rliône
> .

Ainpuis.. ; Idem'..
. .

7042

; Somma.,
. ..

Çaix. .......... . ... Idem
.

.V. .";...'.,,.,... 7043:, ;

;
Seinc-cl-Oise;.,

. . .
Gargcuville Idcui 7044

i
Pas-de-Calais

;
!.Iarck 5 janvier 188i.......... .7045

Soiuc-et-Oisj,.... ... :
Domont 3'janvier 1S81 6524

\ Seine ........ . •, '.
l^ria

, rue SaiiiL-Dcins, n° 90... .. .. ao décembre 1880 Paris n" 5o.
•

i ,
: L ••.___•... •• .:_.: :

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Les directeur, sont autorisés à communiquer le présent tableau .aux éditeurs de journaux qui seraient disposés
:'» reproduire dans leurs colpnnos les reusoiguemouls y contenus , comule. étant de, nature à intéresser lo public..;

L'Administration rnppullc que les cliangcments'dans la circonscription de bureaux de poste '
doivent être exactement-portés au Dictionnaire des postes,'

S1 g"—— '"' -— .. .

.——M— '"," ' j

NOMS. - '.
;

BUREAUX '
.

BUREAUX
.DÉPARTEMENTS. "E s "MuuiiBs QUI- uw ssasçRynx.

-
' «01 tKsUBSEEUTIROBT

autre,
""caillés.

en ce moment. ' a l'avenir.

i. ,.... i ' .a :;:- ; ;;."3. ' „'/.;; '-.,. ..*....
-. •Il Dbuys- ( commune do; Ch»'- Traflbrt.. .......... .-. ;

Chavaanes-sur-Suran,
A 111 11 |, vannos-sur-Suran}-.

• -
{'Eiceptioni.o.lon.eiit );* >

/. LtiiXÎi'. '...:.'....'! Ëlrcàùporit'......'....;
.

"\Yimy.
;

V Moulin-[le*SaiiiL-Lù ( communo Idem La Capellc.
Aisne

* 1 dé Gèrg'riy ).
;
(EicepUonucllèmeiit.]

\. Gondreu...................
,

Chauny.....
t .... .....*..... Tcrgnier.

Alpca (Bttssos-) ] Lambruisse Barrenie. y .... .
Sainl-André-lcs-A'.pCB.

Calvados,. ... .'. ... . j, Saiiit-Vigor-tlés-Monts. .'..;,' ;, Viî.obaudo.i.. ....,"..'. ' Pont-Farcy.
f Sa'îii'trGermaîiv-d'es-Bois. .';'. . ' Diïn-iiur-Aurou ....... .

Lovet'.
Cl.er. \ La Ferté { coinniuiio du Ltize-

,
Liiry-siir.-Ariiqn.......,.'

!
Reuillv;.'-. :.\t~i ;'.';:.

( nay. ,..!.._ (ExceptiènneUèment.)
t Goncoeur-et-Corboin... ...... j. .,...,'.

: Gôte-d'Or........,,, < Vqugeot.....^ ............ .'.S Kùils.'...' Ghambplle-Musigny.
.•'" {" Gilly-Tès-Cîtéaux.. .>.;...'..,.-. ,;Vi .",'--•'' " '-':' ,..'/-'--"-''- '-='•''

Grouse ;....;..;.,..... -' Maisoimisso ;....;.;... .'. ...'-. ,\ Abun .;,-.,,.;...-v., i > . .,
.-i.lj Sardent.,

; ; r ,
i

: .•,
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K0MS BUREAUX BUREAUX
V

.
1 DES COMMUNESDEPARTEMENTS. QUI AEB DESSERVENT QDX LES uEa5Er.vir.oflT

ou
autres localités. ' ' « cemoment. «l'avenir.

l a 3 A

Dordogcc ....... .. Gondat..
4

Brantôme • .....,,..... ;
Chnrnpngno-de-Belair..

... j Marvcjolp> (commune de Brouzet ,......... Alais.
Gard... j Mon». (Exceptionnellement,,)
Hérault... j Aigncs-Yives........,. Qlobzac Bizc {Aude).

IDampierre
. ..,.-Raus... Fraïsaus,,.......,,,.. Dampierre.

Raucbot.. .,..
V ( Bureau de nouvelle
1 création.)'

GbâlcauTieuf (commune de^
Dampierre).

.

La Barrière de Cbâteauncuf'
r, _ ./ ~ " 3 r. • . ' Idem ................ rraisans'.( commune de Dampierre). ,,, ,. „ , ,La Maisou-nougo (commune

1 * l '
do Dampierre

- -Monlmirevf-Ie-Cbâteau ...... J _, . ,. . , «. .4,
IJura.............. n Moissey Moutmircv-io-ChaUtu. I

;
Bl"••••• {Création.) I

-

Lot-et-Garonne...... Vanvïï»™»" dVsaUcï)' | MonQan(juin .
Monsompron-Libos.'-.-". * ' ( Jî,xceptionnellemcnt.)

Sèrvigny. Ccmlanccs... ....••...- Sninl-Mnlo-deda-Londc.
Maucbo Saiute-Pieucc.. Avrancbos...., Yilledicu-lca-PocIcs.

I. Lauoay (commune d^jehauf-V
four}..

„ . ,, , ' . —
T -m •< / oamte-uauburge....... JichauUour.La ÎNcimongiere (commune B

d'Ècliauffour),............
• " '

Chercbcnsy (commune do\
SaiBt-NicolavdeB-Iïoi!.)

. .. I

Frou (commune do Saint-1
. . _ .ISicoWdcs-Boi»)... ( ÀloilîDQ Samt-Doim-sur-SaTtbon.

Frou-lc-Pelit (commune dey
Saînt-Kïcolos-dcs-Boi»)..,. j

>
'

Î Hameau de Canâeil. \ com- S

muno de Cnixas ) ( '
. ..,.„.., Sainto-Colembc-de-las-Illesl IUe-»up.la*ToL. Tbutr.

' ,'( commune de Cdixas)..... )
Calmon.t(commune.d'Arqués-\

In-Balaillc)... .1 '" ' _.ISe1n.-Il.fer101.re. Gruel.et (commune d'Arques-( Al1UM
,

Dieppe.
_"(: la-Balaill.......'.......,-.) (Eie.pt.onueltoment.)

,.
(i Mantg é....................;..

i
Dammartin..........,.,. Juilly. I

,
Sèno-ot-Marno . • . *. -

AmiUis .................... ... Goulominiers.,.,..,.,„,.„
,

Amillis. ]

,

Dugny.
,,.

Choisy-cn-Erio (Bureau de nouvellell
erratiou.) il

Vosge»............... Vimènil.. ....;...,........ ÏGirccourt, ..... ....... Bruyères, jl

CHANGEMENT DÉ DÉNOMINATION DE BUREAU, DE POSTE.
Le bureau de «Paris Place du Théâtre Français »

prendra la dénomi-
nation de «Paris, avenue de l'Opéra ».

ERRATA AU' BULLETIN MENSUEL M* 3a.
Page 1027,..changementsdans lacirconscriptionde

1
bureaux de poste,

colonne A, «n regard des localités de la Viiledieu.Lussa, Saint-Germain,
Sainl-Laurent-sous-Goiron, Mazolan (C'deSainl-Laurent-sous-) au lieu de
Villeneuve-de-Berg, porter La Villëdîeu.



BOLL. MENS. N* 33. —; 'Ej
—-

DIVrSIOH DE LA. COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE IMMEDIATEMENT SUR LE CARNET M* 2 17, CONFORMEMENT

AUX PARAGRAPHES 2 ,
3 ET 4 DE LTINSTRUCTION N° b"].

Conditions des abonnements aux journaux, revues ou recueils périodiques
désignés dans la colonne n' 1 (*).

-

Il
TITRES DES JOURNAUX. '"" [^ ™* ™ '

OP,,FIU,ATIOr.sI; «n trou an OBSERVATIONS.
j ' XITD» OU KECrjEIL.. m0;s. mois> moi,. "« AX-:1 1 3 45 6

i îtt e. fr« a. fr. e. fr. c.Annales d'Hygiène, Éditeurs : MM. J.-B.
1 Bailliexa et fils, la, rue H&utcfeuille, . i

Paris :
.

Les abonnements ne sont
Paris. . . 12 00 ' Ç" rc*u». Poar moin3 !

' „, „,
d'une année.DepaTtemouts » * « 2i 00 j

Union postale ( i™ zone) * * »
1 25 00 |
1 I

'

Ànnaltt d'Ocalistiqrxe. Editeurs : MM. J.-B, '.
j

BaiUicro et fils, 19, rue Hautefeuille, à
;

l L„ abonnements n. 80nt i

*ar19 '* pas reçus' pour moins
Paris

,
départements et Union pos- d'une Anne*.

\ taie (i"zone) ! * a » 20 00

; .
i i

\ Annales (Nouvelles) de la construction* — -
'

M. J. Baudry, éditeur, 15, modes Saints-
Pèrts, à Paris : '

Paris # m m
115 00

Départements , ^ f * • 18 00
Union postale » » m 20.00

:

Anti-Clérical [V ). Directeur, M. Léo Taxil, : ; m
33 et 35 , rue des Ecoles, à Paris

1
I.

France « 5 00 10 00 I
Europe e M

7 00 14 00

Banque populaire {La)
t A* rue Chaucbat, I {,

.

à Paris :
France .,,,., * u « 1 00

' Bulletin littéraire (Le) , à Maignelay (Oise ) ;
I France. Edition onlinaïre.......

• " * *
.

3 00
,

.,
Édition de luxe.. » * * # 5 00

(*) Ces conditions sont insérées pour ordre au Bulletin mensuel; elles ont été notifiées aux agents par lettres
circulaire». :
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pbrJB I POUR i poùn ITITRES DES JOURNAUX, --•-. . POUR fmermsvvinw*nu truis su OBSERVATIONS.
"....-HBTOKS.OII RBCUEIÏ.S.

'
;itKMS.^ mois.' roois; ^im. !

!
. ,

i"; •. "-.'.' :'>'• }':-. >'-''< ".' J .'a^ ;V;-':'3 i- 'A'1"-"- ;'o" :' -• '-*•- 6

. .
fr. c. ! fr. c. fr. c. fr. c.Comédie humaine (-La).' â'8

> rue Royale, à
Saint-Cloud ( Seiuo-et-Oiso) : "'". ,\ Les abonnements partent I

~ - „„,-.,„ ~
du 1er et. du i5... de I.p----France,. ;.,»%»..^V,:.v::.».;.»..::;": :.' ; 'i '

<

0 00 ». 10 00 ^cliacjue inois. ""
l

Étranger ( {--ort en sus ). Il'

Des abonnements de deux I-
et de trois ans sont re-
çus aui prix suivants :

:
Conïei7ier (Le) industrielr\Jinanchr et poli- ' ' rnA'NClîi

tique. Gazette des Chemins de fer, 7 et 9 , ; '.. Deux mis,.. 7f
: rue Taitboul, à Paris.-.: : Trois ans... 0

' _ .
' - , KTHÀÎ.GGIV.France... .;....... i...... ; » ;

100
. - 4 Ou .Deux ans..... 9f

; Etranger : '.,...,, \
n 1 00

0
6 00 Trois ans... IL

i 1
; ! Les prit indiques col. 3 ,

; i pour trois mois, sont
; des abonnci»1' d'essai.

:_ ; ; i t '__ '
'

•
' •" ' ' -

; ' Droit-cl ât ta Jurisprudence canonique '{Journal |
',

dit). 87 bis ,-ruo dc'Rcunes
,

à1 Paris : \ i

France cl Union postale... ; "
,

C> 00 j 0 00 J.0 00

licho des Sténographes j/L') , ù M'aîgnclay
| '

: (Oise) : j

France, Edition ordinaire........ " i * *
-

3 00

-T™___
Édition de luxe. ......... * * «

.
,

1

hcho Nogcntais (V), à Nogenl-sur-Seînc i

{Aube).:
- ;

Franco * * 5 50 1000

I-Êvant/èliste IL'), journal! rclmictix licLdo-
.

',
, .i • / ti _ ' - • n ' • Les ulionnonicius ne sontmauturc, A» rue Roquepine* a Pans : .* J pas reçus .pour moins

Franco... î.............. , !
» » 000 "d'une année.

Moniteur de la Finance {.'tes), 1*4, avenue de
l'Opéra, à Paria : ;

•
France.....,...........,,,.:\ ... ; . . ; *• • • # - #> 1 00'

.

:,.-;.;:,,,v..-,'.v...,^,.;.... ,;, :-,,:;..:: ; -J-
_
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POUR POUR POUR mTITRES DES JOURNAUX,

; . POUR
I

un trois; six OBSERVATIONS. I
HT.TUES ou BEGCnrLB. m0ÎSi moiSi moîai un on.

i a 3 4 5 6

. , r fr. c,: IV, e. fr. c. fr. c.
.Moniteur de tIndustrie du. gaz (Le), 7a ois:,

rue des Martyrs* :à'. Paris : .France...... » - 10 00 18 00
Étranger......... " « 12 00 '22 00 ...

AT i1 11 \ - A i« in: «.«\. Il n'est pas reçu d'abonné-'
Napoicon(Le), a Ànnouleine (Gnarente} : ' * . „' ' " 1 - * meut pour moins d une- l-

Franco..... "". 4 00 '„„„,!,.!,
'

I

: -—- ——.... ':
.

I Ordre [V], la , rua du Croissant, à Parjs :I
France .

.

12 00 24 00 48 00

; ' '

Pciit Monde [Journal du),. 30, rue Saint'-
Laiaro, à Paris : >

Paris * • .5 00
Départements . ». G 00

Peuplefrnnçait { Le), n, ruo dn Croissent,1U Paris :
France. . 6 00 12 00 24 00

Portefeuille économique des machines, de l'ou-
tillage et du matériel, efe; etc. —

Éditeur,
M. J. Bautîry, 10, rua dfs Saints-Pères.
à Paris :

Paris
. » : «

V
;

15 00; -
Départements

. .' ; * • ». ' 18' 00 '

Union posla.o « „ . 20 00

.
j :, ^™__ __ \ _ ' ' ' • ' . - - - .

^

Progrès militaire {Le), la;, ruo du Mont-

,_
Tbnbor, à Paris ;

1 France, Algérie ot Colonie» fran-
çaises * „ 8 00; 15 00

Union postale « m m
1S 00

Progris sïcnographiqiic î ( Le ) . a Maijjnolay
(Oîsa) :

Fronce. Edition ordinaire " c « 7 50

.
Édition île luxe.. » . ' , 12 00

•
..

,.r,:--:/.-. ,:.fr:,: y.::,..-' .: ..-..-;
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TITRES DES JOURNAUX, P°™ "T *°™
*<** ^CPD,T1TfnKC

I

un trois six OBSERVATIONS.
ÉYUBs ou MCUEIL». mois. ; mois# moi„, un an.

i a 3 4.5 6

Revue de Chirurgie. Éditeurs, M. Germer * - • • • r. c.
A.fc6nnwM rU wc ^Bailliere et G", 108:, boulevard Saint-' Revue de Médecine :Germain, à Paris:

,„ ----„-. France, un an...... 35'France..... * * 20 00
.

'
i _„ _

Etranger, un au.... 40Etranger » -
.

« 23 00 °

Bévue- de Médecine. Éditeurs, MM. Germer Abonnement pris avec !*Baillicra et {?% loS* boulevard Saint- Revu* de Chirurgie :Germain, à Paris : ^ ne.„ «n nn France, un an 35
.

France............
... - - '

. .
« ;

20 00 ....'._.
- ««/..* Etranger, un an,.. . 40Etranger ..-, * « 23 00 b

Revue médicale française et étrangère, n, rue
Louis-le-Grand.,, à paris :

Paris - * • 20 00
Départements *

.
* ' * 25 00

Etranger
, » « * 30 00

— , - ,. . ,,. -,.._ .__—_ — — , -
Revue tlcnographique ( La ), a Maignelay

(Oise) Î
France. Edition ordinaire..

. 'm * r 3 00
F-rlîtiiin. > -» .. ... * Il * 5 00

Suffrage universel (.te), à Angoulorao (Cha-
rcute) :

Charente «t déparlem" limitrophes.
» 6 00 ,11 00 22 00

Autros départements r 7 00 13 00 20 00

j Témoignage (Le). Journal de l'Eglise de la
Confession d'Augslourg., .17, rue Gai!, a

.

*~ oris : Les abonnements partent
France : instituteurs, évangclisles cl des 1" janvior et i'T

colporteurs ,.....,.,.., *
..

„•
.

200 400 juillet.
j Autres abonnes

, » M
4 00 S 00

j Union postale
,

* *
4' 50 0 00

:
Tribune catholique(La) , 90 .boulevardMont-

;i pâmasse, à Paris:
France , * n « G 00

Ville' de Paris (La), ao, rue Bergère, à
-

.Paris :

France et Alsaceiprrainc.! * 15 00 : 30 00 .00 00".
Étranger (port en sus).
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RECTIFICATIONS X FAIRE AU CARNET N° 217 DES CONDITIONS D'ABONNEMENT

.
AUX JOURNAUX.

1 " Eclaireur financier ( L' ), 45
, m. Vivienne, à Paris. Biffer, colonne 5 , pour un an , a franc.y «t remplacer

par 1 franc.
a* Paysjinancier {Le), 30, rue du Faubourg-Poissonnière, à Paris. Ajontcr : Pays étranger, faisant partie de

l'Union post.lo : un an , Il francs.
3" Jtevue ntemnetlê de Médecine tt.de. Chirurgie {La), 10S, boulevard Suint-Germain,« Paris, .Rayer toutes les

conditions d'abonnement à ce journal qui cesse de paraître.
4" itetme politique et littéraire (Z.a'Y, 108, boulevard Saint-Germain , & Paris. Biffer les prix d'knonnemout.et

remplacer par les suivants : six uois. UK k*.
Paris 15' 25'
Départements..

•
1.8 .30

Étranger i . .
20 55

5e Revue scientifique de ta France et de l'étranger, 108
,

boulevard Saint-Germain, à Paris. Biffer les prix d'abon-
n.racnl et remplacer par les.suivants.

six MOIS. TJX Ast.
Paris 15e 25'
Départements......... 18 30
Étranger 20 35

6° rleune politique et littéraire prise en même temps que la Revue scientifique de la France et de Tclranger: Editeurs :
MM. Germer Baillière et G", 108 ,

boulevard Saint-Germain, à Paris.
Biffer les prix d'abonnement et remplacer par les suivants :

SIX UOIS. UK AX.
Pari 25e 4,5'
Départements... 30 50
Étranger 35 55

7° L'Abeille de Provence, a Toulon (Var). Biffer, colonnes 4 et-5, les prix d'abonnement a ce Journal et
remplacer par les suivants :

Franc. Pour six mois .', 5 francs.
Pour un an.. 10 francs.

8e Le Renseignement universel, la, ruo Saint-Georges, à Paris. Biffer, colonnes 4 et 5, .les ,prix-indiquest
et remplacer par : un un, 5o centimes. *

EXPLOITATION POSTALE. — 2° DIVISION. BUREAU DE LA. CORRES-

PONDANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE AUTRICHIENS.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux autrichiens aptes au service des mandats de poste interna-
tionaux:

Bureaux créés à inscrire.
Abaujbakta Hongrie.
Alsobagot Hongrie.
Balta .... .

Hongrie.
Bossacz. .......... Hongrie.
Bucsuszentlaszlo Hongrie.
Csernakeresztur Transylvanie.
Csesnek Hongrie.
Csvor Hongrie.
Csorbababnhof..

. ; .
Hongrie.

Czabaj.
.

Hongrie.
Dluha

. ....
Hongriei

Eted
.

Transylvanie.
Frastanz....,...,...., Vorarlberg.
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Gjonovic........ ..... 1 ...... .... ... Dalmatie,
Hodrusbanya

. . . . . . v .-'. .
Hongrie.

Istvandi,,.,...
... ................ Hongrie.

Ralaz.,,
, .

Hongrie.
Rapela..

. .
.'.

. . .... ... . , . .
Croatie.

Rerepes.
. . .... .:.;....;...

. .
.•»;.'..'.";..' Hongrie:'•''>-

Rorond
. ... . ..-. . . .... . . . ...'....... ..-.,. .,

Transylvanie.
Rudsir..

,.
Transvlvanie.

^t vKutl'i... .... .... .'-.,.'. Hongrie.
Lajtapordany Hongrie.
Langau... ......................... Basse-Autriclie,.
Magyargorbo Transylvanie.
Markofalva.".

.
Hongrie.

Mulilbacli-in-Ober-Pinzgau
.
......' Duché de Salzbourg.

Nagyàg.
. .

'-...
. ....... .... ... .'•"•',- .,'.'. .'Transylvanie.,-

Nagytarna.
. .

'.-.. ... Hongrie.
Nagyngréez ". Hongrie.
Naszvad.

. . .
Hongrie.

Novak
. . .'..; .... ^ ............ .

Hongrie.
.Novigrad. .. . . . .

..'.-.................. Croatie.
Palotailva Transylvanie.
Papateszer. Hongrie.
Plavnicza.. ..... . . . . . . .... . . . . . . . . . .

Hongrie.
JPokafalva Transylvanie.
Rasinja

. .... .... .. Croatie.
Retfalu Hongrie.
Rimabanyà

. . .
'.' Hongrie.

Rudno Hongrie.
Somôgyjad

. ........... . . . ; . .
'.'.'.

.
'.'.'. Hongrie.

3zakallas.falva.
» . .... .,:...... ...;.. . .» .

Hongrie:
Szulpk»,. ..;....... » ,............;... Hongrie.
Tiszaûly..

.
Hongrie.

Turna Hongrie.
Vlkava..-...

i .-.. ...:',:..............................
..

Bohême.
Voitersreulh-Babnhof ... . . ...... ... ... ... ..

Bohême..
Wernsdorf bel Raaden.. ;........ Bohême
Wien, Mittelgasse (bureau suceurs.)......... Basse-Aulriche.

. .

Suppressions.
Bucsa .. . . , . ... ....... .... . . .

Hongrie
Felso

. . :.,......,............ Hongrie
Ramenari '., ....;............ . .

Dahnatie. '

Kovily
. . . ,.,.;,................ Hongrie.Rôvar....................

,% .,.;,....,. Hongrie.
Neuliausbei GaiBiing:.

» . -»» ...... . . .—,,. Basse-Antriebe..
Ober-Maîlebern

. . .y , » ». ........,.,.... Basse-Àutriene
.
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Reinete Hongrie.
Ujszeged ,....; Hongrie.
Unser-Frau in Schnals Tyrol.

NOMENCLATURE DES BUREAUX BELGES.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur là liste
des bureaux belges aptes au service des mandats de poste interna-
tionaux.

Bureaux créés à inscrire.
Adinkerke Flandre occidentale.
Àmberloup Luxembourg,
Andrimont Liège.

* Autel-Bas Luxembourg.
Aye Luxembourg.
Baeleghem Flandre orientale.

* Bernissart Hainaut,
*Bovigny Luxembourg.
*Braives-Latinne Namur.

Chiny
,

Luxembourg.
Denlergliem Flandre occidentale.

* Desselghem. Flandre occidentale.
Diepenbeck

. .
Limbourg.

Doisseche. Namur.
Francorchamps Liège.
Freux Luxembourg.

* Fumai Liège.
Gheluwe

. »
Flandre occidentale.

Hamont Limbourg.
* Henri-Chapelle Liège.

Izel
.-

Luxembourg.
Jedelghem .'.

.
Flandre occidentale.

Jemeppe-sur-Sambre .. .
Namur.

Lauwe Luxembourg.
Ledeghem Flandre occidentale.
Leysele Flandre occidentale.

* Moha
,

Luxembourg.

.

Mignault Hainaut.
* Morhel

, .
Luxembourg.

Nathoye Nainur.
jNismes Namur.

^Orp-le-Grand Brabant.
Pecq. Hainaut.
Rêves......

; ». Hainaut.
Saffelacre Flandre orientale.
Sclayn ".-.. Namur.
Saint-Servais Namur.

BULL. MENS, S0 33. — 'i' VOL. 3
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*Tilleur. ....... ., .-.-,.,,........... Liège.
*Trazegnies Hainaut.
+ Viesville Hainaut.

Villers-devanl Orval .'.'..' Luxembourg.
Wasseiges....,;......... Liège.
YVellen .... .... .... ,'-. ,. i. ........ .

Limbourg.
Westroosebeke Flandre occidentale.

*Wideumont Luxembourg.
Wodecq

;
.',.- Hainaut,

Wynkel-Saint-Éloi Flandre occidentale.
Wvlschaete,......,»..

,
Flandre occidentale.

Modification.
Le bureau de Foresl-Stalle (Bràbanl) sera désigné désormais sous le

nom de Forest-Est.
Suppression.

"Vi!lers4e-Boui!Iet. Liège.

KOMENCLATUlVE DES BUREAUX DE POSTE LUXEMBOURGEOIS.

Un bureau de poste vient d'être ouvert à Boulaide (grand-duché de
Luxembourg).

Les agents sont invités à ajouter, à son ordre alphabétique, le nom
de ce bureau sur la liste des bureaux luxembourgeois admis à rechange
des mandats de poste internationaux.

MODIFICATIONS A LA LISTE DES JOURNAUX SUÉDOIS.

Les agents sont invités à transcrire, suivant l'ordre alphabétique,
sur la liste des journaux suédois qui est entre leurs mains

,
les indications

ci-après : '

1.1. m i -iMfiirr'TrrriiiMlli'strsBBrmTiirifnM'iri'WnayrrTnftiTfn .•-•i-—.-~--—T^-A~~-iriaasrvta^v^-^j^^^^-rrr7rr'trat^ri3iSî^
~

'
I " i MONTANT ' I

TITRES DES: JOURNAUX, UE„ ri;11I0„E »"»>« ..,.,.» M„rI,u
MiVtlES OU IIEOUKU,»,,. a _ ___^_„ _

IUISJ.HA- B

avec indication tic d'uboune- vci-scr 0]1 0;|
JJflOlT. S

du lenéliciairo' : ,',.:' ' V"
,

monnaie liion'uaio" TI0!<S' {
du mandat d'abonnement.

,
l'uMicalion. ment. , :ahmmi rrauçai" suédoise. I

i a ?. l\ 5 G 7 8 p

ir. c. fr. c. cour. <e. iV. c. g
Biljolvanncnil'.A. Arnmaji,",Elsjo ju mois-,;.

.
2 43 2 1S 150 0 25., fi

éditeur, ...
Kordcii; Pcr Lindoll, ûdi- Stockholm.,. 3 mois 3 27-302 2 OS 0 25

leur, 3S, Stora NvcaUii.,: 6 mois 0 53 0 23 4 33 -0 25
' " ;

• u mois.... 1131 10 85 7 55 0 3p
. .

Svensltc ArîicUi.eni (3. A. Gitl.cmbomg 3 mois 1 02 1 07 1 15 0 25
PeUersson, éditeur. 6 mois 3 23 2 9S 2 05 0 2o

o mois 4 SU 4 04 3 20
.

025,
13 mois.... 5 47

:

5 22 3 60 0 25
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PATS D'OUTRE-MER.

]_ NOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est. en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle.ne saurait affirmer cependant queles lâtiments ci-nprès désignés piuLiroiit exactement anx jours indiqués. r-'i^-ï l*i£-^

/-Los directeurs sont aulorîbés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le .public.

,

AB:;ÉVIATIOXS employées dans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à va|icur. J Y. signifie Bâtiment a voiles. | G. signifie Commerce.

.-.UMÉHOS DATES PORTS SOMS T.ATUB1Î T0N. CAFITAIHES, Il
DESTixATios,

, , - . ,
des armateurs IId ordre. des départs, de départ. de? bâtiments, Mtinjonts. wAGE- ou agents. SI

i
.

a .5
.

h 5 6 7 S I

S Jcr. — Bâtiments pariant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i). !

(Section I du Tarif international.) I

1 Martinique....... 1er février. Lo Havre. , Morbihan V.,.,..,, 400 D. Auger. j
2 Idem

, „ io Idem liitrépidc-Gorsc, Ulem 350 D. Auger.
3 Idem. ,..,,, i ..... 20. ,-

Idem Xnp;igcur Idem 300 Duquesne et San-

& Pointo-à-Pili-ii... ., .
1" Idem.. .... .

PréIVL - Paul - Idem....... 050 H. Auger.
Pouit.

5 Idem i5 ,. Idirm Ango Idem........ 750 H. Auger.
G Saïgm 1".

, , . . . .
Idem.. ., .,. Plata, ....... .

Idem G50 Duqucsue ctSnn-
vaS°-

S 2. •— BâtinxenU partant des ports de France pour les pays étrangers
fusant partie d.e l'Union postale (1).

;

(Sections I et ÏI du Tarif international.)

1 | Bnbia 1 février..
.

Lt Havre.. VîHc-do-Santos.. Vap. rég., . 2,5001 Cliarg. reVnia.
2 Idem.,.. .7 Idem Sully Idem 2,000 idem.
3 Idem, ii8 Idem...... Géiu-raLWcrder. Idtm. 3,000 'Bbuys et C*f.i Bueiiop-Ayrea 11 Idem...... Bticnos-Ayrcan. '. Idem 3,000 Charg. réunis.
5 Idem ai ...... . Idem...... Pampa,

. ,
Idem...... S,000 Idem,

;6 Curoç«o,,Porto-liico,
. o Idem Saxouia. ...... Idem 2,500 Brostroin.

' Maygenu7..
1 Idem ..".' -]/t

,
Idem Teu foula.....

.
Idem.,..... 2,500 Idem..

S Caracas ol lit Guavra 10 Idem Saxonîa..,.
, .. ,. Idem 2,500 Jdem.

0 idem, ,.,*.. ia,. Idtm.'....: T*utoiiia. .. ... 'idem >2,50O Idem.
10 La Havane aC .Idem

, ' tfurnber.; Idem.. .... 3,000 LliarbcUe-Kane.;
11 Lisbonne. a Idem,.

, , . .
'Ville-ùo-SauLos'. Idem.. .... 2^500: .Cliarg.ïcuDtft. ; I

Il idem 17 Idem...'.,.. Sully. ........ Idem. 2,000 Idem.. \

13 'Idem
. aS.. .,...'. Idem ' Cpnérol-Wcrder. Idem 3,000 Bouys et Gio.114 MonLevideo 11....... Idem LUienos-Ayrcan.. Idem...... 3,000 CLarg, .réunis.

15 Idem
. . '. ; , , y 1 ...... .

Idem Pampa Idem. ..... 3,000' Idem.
1G ;£W-OrIéans nG Ulcm Nnmlicrg

. .
Idem.

,.„ . .. 3,000 LberbeUe-Kane.j
11 New-York 10 ......-. hlcm.....

.
:HcnioJ

;
Idem

:
1,800 Isolin et Gir'.

.18' Idem a/i ldr,m.t ,... j'Yolmcr Idem....,-. 1,500 Idem. '
-

__.
' > .'

.. ..
.....:_:^_!

i
.

(j) Les habitants du la France peuvent expédier par cettu voie des correflpo-.idauces de toute nature anx ,1 con-JÎtions indiquées par les sections I cl 11 du Tari!" international,
'>

3.
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S0„êBOS ÊATK8 : PORTS KOMS "A™« TO*- CAP™™'
d'ordre. D3B5TÏKATIOKS. desdéparts, de départ. des bâtimeats. bâtiments. XAGKl ou agents.

i %
' 3 4 5 6 7 8

19 -Par», Céara, Ma- A février.., Le Havre,, Bernard....... Yap. rég... 1,800 Gurrie.' raghan.
20 .Idem 19 «•

Idem..,.,.: Lisbonncnse ... Idem.,....! 1,900 Burns et Mae
Yver.

21 Pernambuco
. ,,... il ....... . Idem Yillo-dc-Sautos.. Idem...... 2,500 Charg. réuni».

22 Idem.- 17 Idem Sully (dm....... 2,000 Idem.
23 Progreso .. 20 ». Idem.,..,» Vandalia Idem 3,000 Brostrom.
24 Porlo-Plala 10....... Idem....... Saionia Idem 2,590 Idem.
25 Rio-de-Janeiro a Idem,,»,** ViUe-de-Sanlos

.
Idem ,,,,. 2,500 Gliarg. réunis,

2G Idem -. 17.. Idem Sully 'idem,.,.., 2,000 -Idem.

,.
27 [Idem».».* aS.., Idem Général-'Wcriîcr. Idem,...... 3,000 Bouys et Cu.
28 Saint-TLomas..... 10 .«.,,... 'Idem: Saionia....... Idem. 2,500 Brostrom.
29 Idem 2/1 ,. Idem Tculonia Idem 2,500 Idem.
30 Tampico a8 Idem

„
Vandalia Idem 3,000 Idem.

31 Ténériffe si Idem Pampa Idem.. .... 3,000 Gbarg. réunis.
32 Vera-Grur. aS Idem Vandalia Idem..,.,, 3,000 Brostrom.
33 \ldem............ 38 ....... Idem,..,,. Laguna V 000 Vouve Oriot.

I

S 3. — Bâtiments partant, à dates irrégulieres, des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (1).

1 Lo Cap-Haïtien.... 5 février... Le Havre.. Limbe V 450 Dovc. g
2 Idem ao , Idem Blévillc ....... Idem 000 idem. g
3 Cayes (Les).. 5 Idem Val-ilc-Sairc.... -Idem 5-0 Leblond. 1
4 Gonaïvcs,........ 10....... -Idem..:... lUoul -ot-Madc- Idem 400 Tissot frères.

Iciiic.
5 Jacmel l5 Idem....,, Jacnict Idem 300 Frocrsler.
G Valpuratso.. l*r Idem ,,, t *

G.simir - Delà -Idem 450 E. Bassîère.
vigne. I

S 4. — Bâtiments à vapeur partant, à dates rêguUhres, des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (2).

1 Le Cup-HaïtiQD ... '10 février.. Lo Havre.. Saxonia Vap. rég.., 2,500 Brostrom.
2 Idem,........... s8 Idem. Vandalia Idem....,,, 3,000 Idem.
3 Cayes (Les }......'a4* ••>>• •

Idttn
,

Teutonia Idem...... 2,500 Idem,
4 Colon

. ...... 'lo ...... .
Idem Saxonia Idem 2,500 Idem,

5 Idem -J li......, Idem,.... Toutonia Idem 2,500 Idem.
G Lei Gonaïvcs io... .... Idem...,,. Saxonîa. Idem 2,500 Idem,
1 Idem.....,,,..,.. aS Idem Vandalia 'idem ;3t000 Idem.

.8 Jacmél. .....,..-.'aA Idem..,..» Tentonu Idïm.-:.,.. 2,500 Idem.
H i Port-au-Prince ,.-.,." 10 Idem .Saxonia Idem ...... 2,500 Idem,

10
.

Wern...... :i8....,., Idem......... Vat-daliu
.- Idem, 3,000 Idem.

11 Savanillà.. ....... io ....... Idem Saxonia........ Idem 2,500 Idem.
12 Idem.. .'.. uà ....... Idem...., . Tculonia-, ..... Idem...... 2,500- Idem.

{ '.'., '-

(i)r Les bàbitants do la France pouvent expédier par cotte voie des lettres ordinaires, des ccbautillons de
marchandises et des imprimés de toute nature aux conditions indiquées h. la section 40, i°, du Tarif initer-
national.

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par cotte voie des lettres ordinaires , des écl.anliHons et des
imprimes do toute nature aui conditions'indiquées à la section ko, ft% du Tarif international-.



BULL. MENS, K" 33.
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STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

MOIS DE NOVEMBRE l88o.

TABLEAU K° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial 011 IX.

(Transports frauduleux do correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
Bï PROcis-YEIUSAUI NOMBRE MMIIHEE» nvjrÉBj'às à 11 inoTij-K

constatant de par voM^de trjMi^ct.o,,. DMTHU.S» A^A In5T,c8.

des perquisitions négatives, PSOGÈS-TER- " ~"
j

""" " """fl0111J,re | Nombre I

:
dressés par HACK I <|0 Jô |

_ _»_ --,-, -^
annula Nombre Montant frac^.y„_ procè,.v„. I Montant

1» agonis 1- l'Administra- <*e
^J^ £« £«t des.m.nd»

gendaimo- <lc*
"

"S0»" «n,"0"-,. rrooè!'- et à<">™ liou do,né Ucu •«
douanos J-, E?ur "n',

, , . . a dos a des
.rio. et d mvahdite. verbaux, des frais. «quitte- condamna- de» »*"•

octrois. postes. meuts. tiojis.
1 a 3 a 5 6 7 8.9

fr. c,

875 . 16S 1 40 639 75 •

1,043

; ;

\_

_
'

TABLEAU -N" 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1849,

(Fraudo on matière dé timbrcs-posle.)

: NOMBRE AFFAIRES 4rmiIT ,
NOMBRE D'AFFAIRES

do aB.-T.rw^T,, AUlJUli- ATAKT DOXSE LIKD X DES COHDAMXÀTIOXS JGDlCIATflBS.
bnocis-TCHiiAtix

: pn TEMENTS. -~""';
• -

""."
annules los parquets. Application d'amendos ' Emprison-

pourcause '___
[r «sa— nem.nt

:

d insuffisance
, ,

de 5 jours
do preuves Nombre. Nombre.

,
''•„ ,d"

-_
,u" au-dessus k

matenoiles. l a 10 fr. lloaolr. :M-a5ofr. aeoofr.
> un moiSt

l 5 3 4 5 6 78
..——-———

.
"——— ——i— . _—«^ .^H_a__ __^__

14 .21 23 ISO '"' 'i ' ' . .
«1 I I I ' '

.

'
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TABLEAU N0 3. —Contraventions a l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insertions de notes manuscrites dans les im^ rimes t.échantillons et papiers d'affaires, )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I
NOMBRE

PAU TOIË DE TRANSACTION. ' À LA JUSTICE. I
de

M|-- __ ^^^- ^^....^-
I

PROCÈS -TERBATJX II
, _

Korabro Nombre „ I
annules Montant

•
Montant 1

Nombre de (-lo II
Par ' cs proeôs-verbaux procès-verbaui 1

l'Administration
..

do .transactions^ ayant
v

ayant
, ,

amendes
. -

I
pour cause ; et

- •

donnéliou donné Heu
. 9t

I

..,. ,
procès-vorbaux. ... ù dos

:
à dos

- -,dlnYahdlto. des. frais.
. ,

des irais.
acquittements, condamnations.

i • -; a- 3., 5 6

fr. c. fr. c.

22 1,050 0,930 05 . »

:
TABLEAU H" 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du. h juin 1859.

(Insertion do valeurs prohibées danB los lettres /imprimés, éclnmtillons cl papiers d'aOnircs. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE. NOMBRE.

PAn ..TOiS. DK TnAssA.c.TjoK.
,

; A IA- JUSTICE. •.
.de d°

||| ^^^ ^ ___
,

PROCÉS-TBH- " '"
.

"~™~ ~~.
. .

•
PROCE6-YER-

' BABI ' ... •

Nombro „ ,BAUX «„T>,iln« .
Montant , -

Nombro Monlnntannules Nombre do ia
^constatant,

-,
,.P«.. .,.- .

dos...
•

pro^s-verbanx proces-verbaux do5

des.
.

l'Administra, ,«.,.
,

transactions avant ,
«J'a,»~ .mondes-

«on ,".,'•' domiehcn
vérifications

.

procès- e, doniiehcu
.

h j0,
. ol

: , ,. pour came
_

à des condamna- ' ', ., .
,

négatives;
,

d'Invalidité. >'' verbaux, .des frais.
. tions. des frais.

': i"
; . a

.
-

3 4
.

.5.
,

; 6. 7

l fr. c. fr. c.

89 10 108 ; 1,204 45 .. », ' .
\ ...:... ;

L,...;. 1...........
,

,-..,:... ...\............
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

I AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. ||
«o™» S0«RRE AFFAIRES " M»IM,.™J|

NATURE
St: prêté,-'

1
ram*n "-

AC-. «»*«««»., .M,JÇ'™

con- verbaiix par voie rAIRBS ! I'emprisonno-
stalanl

, , .

..',. ofllTTE-
pécuniaires.

... :
' melnt

de> jM an- de tr.-msi.cUon. aban- «""™ do5 jours
porgui- miles données ° ' m01^
.ilions j,ar -— *-—— ^^ HEKTS' "——- - - '~-—^air.

coNlKAWric-HS.
,vJL.rAdmi- Nombre Montant V^"S - Nombre Montant Délia- quant.

. . i„ j„a par- J„. des quanls niili-
'10116 ms- de des i ces i.

,
amendes civils, laires.

''\c_ tration. proecs- transac- cpicts. Nombre, procès- ^gatives. , . . -t r •° verbaux. tions. verbaux, des irais. ^0,„ljre Nombre

i 2 3 4 -5 6 7 8 9 10 il
fr. c, fr. c

/ l'arrêté du 37| prair. an ix. 1,043 « 4G G39 75 « « « « r

n
I la loi du 1 6 oc-gl lobroi.SAg.. '* 14. « 21 23 21 (i)

£ \ l'article 9 de la. .'.-.'.
£ j loi «lu aSjuii. '| j i856 2-2 1,0P6 0.930 05

. ,< « • - - . ,° f
1 la loi <3n A juin
\ iSr-g SO 10 108 3,201. 45 * » , « « «

TOTAUX.... 1,132 46 1,210 8,774 25
,

21 23 21
.

.
. .

*

(i) Lo montant des amendes' imposées par les tribunaux, en exécution» de là loi du i6 'octobre i S-ig
,

est recouvre iliructenicnl parles percepteurs, cl figure dans leurs rceuLles (loi du J 9 decumbro 187A.)

1111 mm m MI ninw^w uni IIMMM—III WIIMI 1 mwi 11 iiiHrTirTr.rTrr»r-iriTiTr-imtT«""™«*^^

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article S de L'arrêté du 27 prairial an ix.
{Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux do'correspondances'.),

TIERS RÉPARTITION

I DU TIERS DES AHEN.DES AUX SAISISSANTS.
"MONTAKT ' DUHOHTAKT. ,-

SOMBRE
• , • ,dos amendes,

-
5omnj.es ordonnancées, au profit

1UFFAUBS, „„ ,,„ desageut» des agents
AMENDES. des.douanes.

.
des

soisissa'n's- :.gendarmerie. «t octrois. postes.

1 a '&'., A .; . ,. .....
.'.5' ... ... 8,

fr. e. fr.- c. fr. c. fr. Ci fr. c.

14 306 00 102 00 . 2 00 | 100 00

Ensemble : 102' 00e

^_^^^^^^ ' I ........:.-....... ; I
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JURISPRUDENCE. DES COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement du 6 décembre 1880, le tribunal correctionnel d'Au-
busson (Creuse) a condamné la nommée C

,
domiciliée à

,
a 5o francs d?amende, pour détérioration d'une boîte aux lettres.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

M, Lesperles, commis principal au bureau lèlégrapbique de la gare
de Brest, a reslilué spontanément à la compagnie parisienne l'Urbaine
là obligations auporteur d'une valeur totale de 6,58ofrancs qui faisaient
double emploi avec un pareil nombre de titres qu'il avait reçus en
échange de sa souscription.

M» Fuynel, commis au bureau télégraphique de Lille, rue de
Tournai, a déposé entre les mains du commissaire de police un porte-
monnaie contenant 170 francs, qu'il avait trouvé sur le guichet.

Le sieur Jumel, facteur local à Étain, s'est empressé de remettre à
son receveur un porte-monnaie contenant 12 francs, qui avait été laissé
sur la tablette du guichet.

Le jeune Dumont, facteur des télégraphes à Neufchâlel-en-Bray,
ayant trouvé sur la voie publique un porte-monnaie contenant Ai francs,
l'a immédiatement restitué à son propriétaire.

Le sieur Iiusson, entreposeur à Verdun, a remis au chef de gare un
porte-mônnaiexontenant la somme de 63 fr. i5 cent, qu'il avait trouvé.
Cet objet a pu être rendu à la personne qui l'avait perdu.

Le sieur Hébras, facteur de ville à Limoges, a trouvé sur la voie
publique un porte-monnaie contenant plus de 100 francs, qu'il s'est
empressé de déposer entre les mains du receveur.

Le sieur Péron, facteur de ville à Quimper, a trouvé, en effectuant
sa distribution, un billet de banque de 5oo francs qui a été remis au
ïotnmissanat de police.
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Le sieur Gaillac, facteur local à Villemur, s'est empressé de rendre
à son propriétaire une pièce en or de 10 francs, qui lui avait été don-
née en trop.

Le sieur Martin, facteur des télégraphes à Reims, a déposé entre
les mains du commissaire de police une pièce de a francs qu'il avait
trouvée dans la salle d'attente du bureau.

Le sieur Pineau, facteur à Lusignan, a trouvé, en cours de tournée,
un billet de banque de 5o francs, dont il a fait le dépôt à la mairie. Ce
sous-agent s'était déjà signalé, en 1875, par des actes de dévouement.

Le sieur Coudère, facteur des télégraphes à Narbonne, a remis à son
receveur un portefeuille renfermant 3,800 francs en billets de banque,
qu'il avait trouvé dans la salle'd'attente. Ce portefeuille a pu être restitué
à son propriétaire.

Le sieur Ratel, entreposeur en gare de Cambrai, a trouvé sur la voie
publique, un portefeuille renfermant ig,3oo francs en billets de
banque. Ce sous-agent s'est empressé de le rendre à la personne qui
l'avait perdu.

Le sieur Pernez, courrier auxiliaire à Aillevillers, a trouvé sur la
voie publique une montre en argent, qu'il a pu remettre à son pro-
priétaire.

Le sieur Bernier, facteur rural à Cbâteauneuf, a déposé à la mairie
une montre qu'il avait trouvée sur la voie publique.

Le sieur Delierre, facteur des télégraphes à Paris, a trouvé, rue de
Grenelle, une pièce de ao francs qu'il a remise au commissaire de
police du quartier.

Le sieur Bertillot, facteur local à Charlieu, s'est empressé de rendre-
à son propriétaire une somme de 10. francs qu'il avait reçue eh trop sur
un recouvrement.

Le sieur Fiévet, facteur de ville à Roubaix, a trouvé, en cours de
tournée, une montré en argent qu'il a remise, à son retour au bureau,,
entre les mains de son receveur.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Page s'est signalé en prêtant main-forte au brigadier de.gen-
darmerie de Landrecies pour arrêter deux malfaiteurs. Ce sous-agent a,
été blessé dans la lutte.
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Le sieur Cousin
,

facteur rural à Pleurs, a fait àcle de dévouement
en se jetant à îa tête d'un cheval emporté, qui était attelé à une voiture
où se trouvaient plusieurs personnes.

PERSONNEL.

NOMINATIONS' KT PROMOTIONS.

..
SIÏUATLON ANCIENNE.. SITUATION NOUVELLE.

j.
NOMS ' ' . r_»___ ^ ^^MtM_^-^_^ro^— ,8

T1„c ._„,.„_ RÉSIDENCES. TRAITE- KKS1H EXCES TRAITE-i
Ufcb Ai.i.fli.3,

, CRADES.:
.

GUiUJES.
,

1
ou services. ...ENTA, on services. MENTs. S

MM. Verdun.; Cl.cfdi.lmr.. Correspond"ihtétrc
r

S,000 ........ 9,000
Ducoté. ....... Inspecte"'.'

..*
Parîs-lSxpïoîlaiton. 8..000

. . .
Chargé de ia D°"ùu lu 8,000

Sfîine.(11 ors Par
: s)

Chcyliis. Directeur... Évreuï 7,000 .Paris. ( Scruce: du .7,000 j

contrôle. ) !

Robert Sous-cbcf..
.

'Administr»" rcnlr1'1. 5,000 Directeur... Le Puv ' T.,000 j

Grél-orin Directeur.
. .

Luon 0,000 Idem Évrcui 0,000
Guinard Chef de seul. _Rei-etlc principale 8,000 ;. Charge clos fond01"' 8,000

de 1» Seine. do chefde sect. p1
.Bompr.ru».

. .
.; Idem. .. . .. .

'idem 5^000 Idem
:

5,000
Lcmpercur de Directeur,

, ,
Le Puy 0,000 Receveur ppal Poitiers 0,000

Gucrny. |
HiiEjoinicl Receveur.... Paris-La Villette i° 0,000 Receveur..

. .
Paris-rue Mi! Ion. . .

0,000 S

Colin ........ Idem..... .. Puris-Mo«lni'arlrea° 2,500 Idem:. Paris-La Yilîcltc i" ^,000 |
Gay Idem Paris-ru! Tnrbigo.. 3,000 Idem Paris-vuo 5l-Wc«is. 3,000 g
Ricliard Idem .'. Lcsparrc.........

.
3,000 Hceê'.euv pp"1 Auclu .......... .

3,000
Déclinmps ... .

Idem Paris-Cligiinncouii. 3,000 Receveur..
. .

Paris-boui. Ornano. 3,000
Cristui Idem. ,. Paris-pl' 15 S'-.Mkl>el 3,000 'idem. Povis-r. dus Pyn'n" 3,000 |

Pi'rissc... ..... Commis pp*1. .Bordcaux-13;isiiîle.
.

'2,700 Idem ....... Lespano
.

'2,500 i
D'-1IL'MHSSOU.: Receveuse..

.
Rogoi.l-les-Vierges' 1:,000 11.xcvuii.se.. .

Qucmcu ... .
1 ,'000 ]

DrU'Dcstermy JIU-AT. Gousix 1,000 idem Givonne
, . . 1,000 |

D'Ut'Guével." Idem Brav-suv-Scine.
. . .

1,200 Idem Naftsamlre.s 1,200 H
Dol!e Bondel Idem Nassmulroi 1,000 -Idem Bray-sur-Soine 1,000 |
Drl,tGay ;..-"

.
i Idem Jron SUOfl

DeluRorlrand .... • Idem..'. Gulhugues ."

.
' ' S00 H

DcUf Riimpoii '. :
» Idem Beauvoisin S00 j

DelleVincont
'-

Idem Buaorho-GoueL.
. . .

.1,000 |
I}cUcRombernal-Du- '« Idem ... Sl-Ainaml-dc-B ... ' 1,000 M

chamlion, 1
MM. D'Ornaho..

. ; ;•
Surnîiiuérre.. P,ecellcpple Seine... à Commis.

, , .
Recette ppu Seine., 1,000 jj

Quémat.. .:.... Idem Idem
,. u Idem Idem 1 ,500 j

Fillol. Idem Idem ;.. : '.. Idem
,

Idem 1,500
Pei-i'ier Idem Idem «;- -Idem- Idem

..,
1,500 !

Tournicr Idem Idem « -Idem Idem 1,500
.

lîavimc Idem....... Idem n Idem Idem 1,500 1

Gc.Trier Idem Idem « Idem....... Idem 1,500 g
Mnurel Idem Moulins . . « Idem Moulins 1,500 B

Jouuîn
t

Idem Reunes ..,,'.' n Idem Rennes 1,500 I
Bonnot

t
Idem MonlbcKarcl « Idem Montboliard. ..... 1,500 I

Mairel ......# Idem Meaux « Idem....... Meaux 1,500 1
DeLnn.» ... . i Idem Ligne de Lyon. ... « Commis sédrc Ligne de Lyon.

. . .' t ,500 B

Porte
. .......

<

[Idem Lig»c delà Méditer.
u

Idem. Ligne delà Méditer. 1,500 IIl Locosla......_ J.Hcm,,.,,., L Ligne du Sud-Ouest I
» Idem Ligne du Sud-Ouest 1,500 I
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.

I.
SITUATION ANCIENNE.-

.
SITUATION NOUVELLE.

T.-** .rwr* mlsIDKKES
,

TIUITE. ItÉSIDENÇES TKAITE-

.
DES AGEÎiTS. GRADES. GHÀIVHS.

ou services. MEîïTS. ... ou services. MENTS.

,—, _
fr. .

fr.

MM. Court
i

SuTnumnr".. Ligne delà Méditer. «
Comi.iis*sédrc Ligne clnlaMcdiler. 1,500

Grcsle Idem
,

Ligne do Lyon » Commis Ligne de Lyon .... ï,500
Pîard Idem Ligne du Sud-Ouest « Idem...

.
Ligne du.Sud-Qiiest 1,500

Façeon
•

" S.u,rnum.érTn... Idem.
. -

*
Olîivier ..-,..,- •

" Idem. ....... Sauil-Lô
. ...,....' "

Picaroun-nc ..... .
'.'

Idem ï. ceci te ppîc Seine.... «
Rémomf

t v Idem Recette pp'° à Lille. "
Robert Suriiuméi'".. Mclun.. .: ...... Commis,.

. . .=
Versailles, ,.,,,,... 1,500

Touvcl i-i.
.- " Surnuinér71'.. Mclun...........

. «
Mcrlho .SunuiinéirE.. Angers " Comniisséd1' 1 Ligne des Pyrénées. ' 1,501»

Brouquisso I
, " Surnuniérrc,.. iiigers «

Nouaihier ; ; .". Idem ........ Recette pple Seine.. *

Dolpcch Commis .... Ligne du Nord 1,500 Commis .... Dreux.
..

1,500
Annus ....... Snmumor'0.. Paris; bureau «• A7

.
». Commis sed"! Ligne Nord-Ouest.. 1,500

Gacon " Surnumfrro,.. Idem *
Ribot " Idem Idem...' *
Poucb '.'- Idem..,,.... Idem ............ *
Léonard -". Idem ,, Paris , bureau u° /17 "
Noirci .SiinuuiiéV*.. R.'tbune ". Commis s-ed1'* Ligne du Nord..... 1 ,500
Pricux Idem Lille " -Idem Idem ............. .

1,500
Rousseau

o . * SiP,'Jiuii.értt!.. Jiéibvme
. *

Vacqmvnl .". Idem Lille..
. . »

YoliV. Commis L*giic de l'Est...
.

2,100 Commis..,. Lbarge des fonctions *
de commis pi?'1.

Charles Commis Idem 2,100. Idem Idem
r »

Humant Idem. Idem
.

2,100 Idem Idem. "
Conraux. ....". Idem-,

,
Idem 2,10.0 Jdcm Idem "

R ninon Idem- Paris
,
.bureau n° ],6 1,500 Commis,arab. Ligne, de l'Est...

.
1,500

Lapoiric Idem-. Paris
,

bureau n° 1. 1,500 Idem... Idem. 1,500
liscniiros Siinnnnéf,c.. Poitiers n Idem Idem.-

. .. 1,500
Pïart. Idem Lnon

-
-" Idem.. Idem. 1,500

Fèvre Idem Admiiml01' eenh'1*1..
. n Idem. ...... Idem

-
1,500

Pu! lier Idem Disponibilité .» Idem idem 1,500
.loùpnavd 'G""de bureau ;l--:g»c iluN.-Oubst... 1,100. Idem Idem ...... ,

J.,500
LîiuvpTit Surnî:mérrf., Noyon r -Idrvx idem .'

;
J ,500

Cliiirleu.ngnc ." Aui'iiu-mér'"*.. idem.
,

"
Nïpré 5unHiniérrc., Châlnns-sur-Marnc. » Jdcm Idem.. ': *
Evrard Idem Admiiiisti011 ccnlr''1" v Idem. Idem *
Robin : • " Idem Châîous-sur-M.ari.o. *
Ferry :: n Idem,,.,... Paris; luiroau n° 1 6. "
Rampin Suimiincr1"1'.. Neuîily

. . » Commis Paris*. Juireau n° 1.. 1,500
Philippon " Sin-numer^.. Ncuilly.

., «
Cuussc

,
.,...,..',. » Idem. Poitiers

-.. «
Pionnier

. . \ ......... . ><
Idem. Laan

. =>

Forgeron : " Idem Noyon....
,

*
Scliojtulclmayov. Commis.pp*1. Ligne de Lyon.... 2i700- Chef de br.ig. Ligne do Lyon

;
2,700

Tlic.iat Idem; ldcm...:. 2,700- Idem Idem 2,700
Vautrin Idem. Idem-. 2,300- Jdcm., ... ..... Idem - 2,700
Cordier -Idem Idem 2,700 Idem Idem-.: .2,700
IWdencl Idem; Idem 2,700- Hem..-

.
Idem

»., .. 2, /G0

!
Bougaud

. ,.
--Idem. .Idem

.
2,700. Idemi Idem .2,700

Moucbet Idem- Idem
. .

2,700 Idem.. Idem:
.

2,700
Pougbon .-. . . .

Com. ice cl.. Idem 2,400 Commis .... Chargé des fonctions »
i ... de commis.princ,1;

.

.
François...... Idem. ...... .. Idem .,.......:.-.. 2,i00- Idem. ..... ... Idem -;..... »
Bî/.ouard..

. . ... Idem.......
.

Idem .. .'; ;....,.-.. 2,i]00. Idem'. ......... -Idem >;,._....... :' «
Tournoux...

. , . Idem.
. ......... Idem .

2,600. Idem
. . ... ...... Idem

.
"

\ Joulié • Com. ac cl.. Idem . i......... ..
2,100- Idem,

,
Idem ' »

Richard ...... 'Idem.;-. Idem..,' ".... 2,100 Idem........ Idem'. "



— 40. — JANVIER 1881.

SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

I DES AGENTS. RESIDENCES TRAITE- R É
.*. II) E N C E S TRAITE-

GRADKS.
.

GRADES.
ou-services. HKST5. ou services. SIEKTS.

fr. fr.
MM-Fé de Boisi-an,- C* de ar elas- Lïgno de Lyon..

. .
2,ICO Commis ..... Cbargcdes fonction-. *

baud. se. de commis pp".
Caiticr Commis.... Détaché à PAd°n clr. 2,100 Commis Bureau de l"ordc"\ 2,200
Doncl....* " Surnuniér™.. Administ0" centrale. *
Gil " Idem Idem «
Convcrs. Commis.... Paris 1,800 Commis Lcllavro 1,800
Nngucl. ;... ., Idem' Roubaix 1,500 Idem Pari» 1,500
Lebrun Surnumérr*.. Lillo 800 Surminiér".. Roubaix 1,200
Du Pac de Msir- Commis .... Toulouse 2,400 I Commis pp11. Angoulêmc 2,700

solies. I

Guiraud -Idem Idem.. 2,400 JMcm Novcrs 2,700
Fadié Commis pp*1. Paris. 3,000 Idem Paris-ruedes Halles. 3,000
Malbsse Surnumér™.. -Ligne de Lyon .... « C" ambulant. Ligne de Lyon 1,500
Martîu Garçon de b*" Jdcm 3,100 Idem Idem- 1,500
Lambert Commis.... Paris

,
bureau n° 35. 1,500' C1* sédentaire Idem 1,500

Vallicr Idem Paris, bureau n^ag. 1,500 Idem Idem 1,500
Reynaud Surnunicr1".. Vicnno »

Idem Idem 1,500
Gavé.. Jdcm Nantes *

Jdcm Idem 1,500
ArnaL. Commis .... Orléans. 1,500 Jdcm idem 1,500
Riga! -Idem- .Montpellier 2,600 Idem Idem 2,400
Issaly... Surnuméi'rt.. Administon centrale. « Idem Idem .'...

.
1,500

Gros... i,, j
*

Surnuméi'":.. idem
*<

8
Bond " Idem Idem *

1
Colas e Idem Idem *

I
Bidcaull >• Idem Idem ' I
Azibcrl » Idem Idem

>
I

Alïon /-. Idem Idem »
I

Rigoulet Surnumér1'*.. 'Ligne du Nord .... " C1Iambuhmt. Ligne du Nord.
. ... 1,500

Miguel Commis Lille L,500 C" sédcjilni.c Idem 1,S00
Vicaingne En disponibilité... " Commis .... Lille 3,500
Dangcrvillc...

.
Snrnumér".. Boauvais * Idem Besançon 1,500

Poisson Idem Idem
*

Idem Reauvais 1,500
Dcsestjuellcs, * Surnuméi-Te.. Idem *
Daire Commis .... l.ouou 1,500 Commis .... Limoges 1,500
Martinet Surnumcr*''".. Mcaux » Idem Rouen 1,500
Cadillac r Surnuniér[p.. Mcaux

«Lnloyor....... 1 1

» Idem Granville
#

Dclhny ° idem Lyon *
Descamps 'C"auxiliaire. Toulouse,........ 000 Idem. ....... Toulouse 000
Ralïi......... Idem Oran

. « Jdcm Ornn »
Normand Idem....... Redon

.
000 Idem Redon 000

À7.ïm......... Jdcm Nimcs 700 Idem Nîmes 700
Quatre Idem Dijon 600 Idem Dijon 000
Dutilloy idem Guise G00 Idem Guîsc 000
Picrlot Idem Reims {.00 Idem Reims S00
Prigcnl...

.
Idem Nantes 800 Idem,..;... Nanlca 800

Sarniiin Idem... Paris 900 Idem Paria.... 000
Borreill Idem Perpignan 000 Idem.. Perpignan G00
Rapin........

.
Idem Bourges. 700 Idem Bourges 700

Auleroche Idem- Montpellier C00 Idem Montpellier 600
IAbbadie

,
Idem Tarbcs 600 Idem Turbes 000

Fcray Idem Cherbourg
.

G00. Idem. ....... Cherbourg 000
Oûy

, , ; Idem., Rlois 000 Idem.. BIcis 000
Dulburcq .. . . .

Idem.. Bayonue 700 Jdcm.. Bayonnc 700
Scuilliércz Idem Arras... 000 idem.. Arros 000
Tranier. Idem Rodes 000 Idem ttodox 600
Baudet....... Idem. Rcnnos 600. Idem Rennes 600
lïlîn. Idem Albi 600 idem Albî 000

r Poisat. idem .Grenoble 600 Idem Gronohle I 000
I
II
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DES AGEXTS. RÉSIDENCES TRAITE- RESIDENCES TRAITE-
GRADES. I

. GRADES. .
I

ou services. MEXTS. OU servions. MBSTS.

~~ '
fr. f,..

MM.Bringuicr. . . . .
C^auxiliali-c. I-Montpellicr 600 Supnunicr".. Montpellier 000 j

Messie Hem I Béziers 600 Idem Bcziers ; 000
Foucjucs.

. . . . .
Hem- Nice 900 Idem I Nice 900

Gcrvois. ....... Idem
•

Alger » Tdem [Alger »
Jamc Idem Gap..: 000 Idem Gap 000
Dccongc Idem Grenoble 000 Idejn Grenoble 000
Guozencr. Hem Brest. 800 Idem Brest 800
ïlorizol idem Cliambéry 700 Idem Chambéry 700
Laval Mm Tarbes. 800 Idem Tarbes... 800
Noualy Idem Valence 600 Idem Valence 000

ICazaux. Idem Nice 800 Idem
.

Nice ...;.,. 800
Lcslello Idem...,;.. Mont-dc-Marsan.

. .
700 7dcm Mont-do-Marsar..., 700

Coulon Idem., Availon 000 Idem Avallon 000
Defarges Idem ... Orléans G00 Idem Orléans 600
Hioco Idem Cambrai 800 loîein Cambrai 800
Sordct. Idem Beaiine 000 Idem Beaune 600
Jîoyer Hem Marseille S00 Idcni Marseille S00
Guy Idem Pczcnas 700 Idem Pczcnas 700
Villain Idem Arcis-sur-Aube. .. .-

000 Idem ....... Arcis-sur-Aube..... G00
Bouvei-et Idem Besançon j 000 Idem Besançon 000
Bavay Idem Douai'.. 800 Idem Douai ..... .. 800
Duboé Idem Tarbos G00 Idem Tarbes.-. 000
MoucLle Idem Constanline. n Idem....... Coustantinc....... "
Micbcl Idem Montpellier G00 Hem Montpellier 000
Gougclct Idem.: Châlons-sur-.Marjic. 000 Idem.. Châloiis-sur-Marnc. 000

I Marrcl Idem Constantine n Idem Constanline »
Pradincs.. ... .

Idem
.

Montauban 700 Idem .-
Montauban 700

Sonos Idem Pau
. ... 900 Idem l'.u 900

Sinionet Idem Béziers 000 lilem Bcziors... G00
Cirasse Idem Chartres 000 Idem..; Chartres... 000
Couhé....... .

Idem La Rocbc-sur-Yon .. 000 Idem La Boche-sur-Yon,
.

000
JMassonna Idem I Annecy 000 Idem Annecy 000
Sércdc. Lanauzo Idem Aiicli 600 Idem Auch ; 000
Bonhourc Idem Alais 700 Ment Alajs 700
Bourrassol .... Idem Monlpollicr 600 Trfcm Montpellier.; 000
Julian Idem. Albertville S00 Wcm Albertville 800
MagnicUe Idem Mézières 700 'Idem Mczièros. ; 700
Bourscul Idem Caliors 700 Idem Caliors..;..; 700
Camart Idem Sainl-Bricuc 000 Idem Saint-Brieuc 000
Gauccl Idem Monlpollicr 000 Wcm Montpellier 000
Mane

.
Idem Monloroaii 700 Idem Monloi-eau,; 700.

Pichon Idem.. Paris S00 Hem Paris...; 800
Losago Idem Élnnipcs 000 'Idem Étampes.. 000
Barré Idem Sens.. 600 Idem Sens, 000
Bouscotier .... Idem....... Carcassoiino 000 Idem. Carcassonno ...... : 000
Denicl Idem Brest 700 Idem.. Brest 700
Waguct Wcm Calais 1,000 Idem Calais. .......... 1,000

I Maillous Idem Arras 000 Hem....... Arras...-. I 000
Bodin. ....... Idem....... Chartres 700 lîhm....... Chartres;. ,. 700
Fourès ....... Idem Béziers 800 Wcm

.
Bcziers 800

Lailhcuguo..
. .

Idem. ...... Monl-clc-Marean.
. .

000 Jdcm....... Mout-do-Marsan
. .. 000

Lecsinp Idem Paris 900 Idem Paris 900
Girauili Idem.. Nice. 1,000 Tdem ... Nice.,,,,. .... 1,000
Pock Idem Oran n Idem Oran...- "
Gloyo Idem Monde.. 600 Jdcm.. . Monde...-. 600
Lcvaudol. Tdem Épinal. 000 tdem Épinal 600
Hoculon Dupont Idem Melun 000 Tdem Moïun..

. . .. 000IChampaud Idem Ajaecio 000 Idem Ajaccio 000
Gratias Idem Caliors ...:.. 700 Tdém. ..Caliors 700
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GRADKS. .
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ou services. MBXTS. ou services. MEXTS.

fr. fr.
MM. Isnard C1'auxiliaire, foulon... 1,000 .SuruuincrIc.. Toulon.......... 1,000

Lambert Idem Abhovïllo 600 Idem. Abbovilie 000
Piorson Idem....... Paris., ... 800 .Jdcm ... Paris............ 800
Boude Tdem Montpellier 000 Idem Montpellier (J00
Fignac , Idem....... Toulouse. 700 Idem Tuuiuu&c 700
Pesscau Idem Argentan.. 600 Idem....... Argentan 000
Brcssun Idem Avignon 700 Idem....... Avignon 700
lilondeau Idem... Mâcon 000 Idem Mâcon 000
Fanque M™ Marseille.» 800 Idem Marseille 800 ^

Casiéra Wcm Orlhcz 000 Idem......... Orthel 000
de Vigouroui .. Idem Rodez 700 Hem Modo/. 700
Begou Iden Besançon G00 Idem Besancon 600
Bernard Idem... Nîmes';

.
000 Wcm..

.
.'.

. .
Nîmes 600

Girard Idem. Marseille 800 ' Wcm Marseille .. '. 800
Muguet Wcm....... S.irlo.1 000 Iden Sarlel 000
Bi-'uon Wcm....... Brest.. SOI) 1,1cm Brest 800
Maisonneuvc

. .
Idem..: Privas 700 Wcm Privas.; .... . 700

Romagnier.
. . .

Jdcm Grcn.djlc.. . 600 Idem....... Grenoble 000
Januc... Idem....... Cacn 900 Wcm Caon 900
Lnlou*.

. . ... .
Idem Arros 600 Wcm Arias 000

Boiinin Idem .. .
La Rochelle 000 Wcm ha l'u.cliollc 000

lîriislior lelcm Toulouse 700 Wcm Toulouse......... 700
Maire Idem ... îianlcs 900 Wcm....... Nantes 9 00
Mathieu Idem.. Oran » Idem....... Ora
Donvoau Wcm Monllucon ...... .

800 Idem Montluçon 800
Duhois Jdcm ... Alibovil'lc 700 Idem Abbeviîle 700
La-.iibrigol. ... Wcm. Gap.. 600 Wcm Gap 600
Vienne Idcfii; Toulouse......... 700 Idem Toulouse 700

.

Bouillier ..Idem.: Arcochun 900 Wcm
.

Ai-cnoboii 000
'Rocomreur..

. .
Idem Bourboime 800 HCH Bourbomie . 800

Brunier Wcm. Chomhérv 000 Wc» Chcinbéry 000
G.iilav Wcm. '1 iiluubi'ui 809 W.m. ....... Mon'.auban.

. . . . . .
800

Lovy Wcm....... Alger.. « Wcm Alger ,Moùrro..
. . . . .

Idem....... Gap 700 Wcm Gaj 700
lianuel

. . .... Wcm....... Orléans. '.'. 000 Wcm Orléans 000
«uval .Idem.,'....'. Vire 70U Jdcm Vire 700
Ilucl Wcm

. .. Chartres 600 U'.eu Chartres 000
llevssier Idem Paris

.
.' 800 Wcm....... Paris 800

Chevallier.... Jdcm .. .
Àu-.crrc 700. Wcm ,\ur.erro 700 j

Darrius Idem... Orlliez
.,

600 Wcm Orlhcz 600 I
Vincent Jdcm Nancv. 000 Wcm Nancy 600
Dufcuilly Jdcm....... NciifeliAtcl-en-Braj-. 700 Jdcm.. Ncul'.:holcl»cu-Bray. 700
Laf.sso.". Jdcm....... MonL-dc-Marsan..

.
600 Wcm....... Monl-ilc-Marsan... 600

Lo Boni. ...... .Tdem..
.

Vannes...... '600 Idem Venues. ........ .
000

Man-oii.. ..... Idem.. .... .
Gourdon. 600 j/dem..

. . . . .
Gouruou '... 000

Terré. Wcm Muret 000 I Wçrn.
. . .... Murot.

.
600

Gourrin Idem..:.... Toulon ., 1,00> Idem Toulon 3,OJ0
; Larccbocu

. . . .
Tdem.. ... . .

Dai...,. .... 000 Idem....... Dai 000
SiearJ Wcm....... Oral

.
' ' «

.

Idem. Oran ».
Couty Tdem Valence.......,,. '600

.

Wcm Valence
,

000
Joué Wcm... A Manches fiOO 'dcm....... Avranchos

.
000

.

Roques 'idem....... '.îastres.,.»...... .
800 Idem Castres. S00

Carcirou.. . . . .
Idem Nîmes... 700 Idem- Nîmes 700 I

Flcury Jdcm.. ..... irlaules ...... ;... S00 Tdem Nantes.......... J00,!
.

Baudcmcnt Wcm....... Langrcs -700 Jdcm Langres '.'.' 700;|
Déchet Id-m....... Clcrmonl-FcrroiiJ

.
000 ldm... j Clrrinoal-FciTand

.
000 I

ICureiras.. Wcm....... "Idem ............ | 000 Idem Wcm.. 000 1
Buisson...... Tdem.. Sens..1. ...I 000 Mm Sens 600 1
Girard.. Jdcm Marseille Il,000 Wcm .Marseille .1,000 g
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ou services. MESÏS. ou services. MEHTS.1

MM. Saasauu C"cu.iiliairc. Nantes. 900 Surn'unicr™... Nantes 9001
Boucrand ld-:„ ...Sens 700' Jdc, Sois 700,
Crombet Wcm Lille...» 800 Wcm.. Lille 800

:LoBi-un Idem Morlain 600 -Wcm Morlain
. .

600
Baiincou Idem Toulouse 000 Wcm... Toulouse.... 000
Molinior Wcm... Rode.-... 000 Wcm Rodez , 000;
Palrois Wcm Auierrr... 000 Wcm Au-.errc..........

,
000

Bri^non Jdcm Raon-1'Étapc 700 Idem Raou-il'Elopc 700Dalîo,i Jdcm Nice 900 Wcm Ni,e... 900
Polautou Jdcm M mllucon G00 Wcn Moiiiluçon 600
pctil Wcm Vassï .". 000 Idem Vassy 000
Xoitot Jdcm Besancon.. 600 Wcm Besançon 00U
Béguin Wcm -, Chainbérv 600 Idem Cliuinbéry G00:
Boissc Jdcm Jjordoaui 800 Wcm Bor.lcaui ...... 800
.lacq Wcm 13.es!... 700 Tdem.. .'...

.
Brest 700

Macobies Idem Perpignan 600 Ida Perpignan 000.
I Privât Jdcm Maivjols 000 Idem.... Mar.cjols 600

Semât Idem O.jcll'a. ' Idem Djolfa
Vcrdier Idem. Lc-ricnl 600 Jdcm Loricnl 000
Buci Jdcm. Nice 1,000 Wcm Kico 1,000'
Allard Wca Marseille SO0 Wcm Marseille ':.." 80!)

• Bl.quicrc Jdcm Agdc 700 Jdcm Agdc 700
H

)J,.Y Idem Le Mans 000 Idem Le Mans 600I Vo'vrài ' Jdcm Chainbérv.. 000 Wcm Gliuiiibi'i-y 600
G Bamncllc Jdcm Montpellier 900 Idem Montpellier 1)00 || Boauchier Idem Toulon

. .- 800 l-'cm Toulon 800 g
fi Caréna Jdcm Chambéry 6«0 idem Chonibéry 000 |1 Chevalier Wcm Rennes.. 700 Jdcm Rennes 700 1I labbcrl Idem Avignen OOO Wc» Avignon 000 II Magaud Jdcm Toulon 800 W«m Toulon S"0|1 U'uen ;dc»i

. ... Brest .700 Wcm Brest 700 jI Aniorie Jdc» Val. lire 00 )
\ldem Valence 6001 Bruyèro Idem Volencii-nnrs 900 Jdcm Valencicniios U00I Cabasson Iden Toulon 800 Jdcm Toulon S00| Cliauinicr Idem Aiuerrc 600 Idem Amerri 000'I Deslrcmp Jdcm Agile S00 Idem Agdc 80il1 l-'orel Jdcm Bonnevillo 700 Iden jIJouneviHc 700

K Lemasson Jdcm Épinal 000 Idem ISpimil 000
Vacher Jdcm. Marseille 800 Jdcm Marseille 800
Dupin Idem Mé.-.ii'rcs 000 Wcm ... Môzirrcs 000
Mansier Idem Moulins 800 Idem Moulins 800
Barlhas Jdcm Moiiiimcl 800 Jdcm Mnianioi.. . ,

S00
Berger. Iden Ncvevs 700 Wcm devers 700
Grucl Jdcm ., Sens 700 Wcm. Sens ; 700
Lavollurd Jdcm Lille 800 Jdcm.,, 'Lille 800
Legrand Idem Valcnclennos 1,100 Jdcm Valeneiuniios 1,100
Richard Idem Toulouse 600 Jdcm Toulouse 600I Barielly Jdcm.v Jdcm 000 Wcm Wcm..... 000! Bonnet Idem ! lermonl-Ferranil

.
800 idem Glcrinont-Ferruml.. 800 j

I Cormier Idem Nantes 800 Jdcm.. ..... Nantes 800 j

Gervais...'. ... Idem Tarare 800 Idem.. Tarare 800
Lafonl

,
Idem Perpignan 700 Wcm Perpignan 700

Marly Idem Carcn'ssonno 000 Idem.. Careassonna 000
Kogarède Idem Nîmes 000 Idem Nîmes

.
000Prit Idem Tmbes 000 Jdcm iT urnes 600IVasscur Jdcm Abbovilie 700 Jdcm Abbovilie 700

I Vcrgmaud Idem. Limoges'.. 000 Wcm, ; Limoges 000
j Cossio Idem Nîcc 800 Idem....... Nice 800
1 Dupuy Idem.

.
| La Réole. 700- Jdcm.. LaRéoîe.. 700
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\ >' : fr- 1 "''
-

fr-
MM. Honorât

. .. G" i uiiliauo Draguignan........... 600. SurnumérTe. » .Dr.guign&.ii,.'...-...:.. 600.
Jomioti

.
Idem Siinl-Nhiaire.. 900. Jdcm.. S.aiiit-N*zaire ; 900

Lauticr. Idim .... Montpellier........ .,600 Idem......... Montpellier. ..,'•. .
G00:

T;avache.-;.
. »'. Idem....... Granyille ' 900 Idem.. Granvillc. ...-. 900

Saint-Gel '."
;.i . . Idem:. ..:-.: Saint-Malo. 600, Jdcm. ...... Sainl-Malù. ...;. .

600
Host Wcm Epinal .:......... .700 Tdem. Épinal.... '. ..... .

700
S.uniir Idem Paris........: .800: Jdcm.... ... Paris. S00
nonnefoy Wcm liais. 700 Jdcm. ..... . Alais. ......;... . 700
Bojsscl Wcm. ... Gailloci.....'

.
.600. Wcm,. ,...,.,., Gaillaç.., ..... 600

Gélj Idem . ... Montpellier,..'
.
.G00 Idem. Montpellier..'; ."J.; ; 600

Pie, Tdem ....... .-
Pau;....'.....';,... 800. Jdcm ...Pau .......: -

800
Daudet......... Jdcm.'.,.-. .-, Nîmes.» :..;-. ..700 Jdcm,;.......... Ninjes.....'.,.'..'.

:
700'

Pîcàrtlat.-.-. .. .
Jdcm^. Auxcrré : 700 Wcm..;.... Auiorrc... 700

' Docas.-.-...... Jdcm.,...-.. Caliors.' 800 Wcm. Caliors...;....... 800
ILamourct •.-..-. Jdcm ...,-. ..- Cambrai .900, Idem..

.. ^Cambrai,. .'. .^ .. . ! 900
Liorcl.-.-.-. ... lIdcm. ....: .- Eonl.ineblcau .. ... .. 000. Tdem;'

. Koiilaui.cbicau '.
. .. G00

iWcli.-. ...... Jdcm..... .. Sedan....' . .
.700' Wcm.' Sedan.;.'...'....; 700

Deumic..-.,.-..- Jdcm....... Garcassonuo ..'.... .600' Jdcm.. Cùrcassonuc .,..'. ., 000

i.\!j'iiiMBP,iK INATIONAI,'!':. —-
Jaiivicr I'88T.
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L'Inspection générale du contrôle a constaté, au cours des vérifications
qu'elle a, opérées durant les six derniers mois qui viennent de s'écouler,
divers faits ou irrégularités de service sur lesquels il paraît utile d'ap-
peler tout.particulièrement l'attention du personnel.

1° Instruction professionnelle.

Malgré les dispositions formelles de l'a circulaire n" 5g du
9 avril 187g qui a invité les directeurs départementaux à faire participer
les commis des postes au service-télégraphique,,et les commis des télé-
graphes au service postal, et a lenii-la main à ce que les inspecteurs et
sous-inspècteurs fussent en mesure de vérifier aussi bien les Bureaux de
poste que les bureaux télégraphiques, il a été reconnu que, presque
partout,'les1 mesures prises au début de la fusion, pour obtenir des em-
ployés au courant des deux services, sont abandonnées;

Les dispositions/-de J'a circulaire précitée étant toujours en vigueur,
il importe que les agents qui ont montré jusqu'ici, sinon de la mauvaise
volonté, du moins une indifférence regrettable à s'initier à la partie de
l'exploitation qui leur est étrangère, fassent preuve désormais de plus
d'empressement. L'Administration se verrait, à regret, dans la néces-
sité d'user de rigueur à l'égard des agents qui persisteraient à ne pas
tenir compte de ces recommandations.
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En ce qui concerne plus particulièrement les receveurs, auxquels

s'appliquent également les.règles posées parla circulaire n°!5g précitée,
il est de toute nécessité qu'ils cherchent à se perfectionner dans le -ser-
vice nouveau dont ils se trouvent chargés. Les receveurs des bureaux
simples d'origine postale, notamment, doivent se familiariser avec la>

manipulation des appareils électriques ;
de manière à ne pas être, comme'

oii l'a constaté sur beaucoup de points, une cause de perte de temps*
pour leurs correspondants. Ils doivent, en outre, posséder les notions
voulues sur l'entretien des piles et la recherche des dérangements, de
façon à éviter les déplacements onéreux d'un agent de l'exploitation
lorsqu'un léger accident se produit dans leur poste.

Quant aux receveurs des bureaux composés eux-mêmes, ils ne sau-
raient rester étrangers aux éléments du service télégraphique qui leur
est confié, et il est indispensable qu'ils soient en mesure, après quelques
mois de fusion, de recevoir et de transmettre les télégrammes, et de
n'avoir pas besoin de leurs subordonnés pour assurer le service de
nuit.

Afin de tenir l'Administration: exactement renseignée sur les progrès
accomplis à cet égard, les directeurs et les inspecteurs départementaux
devront désormais constater, dans leurs rapports de vérification, si les
receveurs possèdent, à un degré suffisant, les connaissances afférentes à
leur double service,

2° Organisation du service rural, — Surveillance desfacteurs.
Dans un certain nombre.de départements, l'organisation du service

rural ne paraît pas être l'objet de toute l'attention désirable;.les tour-
nées, des facteurs, notamment, ne sont pas régulièrement révisées., alors
qu'elles présentent des irrégularités ou des anomalies préjudiciables à la
distribution et aux intérêts des facteurs.

D'autre part, certains receveurs ne se rendent pas assez compte de
la,manière dont les facteurs ruraux accomplissent leur service. Ils se
bornent, au retour de ces sous-agentssà constater, approximativement,
l'heure de leur rentrée* En général, les facteurs ne sont pas mis en
demeure,de fournir des explications immédiates en cas de rentrées tar-
dives; et, cependant, comme.ils.savent, dès. le moment de leur expédi-,
tion, quand leur rentrée doit exceptionnellement dépasser l'heure nor-
male, les receveurs devraient s!en-faire rendre compte,.

.Les agents du cbntrôle, aussi bien que les receveurs, ont entre les
mains, avec les bulletins n"' 1124 et-les parts des facteurs, tousles élé-
ments utiles d'appréciation du travail de ces sousTagents.

Il leur est expressémentrecommandé d'exercer sur le service rural une
surveillance incessante, en ne perdant pas de vue les prescriptions des
articles 6i5, 625, 1289 et 1290 de l'Instruction générale.

.
3° Constatation,desf(justes directions de correspondances.

11 semble exister, dans certains bureaux, une tendance à s'affranchir

à.
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de l'obligation imposée ;par.l'article 589. de l'Instruction générale de
sigtfalér, au moyen de procès-verbaux n? 776, les fausses directions
reconnues dans les dépêches.

,i. ;
Les. agents,sont invités à ne plus perdre de vue, à l'avenir, les pres-

criptions; 4e-l'article rappeléiçi-,dessus.:Ils; s'.exposeraient,à encourir, des

mesures disciplinaires, s'ils. continuaient k< s'abstenir de signaler :des
fausses directions età user ainsi d'une tolérance répréhensible,à l'égard
de leurs bureaux correspondants.

,
;

,
:Le, Ministi-e des Postes et des Télégraphes,

,
Ab. COCHERY.

1 INSTi.UGTIONNM42.;/ '

EXPLOITATION POSTALE. lro DIVISION. BUREAU DE L'ORGANISATION

DU SERVICE LOGAL. '

DISTRIBUTION DES CHARGEMENTS OU'DES LETTRÉS RECOMMANDEES ADRESSES

AUX PERSONNES ILLETTRÉES HABITANT LES COMMUNES RURALES.

Aux termes du 1" alinéa de l'article 674 de l'Instruction générale,
les chargements ou lès lettrés recommandées adressés à un destinataire
qui ne sait pas signer.ne sont délivrés qu'au bureau, et en présence de
dëux'témpins connus du préposé et étrangers au service des'Postes.

'
Cette disposition, qui est d'une exécution relativement facile pûiirles-

personnes habitant le siège du bureau de posté, imposé-au contraire;'
aux habitants des communes rurales des déplacements'souvent pénibles
et«COÛteuX.' '- • 1;;:y..-t::-\ ::.<: '•:

J'ai décidé, en conséquence, que les; personnes 'illettrées domiciliées
dans' l'es l'oeali lés dépourvues de bureau de poste seront désormais exo-
nérées, dc-rpbligation de se rendre au bureau et que les chargements ou
les lettres 'recommandées:à leur adressé pourront leur être remis parles
facteurs au; lieu même de leur -résidence; Toutefoisy cette remise né!
devra avoir lieu qu'en. préserice< et sur l'attestation d?ideritité du;maire
dé la commune, où ;, à son défautjdeiFadjoirit Ou d'un conseiller muni-

>

cipàl délégué,' qui certifiera'-, par l'apposition de sa signature et du ca-
chet'de la'mairie

5 sur le carnet n'-287 du facteur/que le chargement ou'
la lettre recommandée a été distribué, deVanl lui ,sau destinataires réelr.

::..<;ANNOTATIONS A PORTER A" L'INSTRUCTION'GÉNÉRALE.

ART. 674!. — Premier alinéa, deuxième ligne, après le mol « recom-
« mandée

»
intercaler les mots : « domicilié 'dans'\xùë localité siège d'un

«bureau deppste>»; .. .:/.^.\ •;:> .-r-;
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Ajouter un quatrième alinéa ainsi conçu : « Les personnes: illettrées

t habitant des communes rurales ne sont pas tenues de se rendre au
«bureau dé poste dont relèvent ces communes pour y retirer les charge-
«mehts où lés lettres recommandées à leur adressé, et peuvent les rece-
tYoir, des mains des facteurs, aulieu même:dé leur résidence. Mais cette
t remisé ne peut avoir lieu qu'en présence et sur l'attestation d'identité
«du maire de la commune, bu, à son défaut, de l'adjoint où d'un côn-
«sèiller municipal délégué, qui Certifié, par l'apposition de sa signature

« et du cachet de la mairie, dans la colonne d'émargementdu livrejournal
«ri° 287

, que le chargement ou là lettre recommandée a été distribué,

« devant lui, au destinataire réel. »

I,e Ministre des Postes et des Télégraphes
j

An. COCHERY.

INSTRUCTION N» 143.

EXPLOITATION POSTALE.—--11" DIVISION. BUREAU DE L'ORGANISATION

DU SERVICE LOCAL.

BOÎTES AUX LETTRES DES BUREAUX DE POSTE. APPAREIL INDICATEUR

' bÉS-.LEV-ÉËS.' ''
Les inscriptions relatives âux'levées journalières des boîtes aux lettres

des bureaux de poste, qui sont placées près de ces boîtes,; sont souvent
iriconiplèles et manquent d'uniformité; elles font même quelquefois
défaut dans les localités peu importantes.

•

:',:,;,
Pour combler cette lacune, il a paru utile de; munir les boîtes aux

lettres des bureaux de poste d'indicateurs faisant connaître au publieles
différentes levées effectuées, ainsi que les courriers auxquels ces levées
ierapportent.' ' ' -• ''- ''''"' '' '"<)' -; ,-.<;' •.-;:>:; ;:)-; .'

J'ai approuvé, dans ce but -,1 l'emploi d^uh appareil '
fabriqué par

M™' veuve Thiéry, et qui offre le triple avantage :

......\* De,donner au public ces renseignements;
2° De pouvoir être adapté aux boîtes aux lettres de tous les bureaux

ode poste;,: •- :-',.->,-.;.; ..;...
.

<.,-,;^-; •.-', .'. 1.

S° D'être manoeuvré dé l'intérieur du bureau.
; ,

v

''' Cet appareil se compose, à l'extérieur dûbureau; dé deux plaques de
métal retenues dans uni cadre en fonte. Aù'bâs du cadré, ët'fàisant corps
avec lui, se trouve l'ouverture de la boîte aux lettres.
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Derrière la plaque supérieure, se trouvent deux cadrans mobiles,
portantinscrits-sur leur face, l'un,, les numéros d'ordre des levéessuc-
.cessivés--de la; boîte du bureau, et l'autre, les septjours de la semaine.
La plaque elle-même est percéede deux trous rectangulaires par lesquels
apparaissent les renseignements,donnés au public»

-•; Laplaque Inférieure estdestinée à recevoir la liste de tous les cour-
riers partant du bureau,, ninsiqiuele numéro, et l'heure de la levée cor-
respondant à chaque départ» Elle est superposée à la partie inférieure
ide l'appareil, et peut en être détachée,, afin de rendre plus faciles les
modifications à y apporter par suite de changements,dans le.service.des
courriers.

A l'intérieur du bureau,l'appareil se compose de deux cadrans circu-
laires portant, comme ceux dont les indications apparaissent à l'exté-
rieur, l'un les numéros des levées, l'autre les sept jours de la semaine.
Ces deux cadrans sont munis d'une aiguillé.

Une lige en métal relie les centres des cadrans intérieurs aux centres
des cadrans extérieurs, en traversant le mur ou le panneau de bois qui
les sépare, de façon à régler leurs mouvements d'une manière identique.

Pour produire ces mouvements et faire manoeuvrer l'appareil, il suffit
de prendre, les anneaux soudés à l'extrémité intérieure des tiges en. métal
susindiquées et qui se trouvent près de l'aiguille, et de tirer légèrement
'à soi, en tournant à droite ou à gauche jusqu'à ce <jue l'aiguille, vienne
marquer les jours ou les numéros des levées que l'on veut faire paraître
à l'extérieur. L'exactitude de ces indications peut ainsi, au moyen de
l'aiguille, être contrôlée à tout instant, sans qu'il soit nécessaire de sortir
du bureau.

.Telle est sommairement la description de l'appareil système Thiéry.
Il existe des appareils de deux dimensions : l'appareil de grande

(dimensionest destiné aux bureaux composés, «et celui de petite dimen-
sion* aux bureaux simples,

.-.-: ,,,',
.;: Le prix; de l'appareil complet,' avec une plaque de rechange pour-la
désignation des courriers et l'indication,des heures des levées des boîtes,
est de! 4'o! francs pour le grand modèle et de 33 francs pour le -petit
rriodèle» <• <:'.'.,'::..

-. :'..'' '..:'
1

:-,'
•>' Jusque nouvel ordre:; l'usagé de «l'Indicateur Thiéry

» ne sera obli-
gatoire que pour tous les nouveaux bureaux à créer, soit sur les fonds
de l'Etat, soit iaux Irais des municipalités.!

,.,-., ., ';
1Le prix de l'indicateur «era,mvs':à% charge des communes quj.pbtien-

dront des bureaux de poste, et devra être, adressé au ministère (bureau
du matériel) eh un mandat de'poète au nom de M™" 'veuveThiéry, four-
niissëur. '"''" '"''-'

•L'inscription, sûr les plaques mobiles, des numéros des lëvées'etde
la désignation des courriers:doitêtre faite diaprés les. indicationstfournies
par les directeurs. Les .fcais, de cette insci.'iptio.n-,.de .mêtxie que tous les
frais 'd'entretien de Tiappareily seront également à la; .chargé;des .comv
munes.

.
,,;,,...,•:
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Un spécimen de l'indicateur des levées des boîtes des bureaux de

poste, vu des deux faces, extérieure et intérieure, est figuré à la suite
de la présente instruction.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

ANNEXE X L'INSTRUCTION N° lA3, BULLETIN MENSUEL N° 33 SUPP.
(Janvier 1881 ).

Spécimen de l'appareil indicateur à adapter aux boîtes des bureaux
de poste présenté par la maison V Thiéry :

EXTÉRIEUR DE L'APPAREIL.

Extérieur du Bureau
INTÉRIEUR DE L'APPAREIL.

intérieur du Bureau

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE,
À LA SUITE DU 2° ALINÉA DE L'ARTICLE: 348..

«Immédiatement avant d'effectuer la dernière levée précédant le
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«départ d'un courrier, les agents chargés de la levée de la boîte devront,
«dans les bureaux pourvus dé l'indicateur'système Thiéry "(circulaire

« n" 143, Bulletin mensuel n9 33 supp.), manoeuvrer cet appareilde façon
« à faire connaître au public'que la levée est faite.»

'. INSTRUCTION N° 144.

EXPLOITATION POSTALE. i. 1' DIVISION. —- 3e BUREAU. ——

FRANCHISES, TARIFS ET CONTRAVENTIONS.
,

LE LIEU OÙ SE TROUVE LE SIÈGE DE L'ADMINISTRATION DES JOURNAUX ET
OUVRAGES PÉRIODIQUES DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉ GOMME ETANT LE LIEU DE
LEUR PUBLICATION , POUR L?APPLICATlbN DES TAXES POSTALES.

La loi du 6 avril 1878 (art. A) açcordele bénéfice^d'uné taxe réduite
aux jpurnaux publiés dans les départements de la iSeine et de Seine-et-
Oise, quand ils circulent dans le département où ils sont publiés., ainsi
qu'aux journaux et écrits périodiques publiés dans tout autre dépar-
tement, quand ils circulent dans le département où ils sont publiés ou
dans les départeinents limitrophes.

L'application du tarif édicté par l'article k de la loi du 6 avril 1878
ne rencontre aucune difficulté! lorsque le journal est imprimé dans le
département où se trouve le; siège dé l'administration de ce journal;
mais il arrive parfois qu'unijpupnal. est, imprimé d'ans un département
alors, que le siège de radministratibn se trouve dans un autre- dépar-
tement. Dans ce dernier casi, doit-on admettre, pour établir la taxe à
percevoir, que le département dans lequel ce journal est publié est celui
dans lequel il est imprimé, ou bien celui dans lequel se trouve le siège
de l'administration ?

La section des Finances
,
des Postes et des Télégraphes, de la Guerre,

de la Marine et des Colonies, du Conseil d'Etat, consultée à ce sujet,
vient d'émettre l'avis que le lieu où se trouve le siège de l'administration
d'un journal esL celui que la Poste doit considérer comme étant le lieu
de publication de ce journal, pour l'application de la taxe réduite pré-
vue par l'article k de la loi du 6 avril 1878.

Cette taxe réduite devra, en conséquence, toujours être appliquée
désormais, sans tenir compte du lieu d'impression :

i" A tous les journaux et écrits périodiques qui ont le siège de leur
administration dans la Seine ou dans Scine-ct-Oise et qui ne sortent
pas du dépailemcnt où se trouve le siège de l'administration ;

a" A tous les journaux et écrits périodiques dont le siège de l'admi-
nistration se trouve dans un déparlement quelconque, autre que ceux de
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la' Seine et de Seine-el-Oise et qui circulentdans l'intérieur dé ce dépar-
tement ëtdesdëparl'èmehts limitrophes.

Ainsi, par exemple, Unjournal dù'poids'de 25 grammes est.imprimé
à Paris, et le siège de l'administration' de ce journal est à Rouen : lé prix
dû port à percevoir par chaque exemplaire de ce journal expédié de
Paris dans le département de la'Seine sera de 2 centimes' et le prix du
port à percevoir pour chacun des exemplaires expédiés de Rouen dans
lé département dé la Seine-Inférieure où dans les:départements limitro-
phes

, sera de 1 centime seulement. Au contraire, un journal dont le
siège de l'administration serait à Paris et qui serait imprimé à Roueii,
supporterait seulement une taxe de ï centime par exemplaire circulant
dans le département de la Seine et une taxe de 2 centimes pour chacun
des exemplaires expédiés de"Ro'ûe'ri dans la Sëirie-Inférieùre ou dan» les
départementslimitrophes. ' -

Lés agents trouveront à la suite de la présente instruction une copie
i>i eaotënso de l'avis émis par la ' section des Finances, ' des Postes et
des Télégraphes, de la Guerre, de la Marine et des Colonies, dû Con-
seil d'Etat.

EXTRAIT du registre des délibérations de la section des Finances, des Paies
et des Télégraphes1, de la Guerre, de la Marine et des Colonies; du Conseil
d'État (séance du 19janvier -1881). ' '

AVIS. '..'-;::'

La section des Finances, des Postes et des Télégraphes, de la Guerre, de
la Marineet des Colonies, du Conseil d'Etat, consultée par M. le Ministre
des Postes et des Télégraphes sur la question de savoir s'il y a lieu de faire
bénéficier de la taxe réduite prévue par l'article k de la loi du 6 avril

.

1878.les journaux imprimés à. Paris
:,

mais ayant le siège de leur admi-
nistration dans un département autre quele département de la Seine, a
émis l'avis suivant :

Vu la dépêche de M. le Ministre des Postes et des Télégraphes, en date
du 29'novembre 1880;

Vu l'article 8 de la loi du 18 juillet 1828;
Vu l'article 3 de la foi du 6 juillet 1871 ;,
Vula loi du 6;avril 1878;
Considérant que, l'article 3 de la loi du 6 juillet 1371, relative au

cautionnement des journaux, déclare que «la publieatipnsera censée folie

«au lieu où siège l'administration ou la rédaction du journal ou écrit
«périodique,quelque soit le?liéù deT'imprfes'sioh; »

Considérant.que cette disposition doit servir dé règle pour l'applica-
tion delà loi dû % avril 1878; qu en effet, lès deux lois poursuivent le
même but: exonérerlèsjd
qui fsèsent sur"les journaux'parisiens ;''''' . -
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Considérant que lé journal considéré comme départemental, au point
de vue du cautionnement, ne saurait être en même temps considéré
comme parisien, au point de vue des; taxes postales ;

Considérant qu'à, ce double point de vue,, ce qui importe ce nest
pas le lieu de l'impression,,mais le lieu où siège l'administration du
journal, où se fait le service des abonnements et d'où partent les distri-
buteurs;

Considérant que la, solution inverse imposerait une double charge
au, journal imprimé en province et ayant à Parisle siège de son admi-
nistration,, puisque ce journal verserait le cautionnement le plus élevé
et ne pourrait profiter de la taxe réduite dans le département de la
Seine;

Considérant, d'autre part,, que l'articleS de la loi du 18 juillet 1828
n'a pas tranché la question puisqu'il a donné lieu à de longues contro-
verses ; que cet article ne contient pas de dispositions fiscales ; qu'il règle
seulement les formalités à; remplir par les gérants ou les imprimeurs,
formalités nécessaires pour, que leur responsabilité ne soit pas illusoire;
qu'on ne saurait hésiter entre l'application de ce texte et celle de l'ar-
ticle 3 de la loi du 6 juillet 1-871 qui est d'une date beaucoup plus
récente et qui pose en termes précis, sans aucune réserve, une règle
relative au régime fiscal de la presse,

Est d'avis que la taxe réduite établie par l'article k de la loi du
6 avril 1878 doit être appliquée aux journaux qui circulent dans le
département où ils ont le siège de leur administration et dans les dépar-
tements limitrophes.

INSTRUCTION' N* 145.

EXPLOITATION POSTALE. — 2° DIVISION.— BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

RÉMUNÉRATION DU TRANSPORT DE CORRESPONDANCES PAR BÂTIMENTS

DU COMMERCE.

S i". La loi du 29 janvier 1881' sur la marine marchande, dont ex-
trait est publié à la suile de la présente instruction /accorde une prime
de navigation, pendant i6 ans, aux bâtiments français: à; voiles- ou à va-
peur affectés à'là navigation au long'cours (ait: §).

S 2. D'un autre côté,l'article 10 delàmême loi dispose que les ca-
pitaines des navires qui-recevront la prime, fixée par l'article 9 seront
tenus de transporter gratuitement, pendantla même période, les corres-
pondances qui leur seront confiées par l'Administration des postes,, ou
qu'ils auront a remettre à cette.Administration, conformément à l'arrêté
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des Consuls du 19 germinal an x. (Voirie texte aux pages ioi5 et 1016
de l'Instruction générale. — Législation).

5 3» 11 en jésuite que lé port de voie de mern'est, dès à rprésent, plus
dû aux capitaines ou armateurs pour les correspondances adressées de
France par Itâtiments de commercefrançais naviguant au long cours, ç'esl-
à-diré partant d'un port de France pour l'Asie (moins les parages de la
mer Méditerranée et de la mer Noire), l'Afrique (moins les parages de
la Méditerranée et la côte occidentale africaine en deçà des Canaries),
l'Amérique et l'Océanie.

S 4- Lamême disposition est applicable aux correspondances débar-
quées en France par des navires de commerce français naviguant au
long cours, c'est-à-dire revenant dés mêmes pays et qui seront partis d'un
port français après le 1" février 1881. Le port de voie de mer ne sera
donc plus payé pour les correspondances apportées dès Colonies fran-
çaises et des pays hors l'Union par bâtiments français du commerce.

S 5. Mais le port de voie de, mer continuera d'être acquitté, savoir :

1° Pour les correspondances à destination de tous pays (moins l'Es-
pagne et les Colonies françaises) qui seront .embarquées sur les bâtiments
de commerce étrangers;

2° Pour les correspondances à destination des parages de la Méditer-
ranée (moins l'Espagne) et de la mer Noire, de la côte occidentale
d'Afrique (en deçà des Canaries) et du nord de l'Europe, expédiées au
moyen de bâtiments du commercefrançais ou étrangers ne dépassant
pas ces parages;

3e: Pour les correspondances provenant d'Espagne et apportées par
des bâtimentsfrançais ou étrangers n'ayant pas dépassé les parages de la
Méditerranée et, sur la côte ouest d'Afrique, les Canaries ;.

à° Pour les correspondances apportées des Colonies françaises par des
bâtiments étrangers.

§ 6. Par suite, les articles 810 et 816 de l'Instruction générale de-
vront être modifiés comme suit :

Art. 810, a *r alinéa ,1" ligne, .après les mots «
d'un bâtiment

» inter-
caler « de commerce étranger » ;

Ajouter les a'et 3'alinéas suivants:
«
Les capitaines des bâtiments de commerce^ra/ifais naviguant au long

« cours sont tenus pendant 10 ans, à partir du 1" février i88.ivdetrans-
« porter gratuitement les correspondances qui leur sont confiées.

«Mais la rémunération indiquée au i'r alinéa ci-dessùs est:due pour
«les correspondances remises à des bâtiments:jfrciwprtis.ne naviguant pas
« au long cours, c'est-à-dire ne dépassant pas les parages delà Méditer-
« ranée (moins l'Espagne) et de la mer Noire, la côleoccidentared'Afrique
0

(en deçà des Canaries) et les parages- du nord de l'Europe (articles 9
,ei 10 de la loi du 29 janvier 1881).

».
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ART. 816. Substituer à la rédaction'actuelle celle qui suit :
«Pour les lettres, les papiers d'affaires, les 'échantillons' et les impri-

«més' originaires de TËspagnev<dès' Colonies françaises et des- pays
«

d'oùtfe-merhorsl'Ufliorip'ostâle (M) apportés en France soit par un bâti-
« ment de côinm'ërce.'étfanger,'soit par un bâtiment de commerce fraii-
« çais né naviguantpas;àù long' cours' (c'est-à-dire n'ayant pas dépassé
«lès paTages dé la Méditerranée et dé la mer Noire, la côte ouest
0

d'Afrique' jusqu'aux Canaries exclusivement et les mers du nord de
«l'Europe), le port de voie de mer indiqué à l'article 810, premier
«

alinéa,, est.payé.au capitaine,; qui donne, quittance sur formule- 633;
,«.une quittance n° 633,distinple.estnécessaire pour la quittance du port
,«de voie de,mer des objets distribuables par le bureau même: du port
,«, de débarquement.

,......Les quittances. n° 633 sont ensuite traitées comme il est dit àl'ar-
«

licle 811.
,«Il ne doit rien être payé pendant 10 ans, à compter du 1" février

« 1881, pour lé port maritime dés 'correspondances débarquées par des
«bâtiments de commerce français naviguant au long cours (art. 9 et 10

-«'délailoi dùiagjànyier 1881)'.»
:En outre, il y a lieu d'inscrire en regard de l'article 7 de l'arrêté

des,Consuls du 19 germinal an x,. page 1016, de l'article 3 de la loi du
3 mai i853, page 1061, et de l'article 4 dû décret du 12 juillet 1856,,
page, u02 la mention

:
,

:' «Voir art. 9 et'io de laloidu 29: janvier 1881).»
Enfin, les agents devront transcrire à la suite de la partie «

Législa-
tion

».
le. texte reproduit ci-après des articles 9 et 10 de la loi du 29 jan

vier 1.881 :, .....,, .,'.,-

.Extrait de la loi du 29 janvier 1881 sur la marine marchandé.
»

«ART. 9. A titre de compensation des charges imposées à la marine.
«

marchandé pour le recrutement et le service delà marine militaire, il
«est accordé pour une période de dix années, à partir de là promûlga-
« tiOn delà présente loi, une prime; de navigation aux navires français
« à voiles et à vapeur.

«Cette prime s'applique exclusivement à la navigation au long
« COUrS. -.':.• '.::.,:!,:, '•:.;-.

«Elle est fixée.', par tonneau' de: jauge nette et ,vooo milles parcourus,
«.à 1 fr. 5o cent, pour les navires de Gonstrùctiûn':françâise sortant de
«chantier et décroît par année-de,:

. ;.;:...'.
'j ofr.' 07'5 pour• lèsnavires ènboisï' ' ':

: b' fr; 075 : '-'.'; ''; !)
.

'coinpOsités;-'
".' o fr. o5';','-: M' ;''->'- ,-• .enfer. '

« La primé est réduite' à moitié de, celle déterminée ci-dessus pour
«

les navires de construction étrangère:
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«Les navires francisés avant la promulgation de la présente loi sont

assimilés, pour la prime, aux navires de construction française,

« La prime est augmentée de 15 p. o/o pour les navires à vapeur
«construits sur des plans préalablement approuvés par le Département.

« de la marine.
«Le nombre des milles parcourus est calculé d'après la distance com-

« prise entre le point de départ et d'arrivée, mesurée sur la ligné directe
« maritime.

«En cas de guerre,' les navires de commerce peuvent être réquisi-

« tionnés par-l'Etat.
«Sont exceptés de la prime les navires affectés à la grande et à la

«petite pêche, aux lignes subventionnées, et à la navigation de.plai
« sance. »

.
-,

«
ART. 10. Tout capitaine de navire recevant l'une des primes fixées

«par l'article 9 de la présente loi sera tenu de transporter gratuitement
«les objets de correspondancequi lui seront confiés par l'Administration
«

des postes, où qu'il aura à remettre à cette Administration, en vertu
«
des prescriptions de l'arrêté des consuls du 19 germinal an x.

«
Si un agent des postes est délégué pour accompagner les dépêchés,

«il sera également transporté gratuitement. »

Le Miuish'e des Postes et. des. Télégraphes,
AD. COCHERY.

INSTRUCTION NM46.

ENTRÉE DE PLUSIEURS COLONIES ANGLAISES DES ANTILLES

DANS L'UNION POSTALE.

Si". Par suite de l'entrée, dès lé i" février 1881,'desColonies anglaises
delà Grenade, dé'Sainte-Lucie, de Tabago et des îles Turques

,
dans

l'Union postale universelle, le Président de la République a rendu,:.à la
date du 29 janvier 1881

, un décret dont le texte est publié ci—après et
qui étend aux correspondances à destination ou provenant de ces Colo-
nies les taxes et conditions d'envoi-applicables dans les' rapports

1 avec les
pays qui forment la deuxième zone de l'Union postale,

S 2. Cette extension,à de nouveaux adhérents du régime.de l'Union ne
comporte pas de commentaires. Les agents n'ont qu'à prendre note de
l'entrée dans l'Union des Colonies anglaises précitées et à opérer exac—
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tement sur les documents de service, et notamment:sur le Tarif interna-
tional, les rectifications indiquées ci-âprês :

TARIF INTERNATIONAL.

Page 25, biffer les mots t Sainte-Lucie, la Grenade» et ce qui figure
en regard dans les colonnes 2, 3 et 4 ;
:,Page,26, colonne 1, biffer les mots «Tabago,. îles Turques

» ;
,Page 2g, biffer les mots « Sainte-Lucie, la Grenades et ce qui figure

eri regarddans les colonnes 2 et 3 ;
Même page,. Colonne 1, biffer les mots «

Tabago', îles Turques
» ;

En regard de «Grenade (la)», page 5o ; Sainte-Lucie», page 53;
Tabago et Turques (îles)», page 54 :' substituer, dans là colonne 2

,
le

chiffre «2 » au chiffre
« 1.9 » ou « 20 » ;

Page57, colonne 2, à la suite des «iles Vierges (Torlola) », intercaîer
«la Grenade, Sainte-]Uucie, Tabago, Turques (îles)»;

Page 67, biffer en entier la section 19 et le renvoi (a) du bas delà
page;

Page 68, section 20, colonne 2 biffer les mots « Tabago, îles Turques »,

Les agents qui échangent des dépêches avec lès Offices étrangers et
qui sont munis, à cet effet, de l'état récapitulatif des tableaux C français
et étrangers devront, en outre,biffer «laGrenade, Sainte-Lucie, Tabago,
« îles Turques » partout où ces noms figurent sur lesdils tableaux.

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décret portant fixation des taxes applicables aux correspon-
dances à destination ou. provenant des colonies anglaises
de la Grenade, de Sainte-Lucie, de Tabago et des Iles

..'turques...

LE PRÉSIDENT DE LA,RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 19 décembre 1878
;

Vu lé décret du 27 mars 1879, rendu en exécution de celte loi;-'
Vu là Convention de l'Union: postale' universelle sig«ée; à Paris le

i,rjùin 1878; : :
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Vu la communication du Département des Postes suisses notifiant

l'admission des Colonies anglaises delà Grenade, de Sàinte-Lûcié, de
Tabago et des îles Turques dans l'Union postale universelle;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes et du Mi
nistre de la Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Les taxes à acquitter en France, en Algérie et dans les
bureaux français à l'étranger sur les correspondances à destination ou
provenant de la Grenade ; de Sainte-Lucie, de Tabago et des îlesTurques
seront conformes au tarif n° 2 annexé au décret susvisé du 27 mars
1879.

ART. 2. Le même tarifsera applicable dans les Colonies françaises aux
correspondances à destination ou provenant des Colonies anglaises pré-
citées, toutes les fois que le transport maritime sera supérieur à
3oo milles marins.

Lorsque le transport par mer n'excédera.pas 3oo milles marins, les
taxes à appliquer seront conformes au tarif n" 1 annexé au décret du
27 mars 1879.

ART. 3. Sont, en outre, applicables aux correspondances mentionnées
dans les articles 1" et 3 ci-dessus les dispositions des articles 6, 7 et 8
du décret susvisé du 27 mars 1879.

ART. 4. Les dispositionsdu présent décret seront exécutoires à partir
du 1" février 1881.

ART. 5. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et
demeurent abrogées.

ART. 6. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de la
Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris
,
le 29 janvier 1881..

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République:

Le Ministre de la Marine Le Ministre des Postes
et des Colonies,

.

et des Télégraphes i

G. CLOUÉ. Ap, COCHERY.
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL.—• SERVICE CENTRAL.
...1er BUREAU..

.,

ÉTABLISSEMENT DU MONTANT DES SOMMES DUES"PAR. LES, CONCESSION-

NAIRES DE LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES D'INTÉRÊT PRIVÉ, À TITRE DE

DROITS D'USAGE.

Conformément à une décision du. 21 novembre 1879, le droit à per-
cevoir parvoie d'abonnement, pour l'usage des lignes.télégraphiques
d'intérêt privé, est calculé:par fractionsindivisibles de 100 mètres de fil
fonctionnant en dehors du réseau de l'État.

:

Toute fraction inférieure à 100 mètres est comptée pour 100 mètres.

LIQUIDATION DE LÀ PART CONTRIBUTIVE DES :
CONCESSIONNAIRES

•
D.E

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES: D'INTÉRÊT PRIVÉ
' AUX FRAIS DE .PREMIER

ÉTABLISSEMENT.

Conformément à une décision du 23 janvier 1880, le montant des

sommes payées d'avance par les concessionnaires de lignes télégraphi-

ques d'intérêt privé, à titre de part contributive aux frais de premier éta-
blissement, peut être soumis, après l'exécution des travaux, à une liqui-
dation définitive, sûr la base de la longueur exacte du fil.

RÉTABLISSEMENT AUX CRÉDITS DU BUDGET DES POSTES ET DES TÉLÉ-

GRAPHES DU MONTANT DES SOMMES DUES PAR LES CONCESSIONNAIRES

DE
.
LIGNES, TÉLÉGRAPHIQUES

.

D'INTÉRÊT FRIVÉ
,

X TITRE DE FRAIS

D'ENTRETIEN.

Conformément à une décision du 27 février 1880
,

le recouvrement
des sommes dues pour frais d'entretien des lignes télégraphiques d'in-
térêt privé est effectué: par,les soins de la Direction du service technique
sous forme de fonds de concours.

Le montant de ces versements est rétabli,- au fur et à mesure des be-
soins, aux crédits alloués au département des Postes et des Télégraphes,

pour l'entretien des lignes du réseau général.

FIXATION DE LA PART CONTRIBUTIVE AUX FRAIS D'ÉTABLISSEMENT DES

LIGNES D'INTÉRÊT PRIVÉ SOUTERRAINES, EN' TRANCHEES OU SOUS GA-

LERIE.

Le Ministre dés Postes et des Télégraphes a pris; à la date du 2 juin
1 880, la décision suivante :

1" La somme de_75o francs par kilomètre, fixée par l'article 2 de
l'arrêté du 20 niai 187g, pour part contributive aux frais d'établissement:
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des lignes d'intérêt privé souterraines, en tranchées ou sous-galerie, est
le minimum du prix à forfait que l'Administration doit exiger pour les
lignes de l'espèce, construites à Paris dans des conditions permettant
d'utiliser des travaux déjà existants, tels que conduites d'égouts ou autres.

L'Administration peut, à tout moment, exiger, au lieu de ce prix à
forfait]; le payement intégral des dépenses, augmenté de 5 p. o/o à titre de
frais généraux.

2° Dans ce cas, l'évaluation des dépenses à la charge du soumission-
naire sera faite par le service technique des Télégraphes, et le montant
de cette part contributived'établissement, augmenté de 5 p. o/o, sera versé
au Trésor par avance, sur: production de titres de perception dressés par
ce service.

3° Les lignes sous-fluviales ou sous-marines seront établies dans des
conditions semblables.

Arrêté fixant les conditions auxquelles pourront être auto-
risées l'installation et l'exploitation, dans l'intérieur de
Paris, des fils destinés à la transmission des cours de la
Bourse et des marchés, ainsi que du résumé des débats
parlementaires.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la loi du 29 novembre i85o;
Vu le décret-loi du 2 4 décembre i85i

;

Vu la loi du 5 avril 1878, portant autorisation de consentir des abon-
nements à prix réduit pour la transmission desdépêches télégraphiques,
lorsque celte transmission s'effectue en dehors des conditions ordinaires
établies pour l'application des taxes télégraphiques, '.'•

ARRÊTE :

Sont fixées comme suit les clauses et conditions auxquelles pourront
être autorisées l'installation et l'exploitation, dans l'intérieur de Paris,
de lilsdestinesalalransmissiond.es cours de la Bourse et des mar-
chés, ainsi que du résumé des débats parlementaires rédigé sans appré-
ciation ni commentaire,et uniforme pour tous les abonnés.

ART. 1". L'exploitation aura pour objet la pose et l'emploi d'appa-
reils et de fils électriques reliant à un point choisi, près de la Bourse
de Paris, les établissements publics ou maisons particulières delà même
ville dont les propriétaires ou locataires auront souscrit ûft abonnement
et pris l'engagement de se conformer aux dispositions ci^après

: :L'autorisation accordée est personnelle. Elle ne pourrait être trans-
férée à un tiers sans.une décision du Ministre des Postes et des Télé-
graphes èt: ne saurait constituer en aucune manière un privilège en
faveur des permissionnaires.

BULL. MENS. N° 33. — 4' VOL. 5
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ART: 2. L'Etat ne sera soumis à aucune responsabilité vis-à-vis des
permissionnaires ou des tiers;

Les tarifs et autres conditions d'abonnement seront communiqués à
l'Administration des télégraphes qui devra également être prévenuépar
écrit de tous les changements; au moins quinze jours avant qu'ils ne
soient appliqués.

Le réseau extérieur sera établi par les soins du Service des télégraphes
de l'État, aux frais exclusifs des permissionnaires et,à la charge, par
ces derniers, de justifier des autorisations nécessaires des administra-
tions municipales, et des propriétaires dont les immeubles auraient à
supporter les fils conducteurs ou seraient affectés d'une manière quel-
conque par ces fils.

La valeur intégrale des dépenses d'installation, pour matériel et main-
d'oeuvre, sera remboursée à l'Administration au fur et à mesure des tra-
vaux, sur un état dressé par le Service des télégraphes dont les permis-
sionnaires déclarent accepter d'avance les évaluations.

.

L'entretien de ce réseau sera assuré par le même service, aux mêmes
conditions.

'-• Pour garantie des payements à effectuer de ce double chef par les per-
missionnaires, ces derniers seront tenus de verser à la Caisse des dépôts
et consignations, à litre de cautionnement, avant d'obtenir la délivrance
de l'arrêté d'autorisation :

1° Une somme de vingt mille francs (20,000 francs), pour y être
maintenue jusqu'à l'entier achèvementdes travaux d'établissement;

2° Une somme de cinq mille francs (5,ooo francs), pour y être main-
tenue jusqu'à, la fin de l'entreprise.

En cas de non-versement des sommes dues par les permissionnaires
,

en vertu des dispositions ci-dessus, lesdits dépôts seront acquis de plein
droit à l'État jusqu'à due concurrence, huit jours après une mise eh

,
demeure restée sans effet, et les permissionnaires seront tenus de par-
faire la différence sans aucun délai.

Toutefois, les permissionnaires pourront être admis à traiter, pour
l'établissement et l'entretien des lignes, avec un entrepreneur agréé par
l'Administration, qui exécutera les travaux sous la surveillance et d'après
les indications du Service télégraphique.

Dans les deux cas, les indemnités qui pourraient être réclamées pour
la pose et le maintien des appuis et des fils, ou à leur occasion, et à un
titre quelconque, seront à la charge exclusive des permissionnaires.

ART. 3. Les appareils employés seront construits'et disposés dételle
sorte que la transmission ne s'effectue jamais que dans un seul sens,
c'est-à-dire du bureau transmetteur, établi près du palais dé la Bourse,
au domicile des abonnés.
•' Les récepteurs seront imprimants; Les types des appareils, le plan du

réseau des conducteurs ainsi que Celui de la disposition des fils et appa-
reils'du bureau transmetteur seront déposés à l'Administration centrale
des lignes télégraphiques, et aucune modification des'appareils, aucune
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transformation du réseau nepourront être effectuées sans une autorisation
préalable.

L'Administration des télégraphes devra toujours être informée, au
moins huit jours à l'avance, de l'installation d:un nouveau poste et de
son ouverture» Indépendamment .-de. cet avis, la liste complète des postes
ouverts sera remise à cette Administration dans les quinze-premiers
jours de chaque année.

Le tarif el les conditions d'abonnementserontuniformes, sans aucune
exclusion ni préférence, et devront être publiés.

ART. 4. Le permissionnaire ne pourra faire transmettre d'autres cor-
respondances que les suivantes :

i° Les variations des cours de la Bourse et des valeurs et marclian
dises sous forme de tableau indiquant seulement les titres des valeurs,
suivis des cotes à annoncer, à l'exclusion de tout, texte explicatifou autre;

2° Le résumé des débats parlementaires rédigé sans appréciation ni
commentaire et uniforme pour tous les abonnés.

Ces dépêches ne devrontjamais être expédiées au profit d'un nombre
restreint d'abonnés et seront au contraire adressées à la totalité.

ART. 5. Un appareil installé et relié par un fil spécial aux frais du
permissionnaire sera placé sur chacun des points suivants

:

i° Au Ministère des finances (au Louvre);
2° Au bureau du Ministère de l'intérieur (place Beauveau, ou un

autre point fixé d'un commun accord);
3° Au bureau central des télégraphes ou, avec l'autorisation del'Ad-

ministration, dans un bureau de quartier désigné à cet effet;
4° Aux préfectures de la Seine et de police.
Les dépêches seront expédiées sur ces points à partir du jour de l'our

verture du service.
ART. 6. L'exploitation à créer sera soumise au contrôle de l'État et

dans ce but : ..
i" Pour chaque groupe ou réseau de fil, un appareil sera placé dans

un bureau désigné à cet effet, et sera disposé de manière à reproduire
toutes les dépêches envoyées.

2° Toutes les transmissions seront transcrites jour par jour et au fur
et à mesure qu'elles s'effectueront, sans qu'il puisse y avoir de surcharge
ni interligne, sur un registre ad hoc numéroté et parafé par un fonc-
tionnaire désigné par l'Administration.

Toutefois le permissionnaire pourra êtreautorisé par l'Administration
des télégraphes à ne conserver que les bandes de transmission et dis-
pensé, sous les réserves convenables, de la transcription sur un re-
gistre;

3° Le bureau transmetteur et les bureaux de réception établis chezles
abonnés seront constamment accessibles aux fonctionnaires ou agents
chargés par l'Administration du service du contrôle.

4" Il est fait réserve au profit de l'Administration des télégraphes du
droit de faire manoeuvrer les. appareils transmetteurs par des employés

5.
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de l'État, d'exiger que les appareils placés au domicile des abonnés
soient enfermés sous une clef que détiendraient les agents chargés du
contrôle, et defournir, contre remboursement, le papier nécessairepour-
ra reproduction ou l'expédition des dépêches.

ART. 7. Pour couvrir le Trésor des frais d'organisation du service
du contrôle, le permissionnaire payera à l'État

:
Par appareil transmetteur relié à un groupe de postes ou faisceau de

conducteurs, une redevance annuelle-de deux cent cinquante francs
.(a5o francs).

Par appareil récepteur fonctionnant placé au domicile des abonnés :

i" Un abonnement annuel de cinq cent quarante-cinq francs
(545 francs), pour la réception des correspondances des bourses et mar-
chés-,

2° Un abonnement annuel de cinq cents francs (5oo francs)* pour la
transmission des comptes rendus des deux Chambres.

Ces deux abonnements seront Tédûits à six cent cinquante francs
(6.5.0 francs) par appareil récepteur; lorsque la même personne recevra
par le même appareil les correspondances des bourses et marchés et les
comptes rendus des Chambres.

D'autre part, dans le cas où, suivant la réserve exprimée à l'article
précédent ( 4° ), les appareils transmetteurs seraient manoeuvres par les
agents de l'Etat, le permissionnaire rembourserait et verserait au Trésor,

par trimestre, sur un état dressé par l'Administration des télégraphes,
dans un délai maximum de quinze jours, à partir de la notification du
présent arrêté, le traitement de ces agents qui pourra s'élever pour cha-

cun d'eux au chiffre de deux mille quatre cents francs (2,4oo francs)

par an.
ART. 8. Afin d'assurer le payement de ces différentes sommes dues à

l'État et aussi pour le couvrir de toute indemnité qu'il pourrait avoir à
réclamer, notamment pour inobservation des clauses du présent arrêté,
le permissionnaire versera au Trésor, dans les dix jours qui suivent la
délivrance: de l'autorisation, un cautionnement de dix mille francs
(10,000 francs). En cas de retard dans le versement, l'autorisation ci-
dessus spécifiée deviendrait- nulleet'non avenue.

ART. 9. L'autorisation accordée pourra être suspendue ou retirée:
1° Pour inobservation des clauses de l'arrêté, constatée par les agents

des lignes télégraphiques ;
2° Si le service delà télégraphie privée vient à être suspendu-,
3° Si l'exploitation donnait lieu à des abus constatés par le commis-

saire ou les agents de police préposés à la surveillance de la Bourse de
Paris, ou si elle provoquait des plaintes fréquentes de la part des abon-
nés et reconnues fondées.

•
-.-::•:.•! -;"

• -

:
En cas de retrait temporaire ou définitif, l'État ne pourra être tenu à

aucune indemnité vis^à-yis.: des permissionnaires, des abonnés ou/des
tiers intéressés à l'exploitation à un titre quelconque, tels que bailleurs
de fonds, fournisseurs, entrepreneurs, etc.
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En cas de suppression de service, motivée par des abus constatés ou

par une inobservation des clauses spécifiées ci-dessus, le cautionnement
resterait acquis à l'État; il serait au contraire remboursé dans un délai de
six mois, si la suppression avait Jieu pour d'autres.motifs.

ART. 10. Le permissionnaire sera tenu de se conformer à tous les rè-
glements, décrets et lois existants, ou qui pourraient intervenir sur la
concession des lignes d'intérêt privé.

ART. 11. L'autorisation accordée ne sera valable que jusqu'au 3i dé-
cembre i884.

Fait à Paris, le 2 5 janvier 1881.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

PERSONNEL.

ÉLÉVATION DU TRAITEMENT MAXIMUM DES COMMIS ORDINAIRES DU SERVICE
ACTIF ET DES AGENTS DE L'ADMINISTRATION CENTRALE.

Aux termes d'un arrêté ministériel en date du 3i janvier 1881, le
traitement maximum dès commis ordinaires du service actif est élevé
de 2,4oo francs à 2,700 francs.

Par arrêté en date du même jour, le maximum dés traitements des
agents de l'Administration centrale est élevé :

1° Pour les commis ordinaires, de 3,i00 francs à 3,5oo francs;
2° Pour les commis principaux, de 4.000 francs à 4,5oo francs;
3" Pour les sous-chefs de bureau, de 5,5oo francs à 6,000 francs.

EXPLOITATION POSTALE. l" DIVISION. -— BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

ADJUDICATIONS DES SERVICES DE TRANSPORT DU DÉPÊCHES EN .VOITUKE

ET X CHEVAL.

MM. les Directeurs devront, à l'avenir, faire usage exclusivement,
pour la mise en adjudication,et la réadjudication des services de trans-
port de dépêches en voiture et à cheval, delà formule n°33i (cahier
des. charges) du tirage de décembre 188.0,laquelle formule contient
des clauses aux termes desquellesles entrepreneurs de ces,servicesseront
tenus d'effectuer, le pas échéant, le transport des eolis postaux.

Les formules n° 33;i d'un tirage antérieur au mois de çlécembreiSSo
seront réservées aux adjudications et réadjûdications des services à
pied.
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EXPLOITATION POSTALE, —^-l" DIVISION.-— 3° BUREAU. FRANCHISES,
TARIFS ET CONTRAVENTIONS,

RECOMMANDATIONS RELATIVES A L'EXPÉDITION, SOUS ETIQUETTE 118,
D'OBJETS PRÉSENTANT DES CONTRAVENTIONS.

Il arrive parfois que des objets expédiés sous étiquette 118, en exé-
cution de l'article 3g8 de l'Instruction générale, comme présentant des
contraventions aux lois sur la poste, parviennent aux bureaux de desti-
nation dépourvus de celte étiquette et que, par suite, les contraventions
signalées par les bureaux expéditeurs échappent à toute constatation et
demeurent ainsi sans répression.

Pour éviter le retour de ces faits regrettables, il est indispensable que
les étiquettes 118 soient fixées avec beaucoup de soin et de solidité sur
les objets qu'elles doivent recouvrir, de manière qu'elles ne puissent s'en
détacher dans le cours des manipulations successives qu'ils ont à subir.
A cet effet, il convient d'employer de la petite ficelle de préférence à la
grosse qui lie mal les objets d'un petit volume et se dénoue plus facile-
ment. Les recommandations les plus expresses sont adressées aux agents
à ce sujet.

Il est aussi recommandé de toujours porter à l'encre rouge, en carac-
tères très apparents,la mention : «article g de la loi du 25 juin iS56 »,
dont l'inscription sur l'objet signalé est prescrite par le a° paragraphe
de l'article 398 précité, de telle façon que cet-objet puisse être sûrement
remarqué,, alors même que l'étiquette 118 viendrait à s'égarer.

Les directeurs devront tenir la main à, l'observation des présentes
instructions.

-

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.
—— BUREAU DE LA VÉRIFICATION

' DES PRODUITS.

SUPPRESSION DU CERTIFICAT Û° 2&3 DES AVANCÉS À CHARGE DE RÉGULARI-

SATION FAITES TAR LES RECEVEURS DES BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES.

L'instruction du .20 avril 1878, relative à la mise à exécution du dé-
cret dû 27 février 1878, pour ce qui concerne les opérations de recette
et de dépense des bureaux télégraphiques, a prescrit aux. chefs de ser-
vice l'établissement d'un certificat indiquant le montant des pièces de
dépenses (F et'G) fournies par les comptables des télégraphes.

D'après les dispositions de l'instruction n° i3i (Bulletin mensuel
11° 3-1, 2° supplément, novembre ï'88ô) 'applicables à partir dit i" jan-
vier 1880', le montant dfe Ces pièces de dépensés doit être résumé sûr
l'état F G dressé'en triplé expédition', dont l'une sera remisé au' Teee-
veur principal, et les deux autres adressées au Ministère.

En conséquence, le certificat précité, qui porteie n° 253, cessera.
d'être produit.
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RAPPEL À L'EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ DU L4 JUILLET 1876.

En conformité des dispositions de'l'article 11 du décret du 10 juillet
1876, portant règlement d'administration publique pour l'application
da la loi du 6 décembre 1873 sur le service télégraphique des bureaux -
gérés par les agents des postes, le Ministre de l'intérieur a pris, à la
daté du i4 juillet 1876, un arrêté par lequel le taux des remises
allouées à ces agents est fixé à :

15 centimes par dépêche privée de départ.
10 idem. d'arrivée.
10 idem. de transit.

En outre, l'instruction du 15 septembre 1876 indique, article 11,
page 7, que l'indemnité de i5 centimes est accordée aux rece-
veurs des postes pour chaque dépêche prise en compte et provenant
d'un bureau d'intérêt privé; mais que l'allocation afférente aux télé-
grammes à destination de ces mêmes bureaux et transmis par les fils
concédés sera de 10 centimes à partir du 1" janvier 1877.

Quelques chefs de service donnent une fausse interprétation à ces dis-
positions. Ils ne font rembourser aux bureaux d'intérêt privé et n'at-

; tribuent aux agents des postes chargés du service télégraphique que
l'indemnité de 10 centimes pour les dépèches originaires et à destination
dé ces bureaux,

i

MM. les Directeurs sont priés d'assurer la ponctuelle exécution des
prescriptions ci-dessus rappelées. '

EXPLOITATION POSTALE. 2° DIVISION. BUREAU DE LA CORRESPON-

DANCE ÉTRANGÈRE ET DES SERVICES MARITIMES.

MANDATS ALLEMANDS. TAUX DE CONVERSION DES MONNAIES.

L'Office allemand a modifié, depuis le i" février, son taux de conver-
sion dés monnaies pour les mandats émis en Allemagne et payables en
France.

Il ne sera plus versé dans les bureaux allemands
,

à partir de cette
date, que 81 marks 4o pfennigs par 100francs à payer aux bénéficiaires
français, soit 1 mark pour 1 fr. 2285.

Les agents devront rectifier, en conséquence, de la manière ci-après
;

indiquée, les chiffres du tableau E, page 100, du tarif international.
Col. 3 : 0 24 fr. 57

» an lieu de t 24 fr. 5o ».
Col. 4 : « 1

fr. 2285
» au lieu de

« 1 fr. 22Î) ».
et « 81 m. 4-Q-p.

* au l'eu de » 81 marks 60 ».
11. demeure bien entendu qu'en France le taux de conversion n'est pas

;
changé et que l'expéditeur d'un mandai sur l'Allemagne devra, comme

;
parle passé, payer 1 fr. 2 5 cent, par mark.
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ANNOTAT-IONS- AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 5-i, colonne 2,. inscrire les chiffres ni, 3 cl 41 en regard du
grand-duché de Luxembourg, au lieu de « 1, 3 et g».

Page 79, section 4p, biffer les mois : a
Échantillons et» des lignes 6

et 9 de la colonne 4.

.

Page 91, en regard delà République Argentine, colonne 11, repro-
duire à côté du timbre déjà existant le timbre de recommandation ci-
après :

Même page, même colonne, inscrire le renvoi (25 ter) en regard de
l'Uruguay et porter dans la colonne i3 la mention suivante :

«;(a5 ter) Il est fait usage, dans les bureaux de poste de la République
orientale de l'Uruguay, de quatre timbres de recommandation de forme
différente, mais portant toujours, soit le mot «Recomendada», soit le
mot «Certificado».

Page 87, colonne 11, en regard de la Russie, porter le signe de
renvoi (15 ter) à côté du timbre de recommandation en usage en Russie
et inscrire dans la colonne 13 le renvoi-suivant ;

o(i5 ter) En Finlande, la recommandation est indiquée par le
«
timbre :

Page o,5, reproduire dans la colonne 11, en regard des îles Bahama,
le timbre de recommandation ci-après :

Pages g4^et g5s;, en regard de la Guyane anglaise, inscrire dans la
colonne 7:12 cents (36)

» au lieu de a 2 cents (43 bis) » et rétablir dans
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la colonne i3 le renvoi (43 bis) comme suit :. « avec, minimum de
2 1/2 pence ».

Pages go et 91, inscrire en regard du Brésil les indications:Suivantes :
Col. 3.

»
3oo reis'.

4- 70 reis. ...5, 6 et 8....
-

5o reis. ...
7 5o reis (a4).
i3.

..-
(24) avec minimum de 100 reis,

Page g4, inscrire les indications ci-oprès, en regard de «La côte
occidentale d'Afrique»: '

Col. 2 4 pence par 15 grammes.
3

. .' 61/2 pence par 15 grammes.
4 .1.1/2 penny.
5

,
6 et 8 1 penny par 5o grammes.

7 1 penny (38) par 5o grammes.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE ALLEMANDS.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux allemands aptes au service des mandats de poste interna-
tionaux.

Bureaux créés à inscrire.
Anhausen Prusse.
Batzlow '.. Prusse.
Bell Prusse.

.Blodelsheim Alsace-Lorraine.
Bresin Prusse.
Bricsenitz, Kr. Deutsch-Grône Prusse. 1.

Broksledt.
. . ... Prusse.

Buran Prusse.
Dôggingen Bade.
Eisersdorf.

. . ». .
Prusse.

Elsolf, R. B. Wiesbaden. .... ». . ..... ... Prusse.
Erlbach, R. B. Zvvickau..

. . ... . . ; ........ , ...
Saxe.

Gadclerbaum Prusse.
.Glesien

.... . .
Pi-ûsse.

Gravelotte.. '...
. . ... . . ... Alsace-Lorraine,

Halin in Untertauméskreis ....'...,.'..' Prusse.
Ilelden, R. B.

.

Arnsberg..
.

.'!
.

'.'. ...'.
. .

Prusse.
Hohenzelhen. '.'. ..... .'.

.
Prusse.

Innien Prusse.
Maasholm.

. . . ... . . . .
' Prusse.

Nohnénweier .;. ». .
Bade.

Osseg, R. B. Oppeln..:......:.'... ./Prusse.
Pfastatt. AUace-Lorraine.
Poliwoda. ...................... .. Prusse.
Pi-ôbbérnau

.
Prusse.
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Reinstedt ..................... Anhalt.
Rossosschulz

• • •
Prusse.

Rothemùhle.......... '.'-.- ;.:...»... Prusse.
Schwazzwald in Sacbsen-GoburgGotha... Saxe-Cobourg.Golha.
Sievershùlten

. ; • »
Prusse.

Strassenhaus
.

Prusse.
Turawa '.-V. .... Prusse.
Uffholtz..

. ... . . ... ... ... ... -...
Alsace-Lorraine.

Cntermassfeld...........
. .... » » ... Saxe-Meiningen.

Wollmatingen Bade;
..

Ziegenham in Sacbsen...
». . .. . .;. . .». Saxe.

Bureaux à supprimer.
Olobok ...'.". .'". Prusse; '

Schweiditz, R. B. Mèrsébûrg..
.

.'.;'.
. . . .

Prusse.
-

Tauenzin
. . . . ....... . . . .

Prusse. ...-•-
Unadingen

. . .
Bade.

Wasenweilér'.
. ...... . . . . . .

Bade.
Weiler in Baden.

. .
.'............. ». .

Bade.

CHANGEMENTS DE DÉNOMINATION'. ',

ANCIENNES DENOMINATIONS. ,.',,:
.

NOCVEI.LES DÉNOMINATIONS.

Barinsledt. Barmstedt in Holstein.
>.

Billigheim. Billigheim in Baden.
. .

,.:::,-:
Borna. Borna, R.B. Leipzig.

. .
" ;

Bornstedt. Bornstedt, R. B.. Potsdam. v' <1

Halle an der Weser. Halle in Braunschweig.
Johannislhal (Neuer Krug). Johannisthal Nièder-Sehônweidé.
Kcmpen, R. B. Dusseldorf, Rempen amRhein.
Trapôhnen. Trappônen.

. : (i
Zschortau. Zschortau, R. B. Merseburg;.; ::'

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. MODIFICATION DU MOUVEMENT' ''
DES PAQUEBOTS DES LIGNES DE L'INDO-CHINE POUR- L'ANNÉE 1881."

Une décision ministérielle du 18 janvier i'88'x" a approuvé une modi-
fication de la marche des paquebots-poste français des lignes, de TIndo-
Chine. Cette modification, a pour objet de maintenir' une alternance
parfaite entre les départs des paquebots français dés points extrèbaes:jdes
lignes, aux traversées de retour, et les mêmesdéparts des paquebots: plu
service britannique. ...

^La décision du 18 janvier i88i étant applicable dès le. inpis.de
février courant, les agents se reporteront au tableau insère rç,i;après» qui
annule celui.qui figure au< Bulletin mensuel n" 3a de décembre i£8p,
pages io3i et io32. " '

:
-i(i

Ce dernier tableau devra être barré en. croix et annoté à l'indicatipn
suivante : Annulé. — Voir Bulletin mensuelri° 33 supp., janvier i8§i,
page 74.
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MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTE FRJ

DES LIGNES DE LA CHINE, DU JAPON, DES INDES ET DE LA RÉUN

SERVICE EXÉCUTÉ PAR LES PAQUEBOTS DE LA COMPAGNIE DES MESSAGERIES MARITIMES ET MODIFIÉ À PA

I MARSEILLE À HONG-KONG. HONGKONGÀ SHANGHAÏ. HORG-KONG A YOKOHAMA.

IKUILUS. |j lUrl.ES. POKT-6AÎU. SU1ÎI.
.

tDBK*
COLOMBO, POlNTli-BE-CALLES*«.., SIKOAPOnii ***. S4I00K. DOKO-EOSO. HOliQ-MWO. SBAllo-llAi. HOFtG-KOXG.

I
TOKOBÀ1U.

Départ. : Arrivée et départ,. Arrivée et départ.. Arrivéeictdéparl. . Arrivée. Départ. Arrivée et départ.
.

Arrivée.
,

Départ. Arrivée,
.

.Départ. Arrivée.. Départ,
,

Arrivée****. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée.
'''!.*" \ "' a,

, .
' ' 3. a '5 6 7 S 9 io il îa i3 i4 i5 16 17 18'

— '---" |'"-'"'- "' ' :.
~ ' "'" ""'"' r~' ' SAMEDI LUNDI./" '~~ JEUDI VENDREDI MARDI "~~~~~~~™"—~

; '

1 j .,. .... ou ou ' '
. . , ou' ..j ou. : .ou -...'.:

•
' :.'.'...':.'..

BlMANCHÈ'.' i MARDI. ' SAMEDI. LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. MARDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. SAMEDI.
,

MERCREDI» JEUDI. LUNDI.
.

JEUDI.. JEUDI,

'gjànvi'er. j 11 janvier. i5jàriviër. î^janvier. 22 janvier. a3'janvier. 3ijanvier. 1" février. 1°''février. 7 février. 8 février. 11 février. 12 février. ..16 février. î^février. 2 1
février»

.
17 février. 24février,:

a3 —;.'"'' j a5 "— ' 29 — 3i— 5 février. 5 février. — i4 — i5 —-21 — a'2 — . _
24 -r—. ..

25 — 1" mars. 3 mars. '... 7 mais. 8 3 mars. 10 mars. j

6 février. j 8 février.
: 12 février: i4 février. 19 — 20 — s8 février. i"'mars, 1" mars. 7 mars 8 mais. 11 mars. 12 mars. 16 — 1:7 —. 21

,
-— H .17 — ,u4 .—.

j- 2oi'i/*^. i 3ïi;'.^- : i.6 '—— f
.

i- a8
—•— ; - 5 mars. 5 mars. — i4 '^— i5 — 21 — 22 — 2/1 '— a5— 29 '

•—:
.

3i — A avril. | 3i ,—- 7 avril,
S 6 mars, j 8 mars.".: - 12 mars.' ; li mars. 19 — 20 -^ 28 mars; 29 — 29 — 4 avril. 5 avril. 8 avril. 9 avril. i3 avril. i4 avril, 18 —

| i4 avril. 21— 1

;
;,!->n~. y

j
< " ', DIMANCHE. Di«. ou LUKIJI. LUNDI. DIMANCHE. LUNDI. MERCREDI, JEUDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI,

j
MARDI. MARDI..

1

: 20 fti i 23..:>—-( î 26 J—: ,
28 -— 2 avril. 2 avril. — ; 11 avril. 11 avril. îyavril. 18 avril. 20 avril. 21 avril. \ aâavril. 26 avril. 29 avril. I 26 avril. : 3 mai. 1

3 avril. | 5 avril;
:

j 9 -avril.; .11 avril; 16 — 17— 24 avril. 26- — 2 5 — 1" mai. 2 mai. 4 mai. :" 5 mai. I
9 mai. 10 mai. i3 mai.

.
10 mai. \ 17 —

1

17 — :> 19 — i 23 — :
25 — 3o — 3o — — g-m'ai. 9 mai. I i5 -— 16 — 18 — 19 —-' a3 — ' ,24 —- 27 -^— :

24' —''" ' 3i M-''' E

! i";mai, 3 mai.
, •

7,:inai. g.mai. i4 mai. 15 mai. : — 22 -^- 23 ^— 29 — 3o — ierjuin. 2 juin.' 6 juin. 7 jùiirï.
"

lo'juiii. 7Juint. i4jnm. |
I i5. '—.. I5.17

—- i-. ' ai :—•:! ;
23,.-—, '28. ,—.. 28 — — ' 6.juin.

:
6 juin» i2juin. 13 juin. 'i5 — 16 — 20 -— 21 —- a4'-ii-- 21 :— ': 28 —

|
j £$'i,if-,

,-
j -3i .,,r^r).: jj 4;juin. i Gjuin.

. 11 juin. ; 12 juin. — 19 — . 20 — 26 — 27 — 29 ^— 3o —-; : ;4 juillet. ï.5 juillet. ' :
8 juillet. 5juillet:' .îajuillet. §

i îajuin.^
,,.

| 14 juin»' ;•',, ;
18 — :'. 20 — 2.5 — ::

25 — .— 4 juillet. 4 juillet, tojuillet. njuillet. 1 1,3 juillet. ' 14 juillet.. ' 18 — ig.--U± '-; 22 ^-^' 19 '^4 26 ^ |
[ 26,,.7-rf. I 28

i!rT7T ;, 2 juillet. 4 juillet» g juillet. .10 juillet..
: — 17 — 18 — 24 -:^—

2b — 2.7 —, 28
—— 1" août. '1 août. 5 août. '' 2 août. Y 9 août.' I

i îojuiljet. | i2JuiHet» ;! 16 —-, ! 18.,,.-^- ,23
,,»-—

2.3 — — 1" août. - i"août. 7 août. 8 août. 10 août. i 1 août. 15^; 16—— 19 '-^-- ;| 16 ii.' 23 -i^ ||
Î?i-3i4;'.~;:.

" f .2.^<:':.:"T^:-,, '. -l.3a.-r-j-.;. ! i" août.
.,•

.' 6 août.'.'.
; 7 août.

. — i4 — ' i5 •— ?I''"^~ 22 "~ii*'; '^ .—-: 25 j^.:' : 2g —- : 30 __ 2
septemb.l 3o — '' : ftseptemb. |

[ y.apm.
,

\ 9 août."
j

> .i,3;,août..
;

i5 ,-r- .s'o.rr— 20.— — 29 — 29 — 4'septemb. 5 septemb. 7 septemb. 8 septemb. i2septemb; i:3 septemb: 1C —
ii3 septemb.l '20 ^— S

j ?,?.,,.— ;/! ^S-iiijT^,, \ i
27 —.' : 29 -^.' 3 sept. .: 4 sept. 11 septemb. 12 septemb. 18 —^ 19 -—-' ';'• 21 — 22 — .26 '— ''' 27 —

I 3o "—- "'-: 27 —' j
I 4 octobre. 1

,

i 4 sept».
, •

6 septembre. '> 1 o, sept.^ ... ji 2 septembre. Ii?.-^- ' ; 17 — -—-
2,6 — 26 —

I
2 octobre. 3 octobre. 5octobre. 6 octobre.- > 16 octobre.''"jr

11 octobre; ji;4 octobre.' : ,11 octobre. 18 -—
i

I' >8__— ,!;i2o
— ,,:. i—

i... Î26 —- .': i" octobre..'; : a octobre.-';
; 9 octobre. 10 octobre. i;o octobre. 1 16 — 17 — ,19 — l'i'o —- ''2'4 -=- àb— ' i8 -=- a5 -=- {': ;ï" novemb'.

-.•
! î : ' : ; ' LUNDI. LtusDt ou MAioer': MARDI. LUNDI-. MARDI. IEDDI OU-VESDII. TExiuiraio'ii'sÀi».' HAHBI OUiiixc. '

:
JEUDI."'' '. LUNDÏ."

.

JÉÙDÏÎ''' -
:

i JEUDI. "
i

.. 2 octobre. ? 4 PÇtobre,
,

-\ ^.-.,optpbre.,. 10, octobre. i5 —- ..
iâ — — 24;Pçtobre,

,
a5 octobre»

,
3i octobre. 1" novemb. ' 3 novemb.

,
4 novembî ' 8 novemb. 10 novemb'. 14 novembre io nôvëmb; 17 novembre

; r i:6':f:J^ï y„ {»# ""—'" "'..'./. :| zx -—
'";-.., b 4' —

* 29 — ' ". 3o „,-—,. : , ,
7 novembre. 8;novembr.

,
8 noyembre:i4 noyembre i5 ---, •-, ,

,18
, . ,-r- ,., : -19 rfn-i-j.. - :

23 _é--:
-

' > ié ..'...^^'-.>o ; a8-j';.-^»- :; 2t'ï:^:'vi:;:,;i" dèéemb.
'; f ,3p;^, | 1" novembre.

,
5. nov» :

i 7 novembre. 1 2 nov. .,.-. i 2 nov. ;..;• —... 21 .-rr 22 —- 28:,^—. :a9 T—1 :. 1 ™décembr.
; 2 ifeemb».

:. ,
6 décemb. 18 décemb» :ii2décemb. ' :;8;décembj

: « i .15 -.— ;: ;

f i3 nov, j'/1 10 _^.' ' : ' ; ig __ ai —
, ; 2.(5: —^ , .

27,—r- :
5 décembre.

,
(5 décembre. 6décembre. 12 décemb. ; i3 décemb. 16 —- ; i"7 — .21 — :aà — 1

26 — 122
.

i 29 -"*^-"
J

i /2tfy—\ ..,"
3 î"9„,,:, —,."

;
3 décemb..

.
5 déoembre. iodée. iodée. — 19 -— ,20 --- 26 —- 27— 29 *—.-'.-. 3b.-, — ,

,3jànvier. Sganvier»
:

gjanvier.
;

5 janvier. ' ;l 2 janvier. 1

] '10'âecj-i U i3, ".deccthbre,
;

1

.

17' — ' :, ' 'J-9 ^~ '24.,~ o, z^. '^7:. :',;.': 2 janvier;
,

3 janvier.
;

3 janvier. g janvier, r 10 janvier.
.

i3 janvier. ; i;4 janvier.
?

-.-x|8 —-. ;ï9 •— ' 23'u:,^-^.' 'H ig, — \ .
iafi: -^-;-i': |

] Ï.5.;.,7T,I
;;

i|v 27 .,.,—~ :, •
3i — 2 janvier.

.
7 janvier. 7 janvier. — 16 — .

17 — 2 3
*-— | 24 — ,

26
-t—

| 27 — ; 3i — ,2 février. ' 6 février. U
2 février. Y'•:

g février. I

* -Point d'embranchementde la ligne delà Réunion et Maurice. (Voir colonne n° 19.)
** Poinl d'emliranchcmontdelà ligne de Calcutta. (Voir colooue nc ao.),
*** Point d'ciiibrancliemcntdo la ligne do Batavia. (Voir colonne n° 37...),
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DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS
APON, DES INDES ET DE LA RÉUNION, POUR L'ANNÉE 1881.

A COMPAGNIE DES MESSAGERIES MARITIMES ET MODIFIÉ À PARTIR DU MOIS DE FÉVRIER 1881.

HONGKONG À SHANGHAÏ. HONGKONGÀ YOKOHAMA. ADEN À LA RÉUNION ET MAURICE. POINTE-DE-GALLES À CALCUTTA. SINGAPORE À BATAVIA.

SAÏOOK I ' il'
-

I
•

POISTK-
,

I' 1 HONC-tOHG; HOXG-JlOKG. I ,SUAXG-HA1. IIOXC-KOHG. YOKOBAV.A. ADKK. LES SEYCKELLES. 1 LA REUNIOH» MAUMCX. DE-GALLES.' POXDICnBnT, JfADAAS. 1 ; CALCUTTA. SIHOAPORE. BATAVIA.

îe» '
•

:
Déparl. .:- Arrivée****'.. Départ; Arrivée. Départ. Arrivée. Déparl. Arrivée et départ. Arrivée et départ. Arrivée. Départ. Arrivée et départ. Arrivée'-'ét-déparl. Arrivée. Départ. Arrivée.

i3 iA l5 16 37 18 ig 20 31 na »3 a/i 30 •
36 ay a8

31 VENDREDI MARDI ________ , _ , _ . , ___ . _ , _________
.

• - —

ou ..ou ..'.:' .,..:. .... ' .

EDI. SAMEDI. MERCREDI. JEUDI. LUrvDl. JEUDL. ; .JEUDI, DIMANCHE. ' DIMANCHli.
.

VENDREDI. SAMEDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. MERCREDI» MERCREDI, VENDREDI.
rier. 12 février. 16 février. 17 février. 2ilëvrier. 17 février. 2 4 février... ;a3janvier. .3o janvier.. 4 février. 5 février .,. 9 février. I. 11 février.

- 25 — 1" mars. 3 mars. 7 mars. 3 mars. ; 10 mars. ...,.,,.... .,,.,...,... ............ ..,. 16 février.: îSfévrier. 19 février. 23 février. a3
-r— ' I- 26:! —r

MARDI.
j JEUDI;

rs. 12 mars. »6 — 17 — 21 — 17 —- a4; — 20 février. 27 février. 4 mars. .
,

5 mars. 8. mars. 10 mars.
,

MARDI. JEUDI, VENDREDI. MARDI.
J

25 — 29 — 3i — 4 avril. 3i — 7 avril. ......., . .
''••. >:•••.• • • • •

»5 mars. 17 mars. 18 mars. i 22 n.ars; ,22 —
.

a4 —'ii. g avril. 13 avril. 14 avril. 18 — 14 avril. '21 — 20 mars. 27 mars. 1" avril.
2 avril. ,...,.,... ;

5 avril. .7 avril;
EDI, JEUDI. .LUNDI. MARDI VENDREDI, MARDI, MARDI.. ..'.. "'UNDl, MEÏtGIOEDl.
•il. 21 avril. 25 avril. 26 avril. 2g avril. 26 avril, 3 mai. i. ..'....' 12 avril. 14 avril. 15 avril. 1 g avril. 18 avril.

= ao avril.
ai. 5 mai. g mai. 10 mai. i3mai. 10 mai. '. 17. .—r-, 17 avril. 24 avril. 29 — 3o — ••• » » ,...,..,.. a mai.

.

4 mai.
- 19 —

I 23 — a4 — 27 — 2'1 —- ' 3-i ' __-""
.

;
# _ . 10 rnai. 12 mai. i3 mai. 17 mai. 16 — 18 —in. 2 juin. I 6 juin. 7Juin. 10 juin. 7 juini» ;'; i4juîn. IÎ mai, 22 mai. 27 mai. 28 mai. ............ ». .......... '; 3o'"•— i"juin.

—
16 — 20 — 21 — a4 — ?' —-'" i;28"-^ .......... 7 juin. g juin'. 10 juin;-"' i 4 juin. ;i3juin.'

,

i5 —
—

3o -—' 4 juillet. 5 juillet. ' 8 juillet. 5 juillet. 12 juillet. i2'juin. îgjuin. 2/1 juin. 25juin. .....:».. 27 '"-—
.

29 —
ilet. 14 juillet. j8 — îg •— 22 — 19 -—'•' 26 -^ ^,. .................... .

.............:..... ... 5 juillet. 7 juillet.' 8 juillet. ' 12'juillet. .:' 11 juillet', j i 13'juillet'.'
28 — i" août. 2 août. 5 août. ? août. g août»'

,
1 o juillet. 1 17 juillet. ' 2 2 juillet.' 2 3 juillet. .......... ...........; ,..."........ .......... .:'2:5 ~ -Ï— " '. 27 '--^

tt. 11 août. i5 — 16 — 19 — 16 —'-.' Î2-3''''—-' ;....,..,. .1.. .......... :,.......... .......... 2 août» 4 août. I; 5 août. 9 août. 8 août. '
\ 10 août.

- 25 — 2g — 3o — t septemb. 3o — "M 6 septemb. 7'àoû't. '• 14 août. ig âdût. 20 août. I :, .......... '!. as -^- ! ai —^emb. 8 septemb. 12 septemb. i3seplemb. 16 — 13 septemb. 20 —, .......... .. . . ............. j .,......' 3o' —- if septembre. ,2 septeriibre. 6 septémbr-e. ;! 5 septembre j 7 septemb,
— 22 — 26 — 27 — 3o — 27 —'"''' 4 octobre. ; 4 sèptémbi

.
11 septembre. 16 septembre. 17 septemb. .......... ..;.:;...... ............ i' 19 .""•— j ai. —'",

bre. 6 octobre. 10 octobre. noctobrc. i4oclobre. 11 octobre»
:

18 — ; :..;..;...:...........»>.......... .......... 2 7 septemb'. 2g ——
3o

-— 4 octobre.
;

'3'octbblre, j 5 octobre.
- 20 — 24 — 25 -— 28 — *>5 — lî'Brnovémb, 2 octobre. g octobre. :i 4'octobre; 15 octobre. .......... '.;...:....... ; ......:;:;..'; ......,.,. ;>17 octobre^ îg —l'
(HKDB. TKKBrttiioiijAii. «AUDI ou KF.iic. JEUDI. LUNDI. JEUÈÏï"'0;; JEUDI. '':;;' !:

,
'

'ï MA^DL. "JÈÙDÎ."'
emb.

1
4 novemb. 8 novemb. 10 novemb. 14 novembre 10 novemb: î 117 novembre ',.' '.-. ... .....; 26 octobre» 27 octobre. : 28 octobre. 1" iiovemb. i'-i"novembre 3 hoVe'mb.

- 19 — a3 — 24 — 28 — 24 -^«:- >..'•:: ;i" décemb. ^.S'o''"^-- '
.

6 novembre. 11 novembre.. 1 2 novembre ......... . ............ ; . ...; :•».»..•..».» ji5--'"—' 0'' -17' -—:.""
:mbr.

, 2 décemb. 6 décemb. 8 décemb. i>2 décemb. 8 décemb., '15 — ;: ,...,..,.. .:..-......... ...................... 22 novembre 24 novembre. 2 5novembre. 29 '--— ' iïg ;V^ " i** décemlt,

- 17 — .21 — 22 — 26 — 22 — .. ào/'i"--^1.'
.
27 ïiôvenib; l 4 décembre. g décembre. 10 décembre. ......... .

.;.... ,.,., ........ ...|, i3 décembi i5
-—- '

—
3o — 3 janvier. 5 janvier. 9 janvier. 5 janvier; | ;i2 janvier." j;..... ,» .»..».... .... .. . . .... 2:0 décembre '22 décembre. 23 décembre. 27 décembreI:27 '-— 29 *—

ivier. i4janvier. r8 — 19 — 23 — 19 — . aô:':-^ 2S décemb. 1" janvier. 6 janvier, j 7 janvier. •-.''.- •"• .......... | 10 janvier. îajanvier.
— 27 — 3i —

I
2 février. 6 fé\rier. 2 février,

: ! g février. ,...,.....:............ ........... ,|;.,......... "17 janvier. '. îgjanvier, 20 janvier. tU janvier. || i|;— J 26
'

•
' -. :—'——~^—^^-^^*-—

***». TÏ-.J.1.1. .il- 1
( Slianir-Hai. {Voir colonnen? l5.)*^** Point d embranchementdes litrnes de { v , ? X, . . - .'

0 ( Yokohama.(Voir colonne n" 17.)
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RËTÔfR.
t_^a_,awi_MMJ_a^gia_ga_Mf_Bp_|_i_M_|_BiM_W^

BATAVIA A SINGAPORE.
I

;
CALGUTTA, À PO-INTE.-DE-GAjLLES.

.
MAURICE ET; fcA HÉUKIGN À A-DEN.

-
YOKOHAMAÀ

HOKG.-KOHG.l ÊHANG-HAÏ À HONG-KONG.
:

BATAVIA... : SIHGÀPORE**.
.

CALCUTTA. HADBAS,
.

FOSDIClIlÏRY.
D£-GALLES***. MAUIUGB.: LA RÉONldU. iJES.5ErCHBljL.E6.

.

j AUKN****. YOE.OHAKA.
-

UOXG-KOKQ*. 1 SHANGHAÏ. nOiNG-KOïïG*i bOHG-KOKS. I 'SAIGOK. MM AP 1

Départ. Arrivée» .' Départ.. Arrivée etdipart.
-

Arrivée.et départ.. Arrivée. Départ. Arrivéecl départ, Arrivée et départ. Arrivée. Départ.
•

Arrivéei j Départ. Arrivéei '' '_:. D&fjârl.
-

Arrîvéeî>• ' Départe'' Arrivée.'•.--;

i
.

! a
.

3.. k 5 6 7 8 9 10 u is i3 14
, .

;." i5 16 , 17 :.
,18

'_ 'i_______—____-___ '* ' "1 ——_—__—_____________< ! ,
:

__________________ i, _____________________. __________________ 1 1
,î

1

II '' __________________ _______—_————————»_————___———————__• .—________________*_________________*fm

". VENDREDI, i DIMANCHE. DIMANCHE. JEUDI. VENDREDI. DIMANCHE. JEUDI. VENDREDI. MERCREDI. MERCREDI. DIMANCHE. DIMANCHE. VENDREDI. LUNDI. MERCREDI. SAMEDI. DIMANCHE. .MARDI.

7 jaiiviëi*. g janVier; g janvier: i3 janvier. 14 janvier. 16 janvier. ......:;.. ....;....... ........:... ...;...... 26 décembre 2 janvier. 3i décembre 3 janvier. 5 janvier. ojativièï; 'gjaiiYier; 1
i janvier.

: 21:. '^— : -23. i^-» ; ......... ;...,...> 27Jaiiviéf. 28jânvier. 2 février. 9 février. gja'nviër. 16 -J— i 4 janvier. 17 ——
ig ^ 22 — 23"— ' ' a5 -iiL-'-

4 février: ; 6 février. '. 6 février»
1 o février: 11 février. i 3 février. .,,,,, ..,.,,.,>, ,i ». 23 — 3o — 28 -^ 3i -^ 1 février. ' 5 février. ;6 février. 1 ' 8 février.

.
JEUDI.. ! SAMEDI; SAMEDI. MERCREDI.

.
JEUDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. LUNDI. LUNDI. SAMEDI. SAMEDI. MERCREDI. SAMEDI. LUNDI. JEUDI; VENDREDI. DIMANCHE.

17 février: 19 février. ;;.:;;;.: : ........................ .i..;..... 22 février. 2 3 février. 28 février. 7 mars. 5 février, i 2 février. 9 février. i2févïier. 14 février. " 17 février. 18 février. 2 b février.
3 mars, 5 mars. 5 iiiars; 9 miirs; 10 mats; 12 mârst;

.
i . . i 19 -— d6 — â3 — 26 — .

iS — 3 mars. ! 4 mars. '6 mars.
17, •—'

; ig —' i......... » ..;... .......::; i . . . 1....... ; 22 mars. 23 mars. 28 mars. 4 avril. 5 iiiârs. 1 j mars, g mars. n mars. 14 mars. Î7 — 18 .— 20 —;.
,; ^j-'-ii";. -. 2 avril. : 2 avril. 6 avril. 7 avril. 9 avril. .,..;.:.... ; i....;.... 19-— 26 — 26 — 26 — 28 — $1 — .'. i"àvrii'.

.. .
:
3 avril.

i l'dàvril. [ 16' -^ ; . ', 19 avril. 20 avril. 25 avril. 2 mai. 2 aVi'ii. 9 avril. 6 avril. 9 avril; 11 avril. Ï4 avril; i5 _u [^ __
! 28-^-' 3o — ' '' 3ii — 4 niai'. 5mài. ' 7 niai. .;.... ; ...' 16 — 23 — 20 —' 23 —-'"'

-
25 ' —-" 28 '—' 29 — i" mai.

j LÙK'DI..
-

MEiltifebl. JEUDI. MARDI.'' ' ; JEUDI. DIMANCHE'. LUNDI. SAMEDI. MÀRÎ3Ï. JEUDI. LUNDI.
.

MARDI, ! JEUDI.

j 9 mai. ; 11 mai, [i .. . '. 17 mai. 18 mai. 22 mai. 3o — a4 avril. ' 2 mai, 3o avril...., 3 mai: 5 mai.
,

9 mai. io mais 'ïamai. :

:
a'3 '^—.'

' ;
a5 —- 26 mai.' 3o — 3i mai. 2 juin.

i ; ; 8 mai. 16 — i-4 mai.
.

17 -^
.

ig — à3 — 44 —r '. ; 26 — ,
6 juin. ^ 8 jûih.

.
.......... 1

il juin. i5juin: 2ojuin: 27 juin. 22.-- 3o .--—. 28., — ,..
3i —r 2 juin, 6 juin. 7JM'a- -

b ju*n*
20. :.rH:,

; a2 ,"—» a3jùm. 27 juin. 'a'8 jâin-.'. 3o —- i. ....... 5 juin.-, îojuin. 11 juin. i4juin. 16 — 20,^,,;, 2i,rfe.,;, i3 ,.-rrr •' ,'
4 juillet, i 6 juillet., :..-....." .:... ;. 12 juillet. 13 juillet. 18 juillet. 25juillet. 19 — 27 — 25 -^-

I 28
-7—.

3o y-rr, 4 juillet. 5 juillet.
:

j juillet.
18.,',—,',.

; ÏO...— - 31 juillet. 26 juillet. 26 juillet. 28juillet. i 3 juillet. iijuillet. g juillet. Î2Juiliet. i4 juillet». 18 -r- 19 r—:-. .-, 2i TT- ..

.

i* août, j 3 août. i »... 9 août. 10 août. i5 août. 22 août. 17 — 25 — â3, —r
26 — 28 —- 1" août. 2 août.

.
4 août.

:i.5..—r'.. |..-f;7. —...
,

.18 août. ''.2.2 août. 23 août', Î 5 août. ' i 3i — Saoût, 6 août. 9 août».
.

1.1.août, 15-.,,-^--.... 1$ —r. i8:::——,:.-.
:

29 —'_
.

! Si
—-

.
.......... ;..... i3 septembre 7 septembre. îaseptembre. îgseptembre 14 août. 22 — 20 — i3 —;

.
25 ^— 2*9 — 3o — ier'septembre

-,

; 1 ? septembre
? 14 septemb- îSsbptenibre 19 septembre. 20 septembre. .2.2.septembre ,'., 28 — 5 septembre. 3 septembre.,8;septembre. 8 septembre. i2iseptembre >i 3septembre 15 .e.-^-

a.6 —. i 26...
-r-, ... ;: '1 : '.'

.
4 octobre. 5 octobre. 10 octobre. 17 octobre, i î.septembre ig .—. : 17 — 20 — 22 — 261 — .

I27
— 29., —

; 10 pçtobïe.
; 12 octobre. ;i3 octobre. 17 octobre. 18 octobre. 20 octobre : a5 — ;3 octobre» i" octobre, k octobre. o octobre. îb.octpbre. I, il..octobre., iSoctobre»

...
cJEUÎM.i I^SÀMEUi.

,
;' :SAMEDI.. MERCREDI, JEUDI.,

.
SAMEDI. SAMEDI.

.
SAMEDI,.

:
MERCREDI,

,
SAMEDI»,.., ; LUNDI,

;
''! JEUDI»:,; i

VENDREDI; : DIMANCHE.
2.7»oçtobre. 52g octobre.:,;.................. ;... .,..,.,. 1 .,,.,,.,,.. ». 1er novemb. 2 novembre. 7 novembre, 14 novembre 15 octobre; 22 octobre. | i 9 octobre; 22 octobre.

•
.

M octobre. 2J7 octobre.
;

28 octobre. 36 octobre.
îpnoycmbfe 12 novembre |i 2 novembre 16 novembre» 17 novembre» îgnovembre. ... .» » ., 29 — 5 novembre; I 2 novembre ; 5 novembre 7 novembre 10: novembre 1

liibyetilbrè 13:novembre
;:î4'-:. .T-r.-;. afii: i:.;.-r-y !...,

I............ i ............ :,i.,...,.,»,.;.:.,.,.»......
. 2g — 3o —r

5décembre. îadécembre» Î2novembre 19 — 16 — 19 —- ai — s4 —» •
a5 —- 27 --^;-

8 décembre. 10 décembre '9 décembre. 14 décembre. 15, décembre. 17 décembre 26 — Sdécembrë. 3b =—
^décembre, Sdécembré 8 décembre. ' g décembre. 11 décembre.

;2:?i:':/,':r7"f;
1

2 4s:.;;'••'rrr-
-.,.x .............. ....;.-.. , ;.. ,.,,....» 27 décembre 28 décembre. ajanvier. gjanviër, io décembre. 17 — i 4 décembre, 17 — 19 — .22 -^ a3 ^—25 •^-^':..

;
5 janvier,.; yjanviër» ', .^janvier» ' 1 îjânviBr. 12 janvier. îijânviér. |. 24 — Si — 28 =-— 3i -^. 2 janvier.

: 5 janvier. 6 janvier. 8, janvier. -1

* Coïncidenceavec le paquebot de la ligne principale de Hong-Kong à MarrtciliG, (VoircolonitêH.)
** Coïncidence avec le paquoliot de. lu ligne principalo de Hong-Kong à Marseille. ( Volh coloiiiië i'9. )

!
*** Coïncidence avec le paquebot de la ligne principale de I
**** Coïncidence aveo le paquebot de la ligneprincipaledej



— 76 —

JÀHVH&K 1881.

RËÎOtR.

N. YOKOHAMAA HONG-KONG. SHANG-HAÎA HONG-KONGi HON'&iKON'G- A MARSEILLE;

A»M*«*. ÏOIOUAHA. IlOhC-kOKS*. SHAKO .1*1. B0M1KOTO*. hOM.-l.OTO. «AÏCO.., ' ' »lKGAM>l.il>^' roiST^bli-Oiaiià.
GOl/oBtO, AP™'

_..,.. SBBZ. PoRtiiiïB. - »!&«». I| 'fliifâuu..

Arrivée. Dcp.u»i Aiuvce, Dcp rt Armia D'part Arrivées,.- Départ.: .Arrivée;': Départ!-- Arrivée. 1 Départ. Arrivée et'départ; Arrivie. Départ. Arrivée et départi' Arrivée et départ: Arrivée St dêpïrt: ï Arrivée,

10 'i ia I !•> '4 r' '»' J7 - ,
'8 >9_

.
=0 j ai aa ,

a3
,

ai a5 313 ^ ^j L j^ ^g

MERCREDI. DIMANCHE DIMANCHE VENDREDI. LUNDI. MLRCRLDl. SAMEDI, -DIMANCHE. .MARDI. MERCREDI. MARDI. MAIIDI OBUEM. MERCREDI. MERCREDI. JEUDI. MARDI. ; MERCREDI. .LUNDI.
\

MABM OU IBM.
26 décckhbre 2Janvier. 3i décembie 3 janvier. 5 janvier 8 janvier;' ;g janvier. ' il janvier. îajanviêr. îSjaiîvier. îgjanvier. — b6 janvier. 27 janvier. 1" février.

2
février.

; 7
février. I 8 février.

9 février» 9 janvier. I 16 — 14 janvier. 17 — 19 — >t ^'^ '''23''''— ;l25
• liL'" 26 — i"févner. i"r février. 2 ïéViriéifi .9 février. 10 février. i5 "—- ' ''

.
16 — \ 21

"''—'' j ;3 '""'' "
22 — 3o — 48 — 3i — 2 février. 5 février. 6 février. ' S février. : 9 février. ! i5 — 16 — .— i3 — 24 "— i*r mars. 2 mars. 7 mars. i 8 mars.

LUNDI. SAMLDI. S4MID1 MERCREDI SAMEDI U Mil 11 UDI: VENDREDI. DIMANCHE. 'LUNDI. DIMANCHE. MM. OU LUNDI. LUNDI.. LUNDI. MARDI. DIMANCHE, LUNDI. : SAMEDI,. ' LUNDI.'
7 mars.' 5 février. ïifcviler. 9 février. î-ifevrier. | 1/1 léum. 17 février. i;8 février. 20 février. 21 février. 2.7 février. 27 février. 28 février. 7 mars. 8 mars. i3mars. i4mars. 10, mars. ' ai mars

19 — 36 — a3 — 26 — 28 — 3 mars. .imirs.
,

.6 mars. I
7 mars. 13 mars. 14 mars; — 21.... — 22— 27 28 —- '•' 2

avril".
4

avril."
4 avril. 5mar!>. 12 mars. g mai?!.. nnidis. i4mais 17 — 18 — 20 -—

,
21 — 27 — 27 — 28 mais,. 4 avril. 5 avril. 10 avril. 11 avril. 16 — ' v% ':

19 — 26 — 23 — 26 — 28 — 3i r_ i" avril,.... ,3 avril. 4 avril. îoayril. 11 avril. —
.

18 — iq 0.4 23 3o 2 mai
2 mai. a av'ril. 9 avril. 6 avril. g avril. 11

avril. 14 avril; i5 — ; 17 '—.,,. »8'.— :2/i. — 24— 2 5 •avril. 2 mai, 3 mai. 8 mai. 9-mai; i4 mai. 16 -'
16 — 23 — 20 — 23 — ?5 — 28 — I29 — i" iiiai. 2 mai, 8 mai. 9 mai. -—- 16 — 17 — 22 - 23 - 28 - ' 3o

DIMAiNCHb. LUNDI SAMEDI. M\RDI JLUD1. LUNDI. '.' MARDI. JEUDI.. VENDREDI.. VENDREDI. SAMEDI. ... :
\

3o — 24 avril. 2 mai. 3o avul 3 mai. 5 mai. 9 mai. io mai. 12 mai. i3 mai. 20 mai. 21 mai. — 3o .— 3i— 5 juins 6 juin.
11 ijiin i3iuin'

8 mai. iC — i4 mai. ?7 — lo — 1A — 24 —-.: ;26 — .'.
: .27 —

.

3 juin, 4 juin. — 13 juin. i4juin; 19 —-" ' a.o — ••'• 25 ^_'
. .

' 3^
.-:.*

27juin. 22— io — 28 — 3i —
\,juin. t)]uin.

..
7juin. ..: 9 juin.

:
iojuin. 17 — 18 — — 27 —, 28 — '. 3 juillet. 4 juillet. 9 juillet. ! 31 juillet

5 juin. îSjmn. 11 juin. 14 juin. 16 20 .^- ;
,

ai. fh-.
,

ài.-yy--', 24 -—... 1" juillet. 2 juillet. — 11 juillet. .12 juillet." 17 ^ ' x8 _'' ; 23 .-^ •_ ;; ; ; a5 'iL.1 '

25 juillet. ig — 27 — 25 — 28 — io — '1 |uillet. 5 juillet.
, 7 juillet. 8juillet. i:5 — 16 •— — 2l5 — 26 -— ; 3i -±-. 1" août. 6 août. ' 8 août

3juillet. 11 juillet. g juillet.
1 ? juillet. 1/1 juillet. 18 —t-, 19 —.. ,, Jl rr.- . 22 "—.- 2,9 .TT-. 3o —- 8 aotH. 9 août. 14 août. i5 •=— 3Cj -.'?-,,;' -.: i i^:.::.! ''.

;

22 août. 17 — 25"
— a3 — 26 — 28 —• 1" août. 2 août.

.
4 août. 5 août. ^2 août. 13 août. — 22 — 23 —' 28 ^- ag '•— ' \ 3 septembre.

: 5séptemB're
3i — 8aoûl. 6 août. 9 août. 11 août. 10 ,,—-r,-...

-16^^ 18..;-..-^.-., ,19 .-i—...
à6 — 27 — — 5.septambre. oseptembre. i

1 septembre, il2 septéftibre. '17 iiii: :,. Tc-l.-

9 septembre 14 août. 32 — 20 — a3 — 25^— 29— 3o— 1 "septembre 2' septembre ;
g.s.eptembre. 10septembre — 19 — 2o -^- 2 5 ^=^ ^6 ^-^ - : x" octobre» ! 3 Octobre

?8 — 5 septembie 3 septembre. ,8 septembie. 8 septembre 121septembre ;i 3:septembre :i5'..:--,#-*.,,-> 16 -—. 23' — 24 — : SAMEDI-. 3 octobre, 4 octobre.. ; 9 octobre;
; 10 octobre; i'5''aii:' ' i-:;yoi.:-.. *

:i7odobre. 11 septembre ig — 17 — 20 — 22 — 2G — 27 — .29, — ,

3o; —- '7 octobre. :
8 octobre. : 8 octobre» 17,,,— x$ -i±±- " '33 _^ : 2^ .^_ :. , a ...__ ,,. ' ^

.— ,; :
al5 — 3 octobre. 1" octobre. Zioctobie I 6 octobie. 10 octobre.. .1,1octobre,

,
i3 octobre»-\ i4 octobre. 2:1 -^ 22 —- —*

.
3i — ç

SAMLDI. SAMEDI MLRCRI'DI. SAMEDI.
J

LUNDI IEUDI,;,.; \ VENDREDI; i ; DÏMANCHEi : ,LUNDt.:-.. :. ISMANGHE; •• \ DIM: Mïmvi; \
-,

LUNDI. 1er novembre
.

6 riovetilbié;;
; 7 noveiilbrë. \x

2 ûc-véïtibre. kf 'novembre
4 novembre 15 octobre, aaoctobre. igoclobre. a 2 octobre. 2'1 octobre. 27 octobre.

,
28 octobre. 3o octobre. : 3i octobre; ' 6': n'ovèïtittè.'6-novembre. 7 îiôVètflbrë. 14 novembre. i5 '— jso — 21 —-.'•'' '.a,6

-^- '28 ' - '

29 - 5 novembie. 2 novembre. 5 novembre 7 uo\embre 10 novembre 11= ïibVëiilbre:i3;novembre 14 novembre^d -1- 21 ^ — 2§ '— 29 ~ .'à d&cënibre. 5 décembre.
; iB d|eembre,: iiadêcémbre.

ïdécembre. i2notembre 19 — 16 — 19 — 21 — 2a — 3 5 — M27: - -^- 28! ••-^Ï- ' 4décembre; ; !\ décembre. 5 décembre; 12 décembre i3décembrë. 18 ^— '
.

'19
,

''^— ;''. ;.'. 34 _^.'"'"•'.'. Jjfi:-':"'n.'•'
46 — 3décembie. 3o —

îdeeembre, Sdecembie 8 décembre. ï g dépembre.; 11 décembre.
; i 2'décembre, i 8 — '9 ~~ .~r~

m

20 — 27 -1- 1™ jaiiviëf.
: 2 ji'iïvièr, 7Jaïivier. 5 q janvier.

gjanvier. i o décembre. 17 —
114 décembre 17 — 19 — 22 '—"" .::23 ' ^—.-; ;-|a5;

- —'-:. 26 '"^' >; if jàiïviêrv i"jâiivifei':
. 2 janvier; gjaiwier. 10 janvier. i5 — : ; r6. _- ' j |: ai ';^' ': Ja3 —-''"

24 — 3i — 28 — 3i — ajanvicr. 5 janvier, i' 6 janvier.; i 8: janvier.
• ; 9 janvier. 15 — '

.

\ l(5,.... ~,„. ~~ ;
23 —

24--^
. ,,

,29.;,. r^ /;
. „

'.,3p, ,~ ; j ' 4féysrier. ,'6 févriéi?.

*** Coïncidenceavec le: paijnesot do la ligne principale do Hong-Kongà Marseille. (Voir colonne il.)
**».* Coïncidenceavec lepaqnenotde la ligneprincipalede Hong-KongàMarseille. ( Voircolonne a4.)
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EXPLOITATION POSTALE» lr0 DIVISION, 3°BUREAU.-— FRANCHISES ,
TARIFS ET CONTRAVENTIONS.

MODIFICATION À APPORTER X iVETAT N° 12 FIGURANT AUX PAGES 796
A 801 DU MANUEL DES FRANCHISES POSTALES, ET PRÉSENTANT LES

CIRCONSCRIPTIONSDES DIRECTIONS D'ARTILLERIE.

Un décret du 23 décembre 1880 a créé deux nouvelles directions
d'artillerie, l'une à Lille et l'autre à Belfort.

En conséquence de ce décret, les modifications suivantes devront être
apportées à l'état ri" 12 du Manuel des franchises désignant les directions
d'artillerie :. "

Pages.79,6 et 797 du Manuel des franchises, biffer toutes les indica-
tions relatives à la direction de Douai.

Page 798, biffer toutes les indications relatives à la direction de
Besançon.

Page 801, à la suite de l'état n" 12 ,
ajouter le tableau suivant :

CHEFS- CIRCONSCRIP-
. . .

ÉTABLISSEMENTS

LIEUX. T10NS. ET PLAGES C OMPT A B L lî S.

! Territoire S Arrondissements do Douai et de Cambrai du département'
" ( du Nord

, et d'Arraa du département du Pas-de-Calais.
Ai-roiidisjoin1 ) p]nl.0! eojnptaUe, . Douai , Arma

,
Cambrai,

de Douai, y

l Tcrritoiro .
S Département du Nord, moins les arrondissements de

J ( Diinkcrtjuc, de Douai et do Camlirai.
\ Arra'lJi,5,som' Place coinr.lalil«:Lill.. !

I uc Lille.
.

\ \

Lille... V'',™*r < Am»u,isscm'j
Places comptable. :Maubcup;c,Landrociea. !

il ai mm. j deMnuliougc. j l
.

b
!

I Arroudisscm .| .p]aces comptables : Valcnciennes, le Quesnovi RouLairf:
dcValen- > Coude. ' i

cicimcs. ] :

7 T,.,. li^:-» l Départements du Jura, de l'Ain et du Doùbs, moins":
I 1 emloiro.. . 1 .1, ,. .. »> . ,.. . 7 .1)1 arrondissement do Monlbcliard. !

( ^corns
) 'W"mllsscml Place compUblo : Besançon, î

Bostniron ]
i - 1 lc ^Dsai1Ç°n-J

( \ darmeo. I
Arronj-S5emi f Places comptoLles : iSnlins i Fort

•
(le- Joux

, ayant pour
[ /u Q K„. < annexes lo fort ào Lormont, les Rousses, l'iciTe-le-
f ( Cliâtcl el Forl-1 Ecluse.

T ( Départements de la H'autc-Marne et de la ITattte-Saôrie ;/Territoire...? le territoire de Belfort et l'arrondissement de Moritbé»
i ( li'arddu département dit Doubs.\ ^f°^'Cmi

'Place comptable :
Belfort. '"''..

i

B»lfort | d'armée. { Arroiid.ssonv'l ' , ,- ••'
.

1 de > Place comptable:: Montbeliard.
.I -Mbntbéliïrd. \

'.

I A^r°"dlsslïmlj 'Place comptable iLangrcs.'
m \ cleLangrcs. yI

; L_ :
: .
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JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL

DE MARSEILLE.

Un jugement rendu par le tribunal de Marseille, sur la poursuite de
l'Administration des postes et du ministère public, a condamné par
défaut la nommée N

,
convaincue de contravention à l'article 9 de

la loi du 25 juin 1856, résultant de l'expédition à prix réduit de jour-
naux portant une [annotation manuscrite ayant le caractère de corres-
pondance personnelle

:
à i5o francs d'amende pour chacune des trois

contraventions relevées à sa charge, et, en outre; aux frais, en vertu
des articles 5 de l'arrêté du 27 prairial an ix et 5a du Code pénal.

PERSONNEL.

NOMINATIONS ET PROMOTIONS.

__________*w_ia^iu!scai^jijifcj«aiii,nuaïai^isjiLauaim. iMimiwarrm«T.|w<.:..A,M».deiii.'.^iia»..T,.^misa_____________
SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

v.fc Arvvrc l'.É S 1 II E I," CES TUAl'IE- T. É S 1 11 I N C11 S TlUlTE-DE5 ACEUJ-S. GHAI1IÎS. GllAMSS.
ou seiviccs. MEKTs. ou M-rvices. MEYIS.

- _ —, — _-
MM.Houille Diroclonr.

. .
Guôret 5,000 Directeur... Laon 5,000

llayiiuud Sous-clicf de Admiilisti'0" ecntv1''. 5,500 Inspcclour - Àllaclié à la direc- 5,500
bliroi.u. ingénieur. Lion Leidnlique

.Darcn, lde,i Idem 5,000 Wcm Wcm 5,000
Chirac Idem Idem 5,000 Mem Idem 5,000
Tréinau;., .. . .

Smis-iiigéur
. Paris ,V"" et II"" du 2,500 Sous-ingéu1

.
Lignes souterraines. 2,500

matériel.
Tlicvcnin 7(£eni Région de Paris.

. .
2,500 Wc»i Idem 2*500

Bonleinps Ins|ir-ingéiir. P:uis (ligues pneu- 0,000 idem Chargé de la cous-I G,000
uiuliqucs). I Lruclioii des lignes

I souleiTailics de
Dijon à Lvon et
de Dijon à l'em-
brauclieniciil de
Eeliorl, par Be-
sançon.

Matagrin...
. ... Sous-iiispcctT Paris 3,500 Sous-iuspeclr Seine ( bois Paris). 3,500

Grisloi...
. . . . .

Receveur.... Paris, r. des Pyrén*' 3,000 Receveur.... Paris, pi. Vendôme. 3,000
Parniiscux Idem Paris, pi. Vendôme. 2,500 Idem Paris, r. des Pyrénei 2,500
Charcol Idem Péris, Jiallcauxviiis 3,500 Idem Paris, pi. S'-Michel. 3,500
Boutiron Idem La Rochelle ...... 3,500 Commis pp'1. La Rochelle 4,000

' Décliainps Idem Paris, b'1 Ornano.. 3,000 Mon Paris, b'1 Ornano.
.

3,300;
fialiaut Idem Paris; la Chapelle

.
3,000 Receveur Idem 3,000

Bonjour....... Wcm Liguièros 1,400' Idem Gounia\-Dn-B 1 ,G00I Marais Idem Aix-d'Allgillou 1,400 Idem Lignièrcs 1,400:
I Boblct Idem .. .

',
, . ,

Ncùvy-s-Earangoon* S00 Idem Aix-d'Angillon.
, . ,

800'.-.
••'.,.

I
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SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

„_- .._..„. H.É9IDENCES T1UITE- ,. H15SIDEKCES TJAITK-DES AGEhTS. GnADES. ' ' . G1UDES.
oii services. MEINTS OU services. MINTS.

fr. fr.
Mu"Nicolas ; Rcccv. .. .. .

Lus-Ia^Crois-Haiilc. 1,000 Rccov Mougins;........ 1,000
Bidaul

.
Idem.....:. Écully. S00 Idem Eculty-Boorg. 800

! M™'" 8oy.oi...'..... Wcm ... Cornières 1,200 Wcm .
SoIre-lo-Cliâtcau . .

1,200
Mu"Arnaud » Wcm Barlals....

. ; .. .. 800
Padic " Wcm Lomné ......... . 800
Dcgoulc. Roccv .. Sainl-Trivior

. ...-.- 1.200 Wcm ... Ponl-de-Veylc 1,200
MmoVorraui Wcm Brandon 1,000 Wcm... Sainl-Trivior.,,., 1,000
MM.Moutcls Wcm ... Baillargues 800 Wcm Gabiau.,,; 800

Viala l'acteur;.... Baillargues 700 Wcm Baillargues.. 800
Boniol. Factcur-boîl. Fabrègucs.. . .... .

'760 Wcm S'-Joan-de.Fos.
, , . :

800
M""' Sauclièro Rccov Audciigc. 1,200 Idem ... Barsac 1,200

Toiier. Wcm B.-rsac. 1.400 Wcm Vayrcs... 1,400
MM.Logrand Wcm ... Vayres.... 1,200 Wcm....... Audonge 1,200

Cbavanelte Wcm Suites 1,000 Wcm ... Cerbères.. 1,000
M"= Goffard Wcm lloucy 1,000 Wcm Boue 1,000
MmcMercier, Wem Boiié... 800 Idem Roucy. 800
M"0 Cantérac. Wcm Eslaug 1,000 Wcm

. . .
Manciet . . . : 1,000

M. Domerc. Wcm Moncicl S00 Wcm Eslang 800
Mlll"Pclit'mciigin..

.
Wcm Bligny-sur-Oiso... 1,400 Idem Mouliers-S'-Jcan... 1,400

Bailly Wcm Mouliers-S'-ùCan.
.

1,400 Wcm....... Bligny-sur-Oiso.... 1,400
M. Lefèvrc. Wcm Maison-Rouge.. ,. .

S00 Wcm Saiut-Saufiicli SÔ0

M""0 Baldio » Wcm Rochy-Condé S00
Mlle'Aubeau * Wcm Thourotle 800

Pommerel.. .. . ; •: Idem. Nivillora 800
Juviu . Idem.. Ercuis.... 800
Rctxclt ». -' Wcm Monlcari-et . . .. . . .

800
Mmc Lcignadier " Wcm.. Sain'-Pargoire

, , . . S00
Mlu,Guénon « Idem. Villcbaudon ... . . . , 800

Larricu.,
, , . . .

Recov Larocjuc-TiinbauL.. 800 Wcm....... Caslolmoron-sr-Lot. S00
Prugor ,. * Wcm;:..... Jarnac-Gliampagne, 800

Mm* Forsing " Idem ........ Lésignyi , .-, ,
800

M""Géiiin » Wcm Jnllié
. .

800
Gojon.... « Wcm.. Hautc-Rivoire 800
Portes

• " Wcm Mcyranncs 800
Lecoutrc '..... « Idem.. Le Parccr 800
rollot .", « Idem Saint-Pierrovillo...

:
800

Pion . Wem l'iéebotcl 800
Papillon r Idem Fondetles 800
Roux... " Wcm. Barcillpnneltes. ... 800
paivre » * Wcm Piii-l'Eiuagny 800.
Gras Rccev Roncrr; 1,000 Wem Solro-le-Châteuu.. . 1,000
Génin Wcm. ... .Iiillio 800 Idem... Ampuis. 800

M.Radct.. Idem. Cosno 1,800 Wcm
,

.2,000
M"" Biiiaut Wcm^ Thumcrios 800 7<tem Auters ». 800
MM. Rouffior

. .' Eaclcur-boît. Monlforl .'.
. .

780 Wem....... Guillanmos ' 800
Bonuafoux.

. . .
Gér. lélcg.

. .
La Bcsscc / Wcm....... La Bessée-s.-D. . .. :

800
M"' Trappior.. ,, , .

Recov, Saint-Péray 1,200 Wcm ... Livron. 1,200
MM.Caliuels. Wcm N'anlua 2,40Q Wcm... Sainl-Péray 2,400

Ilov Wcm....... Poligny 2,000 Wcm. Nanl»a 2,000
M"° Hriûiel';.'.'.';.

.
Wcm....... Goarcc 1,000 Wcm Perros»Guirec...., 1,000

M™' Huol .i ..., • » Wcm.. G'oaroe: , ; ; ' 800'
Mll° Lecoutrc..

. . . .
Reccv Le Parcq. ,. 800 Idem Marck........... 800

MM.Jamos.. Wcm.. Montbrison 1,800 Idem.. Poligny ». 2,000
Courbarien.-.-.

.
Wcm. La Tour-dc-Carol.

.
1,200 Wcm Salccs 1,200

M""Aymé. ,. » Wcm.. Là Toar-de-Carol.. 800
Mathieu.,,... Recov...... Pujols S00 Idem..,..,. Cérons 800

: M. François 'Mil».; Cérons... 800 Wcm....... Pujpls ' 800
M"' Niroau do Vil- Wcm: Felletin. 1,400' j Wcm.,;.;. .

Vihiew.
. . . : . .. ». 1,400

icd:jiy- ism'.SS3T ' '•'
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:...'.. :
SITUATION; ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.

'.DES AGENTS.
,

nÉSIDE.KCES TRAITE- 11É SI il E N C E 5 TRAITE
GHADES. , : , C1U11ES..

. ou: services.
.
NEKTS. ou services. MEHTS.

l'r. fr.
M"." .Bàrnicaud

, . ... Recev Dun-le-Pallotcou
. .

1,400 Rccov Felloliu 1,400
Mm'Arnaud..... .. Idem....... Valliorcs 1,200 Wcm....... Duii-le-Palletoau....,

,

1,200
Purat. Gér. télég..

.
Bourgancuf..

. ; . . . -.
Wclii,.,..,. Vallièrcs. . .-

.1,000
M11"1 M'ailic ...... ,

Roccv,...,. Montaner u Idem Licq-Alliciey 800
Estaria ... Wem....... Lîcq-Alliérey .. . . .

1,000 Wcm.. Monlancr 1,000
MM.Mellon, Factcur-hoît. Alixan ......... .

700 Idem.;..,.'. L'Èscarènc ....... 800
: François, Wcm Ludon...,,,,.....

.
700 Wcm. Cérons... », . .

800
Dcscainps,..., Roccv Quarante 800. Wcm Amillis....,.,.,, S00

Mu"Pfeiflcr,,'...'.. Idem: ;.'...
.

Cbolles 1,400 Wem....... Villeneuvc-S'-G".
.

,1,400
Gui.nault,, , ., .

Idem Cbanips-sur-Marne. 1,400 Idem », Chellcs.. .,.,','...,. .1,400
.Robert.,...,, Ldem Licusaiiit ......... .

1,400 Jdcm.
. . . »., Bagncux... ..»... .1,400

Magciic ...... Wcm Ferlc-Alais....... 1,400 Wcm. Lieusaint 1,400
Denier.,,..,. Idem Gallurdon .. 1,400 Wcm....... Ferlc-Alais 1,400

M^'Oolin, ,. Idem
.

Villol'ranclic
. . . . . .

1,200 Idem.. .... .
Gallardon. ...... . 1,200

M"° Dessus .,.,.. .
Wcm Léovillo... ». . . , .

1,000 Idem....... Villofralichc
. . . . , »

1,000
M?" Vincent

,
Wem... Batocho-Gouel.

. .. '
.. Idem....... S'-Réiny-lcs-Ch.... 1,000

M. Dboudaiii C''principal. Douai. 3,300 Wcm....... Maubcuge. .. '. .... 3,000
M""Duraiul,

,
Recev...... Ueauuicsnil 1,200 Wcm Criquctot-Losncval. 1,200

Coustou Idem Elang-sur-Arrour..
.

1,200 Wcm Tassai...... 1,200
Mtnc Iîepriol Gér-.lélég... Semur-en-Auxois.

. « Wcm Etang-sur-Arroux .. 1,200
Mlu,Gras. Recev tlonca; 1,000 Wcm....... Cornières 1,000

Gauwaiu „ Wcm Roncq »
800

Desgiiilliem
. . .

Recov .. Salignac 800 Wcm Pollegruc 800
MM. Pétrpli.. ..... . Wem. ...... Lévic. 800 Wcm.» La Porta 800

Sabatior Faclcurl.
. . . Vauvert 720 Idem.. Lévlo 800

M11" Billion.,
.

Recev jouy-en-Josas 1,200 Wcm....... Caulnos 1,200
MP'C Tliqlpr...., . . .

Wcm Mcsuil-Saiiit-Denis. 1,000 Wcm Jouy-ci,-Josas 1,000
M"" Méaulnio , . . . .

Wcm Poray-Douavillc.
. . 1,200 Wem Mcsnil-S'-'Denis..

.
1,200

Cannnarlin..
, <,

Wcm., Gouoix .
S00

Mârveroux ... . „ Wcm Dammartiu.... .,. 800
Moulié,.. . ,. . ,. ,,.,.., « Wem........ Audonge

..
800

Dorianno
», ., Idem........

.
Saubusse 800

M"!" Zocbt..... Recov...... Clianclin-Mochc... .1,200 Wcm...'.'... Giisy-Suisnos 1,200
M'10'Tunnet Wcm Bourguébus 800 Wcm........ Corniolain 800

Godard Wcm Connolai S00 Wcm Bourguébus...... 800
Reignior....

. . ., « Wcm Rccoulès.,
.

800
Br,u.. ............. „ Wcm Hômps. .. . . . . ... ', S00
Valet,..., . Wcm La Guiclic. ...... .

800
Edelinc.. /, Wcm ArrDnianchcs 800
Godard ..:; , Idem Corniolain SOO
WblTo , Wcm...'.,..' Vendcléville...'..." SOO
Aiibry............. :.... , n Idem....... Ilaussignémont..

. . 800
Bouluy,....,. ........... . , Wcm....... fhin-lc-Moulior... ' SOO
Fanal. ,.......,., „ Idem.., Pauline SOO
Domoiscl ,..,....,..., „ Wcm trêves », 800
Dojforgcs....

» .•!• Wcm....... ;MeiHboimox..,,.... SOO
Mor.can... ,...,...,.,.., .„ Wcm , Çbainosson 80.0
Roger,, . Idem......... ïîpicds

. . .
..800

M.Lauront. ..,...:....., „ Wcm.. Saint-Amé ,. 800
M'"* Avisse :. ; „ Wcm ' S'-Reiny-sur-Avre. .

.'.' SOO
MH«Fièrç,,., ,...,..,. , „ Jçlem, ,. Çlévilliers-le-M..,. :, S00

deiSomboeuf , „ Idem Brandon......... 800

,
Fallut : .,..,, , ..,".

.
..-. Idem... Trévillors........» '. SOO

Péfès Roccv.,..,, Fronsac ,.. 800 Wcm.... Ludon........... : 800
M, Froment.......

.
.Faolour:boît, Saiiit-Seurin.. :... 790 Wcm....... S'-Seuiiu-ac-C. .. .

; 800
M»""Ncy,.,, '.....,. ................

.

'
„ Wcm, 'Beaumcsi'ii'l.......-.' S00

Bcrlllelol.,
. . . iRecov.,..,. .Qucloines ........ 800 Wcm.»»».» ..Plounérin

» ,
800

Toitot..
. : .. . .

Wem.,,,,,. Vuillafons.......
. 1,400 Idem.;;... .

Loinné 1,409
Houssenn».

. . , i...» .,..:....,.. , Idem.: Sainl-Polorno......
:

S0(>

- -

'''-.':''
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.,--,„-' SITUATION ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE.
.NOMS _^^ . ^^ —-_____ __—-' :;

.
'" '

T.r« Afl-WT<. r.KSIDENCES TRAITE- nÉSIDEttCKS TIUITH'DES AOLB1S. CRADES. , CRADES. . :>
on services. HBHTs.

.
; ou services. MEKTSÎ

.

' ; ' TT "—" ' """"fr..!
MUc Tionneau » Recev. Sl-Rcniy-du-PIaiu.. SOOî
MmctNaulet.......

. *
Idem...-,... Uouzîors 800-

Avissc,
.- ,

« Idem........ NeuYy-sur-Barang.. 800Î
MUc Ar.Lois ... « Wcm Chciiy. 800J
Mmc'Pezct. .. , -. • « Idem....... Laroque-Timbaut..,

,
800Ï':

Jpugla . .-. • " Idem Ceiclics et Reeoxels.
;

800,
M11* Redon Recev.. Rocjuecor 1,000 Jdem. VUlandraut'........

.
lt000j

Mme Perdriat. Idem Tliic-ac
.

SOO Idem....... Saliguac
-

800'
Mllu Rouxel Wem Pcrros-Guirec. 1,000 Jdcm Goareu 1,000|
Mm-Hiicl Idem Goarec

.

SOO
.
Jdcm Perrbs-Guïrcc.-.....

,

800.
M""Àv.ïas Jdcm....... RioU". 1,00.0 /<icm. ...... La Maisun-Rougo. ., .

l,000j
Anccaumo..... Idem Roinilly-la-P,..... 1,000 Idem La Bazoehe-Gouet... ;

1,000]
Deshauteurs... Idem Cambrin.... SOO Idem.. Le Parcj.. .....-.:. 800»
Riol

. » .Idem Stainville. .. 800^
Levincent.,... Recev Ploudalnczcau .... 1,200 Idem -Guilvinci: ; 1,20#
Richard

« Idem........ Blet. 800'!
M"" Zoclil Recev......

.
GrUy-Suisuos.' 1,200 .Idem Ghancile-Mocho ... l,200j

Mu"Mageuc Idem. ...... Licuiainl 1,400' Jdcm La Ferlé-Mais 1,400^
Denier Idem La Ferlc-Alais

.

1,400 Idem Licusaint 1,400::
M^'Lignon- Gér. lélég..

.
Ambcrt

.
* Jdem RioU. ........... | 1,200^

Duché. Recev....... Bromout-Lamotbe.. 1,000 Jdcm Saint-NccUire 1,000*
MM.Cbamponnois.. *. SumuméV*., Paris (R. P. S.)

:

(Cours de Toi.):.
• m*

Millot
. .

"
.

Jdcm Idem ............ *'i
Rivaud. « Jdcm, Idem

,
"'

André
* - » Jdcm Idem *»

Gnlonnc ..- » .Idem,..,*., Idem
>

«j
Machu * Idem Idem- • j

Blaùc,.,.,-... J; : * " .
Idem Wcm

t
»i:

Boda
1

.
x Jdcm; ....... Idem ............... *\

Cauquoloux ... . " Idem Idem
, *'

Jean -...-, •• n
.

Jdcm Idcm<. *i;
Liégeois

.- .
« Idem: Jdcm *!",

Messager...... '. n
.

idem Idem
. ±........ .. :

*'.
Eicheverry....

i , »
.

Idem: ....... Idem-............. n'y
Ginîou

, -
....;. ..a. Idem....... Idem....... *\

Marcouyro...
. . . .

u Jdem'........ Idem *.\
Dubas a Idem Jdcm ............. n'y

Houbarl...... a .
Idem,........ Idem »i

BlancUcL. .... » .
Jdcm., ...... Jdem

. -
*;'

Couffy..
. .

n .
Idem Wcm «j

Caroy. ..,.,.. .'
• « Idem Jdenv............ *çi

Massias..
. .... t ... ... n

\ldem Idem et
Chaussin ....'.......*..*..

,
*

I Jdcm Idem ............ #>.

Pinard n
IJdem jdem-.,..... .:...i... »1|

;'. Comte. ....... ' » Idem Idem ............ *'-
Liébcaux ........... . • v Idem Idem ... ....••• •- ' "»
Blavier, ...... SurnumcrTc.. Paris 18... ........ « Idem Idem m'î

*'• Rudel. ....... -Idem........ Ligne du Sud-Ouest «. Idem,»».».. Jdem...............
,

rj
Descoust...,. ', Idem......... Ideni

, .
u

.

Idem,....... Idem .............. '• iig
-Bourg :. Idem.........

.
.Ligne du Nord......

.
u Idem....... Idem:.....,........

i n'i-

r ï)ebougny, .... Idem.-........ Idem ...,.., ...... Idem.,..... Jdem:
-.. . .. ... ,

*£
Héricotle.

, .,. Idem......... Jdem
K

Idem Idem- *'
,j: Maissiat...

. ., Idem......... Ligne de Lyon....
m .

Jdcin Idem
,. .. . ; *-Protat........ Jdcm.......... Jciém .-...

. .
« Ideni ,. Idem-.............

i u.j
Forest Idem....... Idem « Idem........ Idem ............

i

i»|

1
Yitu.... .,,;. Idem.....-.-.-. (idem ..,.... ,

« Idem,....... Jdcm ............. »n
rFanqne' Idem ,-, Idem...............

.
«

.
Idem Idem «jThepaut...... Idem Ligne de l'Ouest « ' Idem.,, ... ..

Jdem'. ».';
Gbouen,.,..,,' tdém....... Idem * Ideni....... Idem'............. "t
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-il

- -.NOMS—- ------ — ' - --.- ,—^ . „, -
.-.-__ J

' ii_« .rT-w^'c KÉ8IDEMCES': ?TBAITE- HÉSIDEN.CKS TRAITE^B" AU-»''*!** GRADES.' -. ; GRADES." >:
."')- ou services. MÈSTS. : o_ services. WKNTS.

:.'. :
,

' ~~' ' fr.."
" ' ! =" fr..-:.

'MM.Dèraiu'v.'.'."... -SumunicV®
.

Ligne du Nord^Ouest » Surnumcrra . Paris (R. Pi S.)i
,

:' «r-j';'-' -..-.::.-:»..
. . ... (-.CpurB.dc Télijv ! '* '"

;'-''"' taviëllo
-, '... i. /dèm....'. .. LignéduSud-Ouest. •/

-
Idem..,,,, , Idem.. ....';

.
«Î;Miqucl, ... . -, ,

Idem. Idem.....
. ... i u idem........ Idem. u;

L ' Paitry..,..... Idem...,... Lignedu Nord-Ouest « Idem....... Jdem.;........... ni
r Delvart,, Idem....... Ligne do l'Ouest...

u- -
Jdem.. .<.... Idem,: .;. . .

m'\\

\A '' Annatte ; ;... ,. Idem...-, .. .
Ligne du Nord> ... - .'' Jdcm Idem;'............. ! .'

'r SabarotS'. ; ; . . . ........... :. : ............. . . ' Idem Bordeaux ('Cours de \ I
; ; •: "'»" Télig.) ... ; " -J

--'
.

Barrier. i..... .................I
,<

idem Idem. ..,.....< «;I
Roui..,,..... .-.....'.......... u Jdcm....... Idem. ..,.:' «

>•'' Séré'. ,;...,...,[.....,..... .. .•.'. '«'' Jdcm.,. Idem ..,..,.,.. .. » ,'' '
-

Galiberti ;,., , :.. .. i .. ..*-'.,........... >•' « -Idem........ Idem......,'...
-.
-.-.'.-, ; «';:

Portalier..,-, ., ....;.. ;
- • -« -

.Jdcm idem V i «•
r' Desplals. : ; .. . ........ i . . ................. i u -

Jdcm idem ...... ' *'
! Bcdin. -.-.-..! » Idem Idem... j t. 1;

:; Morty.i ,..... ;........... ................ ; „ Idem.,........ Idem., ..,..,....> '. «,
f1'- Prat, ;,.,,,;.' i .;

/(/cm Idem. . .-, .
'

-
*'_.Tiollant......

<•
Jdcm Idem.. *;Boularan ........ ! .. » Jdcm Idem ."' ' u

!;. ' ' Destcnave ................. « Jdcm.. ..... Idem. »
'.'. Issaiiehou...

. . . : Jdcm,..,,,. Idem................ ;•'
N ' Pujolle-Campar- ». ?
'• don;....... :. » Jdcm Idem. n\-.

Galinat.. ;-.... "...=..;'
- » Idem Idem,

; »;.Bourrel........••• • •/ u Ideni. Idem;............
•

«^
Lalorrade1..... . ,. ....... u Jdcm....... Idem......,..........; *:,
Bordes .. -. •. •. - n Jdcm-,...... Idem..... .. »'\
Jusforgues .... u Idem;...... Idem.... ..........:. . i

«''
Martin ....... : ;•• • - » Idem.. Montpellier (C.doT): ^.
Giraud.,

<>
Idem, idem.............

; »-Arnal ,..,.,..... , i>
tdem;....... Idem..,.,...........

.
irLaparre ...... '....;. , « Jdsm....... Jdem............. »j

'.. Iltsuticr.....,. ;.. ':".-.-..: n Idem,....,. Jdcm........... ,.v <f
Reynaud.... .. [.... ,,,,. u Idem;,,,,,, Idem............... a°<Deïort........ :....', » Idem Idem .....il

»/
;

Laget........ i.
• :....; n Idem,. Jdem.............Y *'

! AHbcrl....... ..............-' a Idem Jdcm).......... .... ».
I »!

Trou... '....' ....'............ a Idem.... Idem-,...........,... „ *-:Roux.......... ...-.:. '...' * Idem Idem:,.. *\Blanc.............c..... .. . u Idem Jdem...............':...' »:
Jenny,'.*-.'. .».•' .-'• • - ••• ......... » Idem,....... Jdem;.... .,..,..-...'

:
M}

I
Gor.vais...,.. *;"-,..'.. " Idem....... Idem,...........,,.. ;.: V I
Riche........

. » Jdcm Idem: ...' «' I
j. Laugladc .-.-,.. •• " Idem........ Idem'.....t........ '. it;

I
Garreirou.,-,.. ...-..-. - »- Idem,......... Jdem....,,,».,,. ..... *;*Teîssier...r.... :Snrnuiuérr"

.,
Ligne delà Méditer. ;

* » Jdem...-., .... Idem,..,.,......... .:;; II:-

V '.. Brunet.. ;.... Idem.» ».... idem... .,..,,....,. : u Idem........ -Jdt;m a, : «;
'h Augier.vi ,.,-. Jdem...-..,.- ideni;., ......... ,

] « Idem... ..Idem .....'.-. i«
Toernig..-..... ..;........'.;. '. ;

- " Idem,....... Montpellier.....'...' v:
Micbaud,. .. ......y. ..-.-..-. - « Idem............. Pari».35

-m-

.

§ Çholléy..,,. ..;...;...;... ..,'. .':. ........; .^
jdem:.:........ Paris 29,.........

;
i»

;'• Alauzo '.-.-.".,.:.. ';, v;,,.... .. ;. '•;;.;,:...... ;•,'-..,-. . > - .-'' Idèm....^.. lAu'cb,, ....,.-,. i>-...-.',';-.. '#;
Gbabaud,. .. . .• .......,.,. .-,.... --':- « Idem......... .; iVienn»,.... ; ...,.;. «

' "\ Gastaing. -..-.-, .• ...'. v......: !.-..•• ...-..-.- T
*- Jdcm......... 'Nanlos .,,...;..;.-.,

.

;iV

' i'- Mateiier.-.,-.-,. ^i./.[....... "; .'. .......,...>. " Idem......,.,..,. .Orléans.,.....,.....,.
: £| Pkon; ; >.,...V :

Commis •.,-.... ;Tburfl.. .....;.,,,,..- ; 15i00, Commis!.:. .*. Ligne de, l'Est, .>.;.." 1,500
-..

Bbulesteix..,.. i.v'v!*."-..... .-.' ^ï.;l.', ".,. .... .•..-, ... - .. «. :Surnumérrt.. Tours,,,......-.. ..;, -g"-Issartier...... 'Sùm\jmérTe..- ;Làval........ ,\.
, .*>., ; «, :Çommis......

-
Ligne de l'E»t...'-.'..

;
lj5QP

.-'; r Rousseau .. »,. ........... .v. ........;.-.-.,, ...-..*. Sùriuumér1*.. Laval .,,,-,-,,:,,:«'.: ^!' |Ë
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NOMS , - -—, , -—____ „! J
DBS AGENTS, HESILEHCK5 :T1\AIT_H :

RÉSIDENCES THA1TE-I i
GRADES. OnADES. I :

ou services. MEHTS.: OU services. MEXTS.I

fr.
.

fr.

MM.Vaulrin
. ..... SuniumêV*;. Ligne do l'Est.... «

.Commis ..... Ligue d.; l'Est.. -3,500
Henry "

.

Suriiuniér™.. Jdem .................. *
Barthélémy

. ... ... ^.. ;... •'
Idem Jdem ..'

, , *

Cocurd '.-.-. *
Idem Paris-Ternes......... »

Dubcs. , ..' " Jdcm. Paris 18. .......,-.. K

Rabec
., ... . . .. . « Jdem.. Paria R. P. S..-.,.

. . •
Bogencz Agent-Sec. .

Ligne do l'Est 1,000 Commis ..... Ligne de l'Est.... 1,500
Broucl Surnumér™.. Troyes »

Idem., Grenoble. ..,..,,. 1,500
Duban .. ......... ; " Surnuiuér*"'.. Troyes ........... *
Scgaud.

. .. . i. . ......; ' «
Idem.. Dijon

.
»

Laviellc .',..' ....i * Jdcm ........ .
.Ligne' du Sud-Ouest. »

Poncct ." Idem Service central. .... «
Hugueniii ' .... " Idem........ Cliaumbut..

, . . . . . *
Carrcy. a Idem.,......, Toulouse... ......,

.
• *

Gramout.. «
Idem—.....idem,.. »

Laforgue. ; « Wem....... Jdem;............ *
Courgcon SurnuracV".

-
Rouen r Commis ..... Iloucn «

Viinar » Surûuiuérrc.. Jdem u
Dolmouly,. v Idem... Idem* «

.
Clirislcllc...,. »

\ldcm Idem :.

Gasc »
IJdem Brîvc..

><

Lagorcc
>. . , . " \ldem....... Bergerac, ....... . t*

Jean ».
Idem Valence.. *

Ilou'urd
i « Idem........ Nantes^

,<

Tardos " Idem. .Marinaode
•>

Vignol M
Ideni iPont-à-MoiiBSoii ... «

Gaud ; n Idem. ,' Verdun »

Laurclle a Idem Çoropiègno. ...... »
Andricux ,. . . , . «

Idem........ Alençoii «
])cl.ccroix a Idem....... Hélhuno j

,
«

Bùrg » Idem [Tours.. »
Lacuilli: * idem Vvesnes »
Duhamel.. e Idem Maubcugc u
Toubus « idem Ctirpcntras. *
Sourd u idem........ Draguïgnan ....... »
lionnomniro.

.
', ... ..*,.. ;. .. . « Idem Paris (R. P. S, )....

- »
F0" dit Bauny. Commis Paris (;].. P. S. ) ., 1,500 Commis.... Mclun. 1,500
Roy » Surnumérrc.. Paris 8

. .... ... .. ... ,. »
Ploncard.. .. » Idem. ....... Gray

. a
Muugin...., .. Commis.... Paris 20 .1,503 iCommis ..... Paris 20 1,500
Duruud,

,
n

.Sui'iiumér"... :Paris 45
, ,

»
Bail a Idem. ... . , ,

Mcaux........... «
Chaudon u Idem.. Lyon...... >
Lambin » idem .. Noyon »
Ducbene .;

,
« Jdem..,,.,., Cbâlons-sur-Marne

. '.- «
Bordelonguo.... Commis .... Perpignan , .

1,500. Commis .... Bastïa 1,500
Trial Idem La Rochelle 2,100 Idem:.-...... Perpignan...,. 2,100
Gary Idem. Ligne du Nord 2,103 Idem.... La Rochelle..... .. ,2,100
Desgorces » SumumérT*.. Paris ( R. P. S. j... «
Lacour. ...... ..:...' . .!. ; .

n. Idem......... Ligne Sud-Ouest....
, ; «

Debapîot .,.,.;...... .;.....-. a Jdcm.; .Bétuu,nc. .......... ;. t
Villeneuve .....:

- «
.

Idem. '.
.

Paris 24.
; «

Clerc Commis Paris ( W, P. S. )
. .

2,100 Gonim.s Paris 20. .....2,100
Magne

. ,i ;...... *
.Suruui)iér".. Paris {1\. P. S. )

. .Rusé Gard-, do b.. Lille.. .1,100- Commis iLigno du Noid..... 1,503
Grégoire

. . . .; ...... . .
* .

Surnûmér1''0.., Paris (R. P. S.):..; ',
«Kîrcho...-

« idem.;..... idem '..'..,;.
».

Cbampel ., ..;,., ...
.

Idem....... Idem ., ..........Rudiîlle ]
„ Jdem. Ligne Nord-Ouest.,.

•->
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UVa AGSiCrB. : l HÉSIDEIKICË .TRAHI.:- { - HKSIDHK'CI.: TASA-ITE-
; CHADES. -.'-.

,
RIUDBS..

'- i ouiseiw-ioe. ' MENU, ;
.

ou service. ai EST.
__^I__,_,_,_,_._._,H._<__._ME_I,- i -—-—i) i ________-. - _-_---__________--___.• «_______.

;
' fr. fr.

MftL BaV.aiu......!. 'Gard. dob... Lille....
. .

v- Suriiuméranei Ligne. Nord-Ouest...
i ni,,

j Barùs. .....-.«..• «-^ * ••. '.;.,'..]. :.. •. . . .« Idem,..'.., Lyon,
» >,.;• *

Godroau..—.-.
. . • -. ... - .. . -•••'* •• •{ ;...-- .<•

.

Idem...-, idem.., :;,- eEmile.-. ..... .
'...»/-...». •..viV-.i i. . . . ». Tdem.. -Mclun ,,....... «

Ar«iï.et-. •...••. ;. «....'....-.- « :•.. • - - »
-

Jdcnt.,,1. — -. Guelma ; •
TOUT.C. ....... . .......... .^ .-...-r. . .. î...-.- • Idem... Angers'.

;; Pcitrot...
•

;.. .-.i.. . ..',...-. Ù-. .-.:-.. .\ - » Jdcm...' -Tours
. . ... ...*... ;

DofihucdoBamo . .-.../.. .-•. -.•... .'; "
-

Idem... ;;.- Panis 10 .:.-. r-Sal|vot.-. ....-. . (. '*. •' .:•>-.. '. v...'.-.; > *. JtZrm. Bfjrgcrac r... /:
-•

KappUr.-..-.. . . -i .„/...... .-• •
....-.'. .. . . . . u .

Idem Cous tautinc. ....*..' »
BlaudezV •.*............. ..I

. .« Idem.., Paris. 18...... . . .. -Aur.lcrc.-.'..'..
.

Surnuméraire- Orléans ;.-.-... . « Commis. ...... Nice ,. ... 1,500
Coùyl.a.-. •.... '• \,

-, . .. .-....- « Surnuméraire. Orléans. ....,.-•..
FabUin*.-,-,

. . . . ' i.
. . . . .-•..;.. , . -"- Idem Pacsy 1° ..Dubois-...-.'.-.

.
-Com. princlp.- Ligne Sud-Oues'l..-..

.
2,700 ChiCdè brig... Lignn Sud-Ouc-M.*..-.. «

KoyncUe,-.
•. ,-.-. -Idem.......... Idem

. .- .,.. .
2^00. idem..: Idem ...... ;-,'; 2,700

Coince
. -

Idem; -.,.-,. .. ildvtn .'.; ........ .
2,"00. Idem. Idem ....... .'2,700

Lamiot. ...... Jdttit ....... . .
Idcm\ .[.. ....... 2,700. Idem. .' Idem i 2,700

Coargeou-. .... Jdcm ........ Idem . ,7 . . . .
2,700

.
Jdcm Idem

. . .. 2,700
Soulnraii Commis .... Idem

. ............ .
2,400 Com.f.P'^c.p. Idem 'i!,7:.!0

Joyjcuxi ....., Jdem....... Jdttw.-i ;.... .2,400. Idem ..Idem. ;-2,400
Abôulenc-, .. .. Idem.., Ideni-.;

,. . .. .
2,100 Idem. Idem 2,'i00

Barbe-.-.-.-
.

Idem: ....... hkm: ;
,

2,100 Idem.
.,

Jdcm 2,100
Champion idi-m...

. -

Idem
.
; O^Ï.OO Idem. Jdo» i .. .. :

2,U)0
Pral-Roujot..

.
Surnuméraire- Idem.

;. ... a Connuh- Idem
, . 2,.100

Loïseatt....... Idvm......... Idem . « . , . . . « Commis.,. Idem
. s

1,500
Pofot.'.-.>.-..-... Idem ..Idem-.; i.... Wcm Idem 1,500
Vîurd.

,
Coiuuïis.... Pnris>M .1,500 Idem Idem.. 1,500

Mîisr.iiel
. . . .-

Idem..,...,, -Bordeaux- -]..,500 Idem, ......... Idem.. '1,500
', Giiiontid ...... Idtvn. .;.,-... -Jdem--, -..!.-...

.
1,500. Idem Idem ...i.v.' -'1,500

Sicrc........ -Idem .PrrigKou.i
.
1,500. Jdem. Jdnit

>
l,5l>0

DoiStorac Idem . -lïorgnrac '...
.

1,500- Idem ........ .
Idem 1,5('0

Dalmussy..... 'Surnuméraire- lîé/iors
- ,-

Idem. .... ....
Idem 1,500

Garric
-

Idem.'.',., ... Pé/énos
><

Idem. .'....-. J.'cni
'

1,5i:0
Douai..- '......[ :.-. . »

Surnuméraire- Idom ] ,500
Du.lau' :..... *

Idem. ; Idem ........... •>

Ritiaud.
. •-. .... '.' -

.

". ' Jdem. Jdcm
. ......;,... ' »Duifour.

. . . . . . l....... . ' Idem.... .-Idem..
[Jei -.-........-..-..... ...-. . <

Idem
. .:...-.-. Idem ..-.--' <

j Mourras ;ï.uri.uiia«rni™- Paris '41.
«

Commis .... Paris 4>. ......... J,500
Rouzc •.-. >......;....-.-... : *

Surnuméraire Paris.43 »...
Sogoji7.ac Surnuméraire ;Ai»gouU£inc ....,...: « Commis-. ...... Bordeaux., i-'3,,*>00
Puylïutid

1, .... 1 .......1. ... ,
/.... '. ,,-...- " '.Sui'tîinuérairo A.itgoulônie ....... I

••
! Laroiimel.

. . ,-..- .-..." ..t. ... .-.- '•-. i »
Jdem.

.
Bes-.ip.rs - «

j Raymond,,,.., .... .V;. ...................... - - Idem .. Pezèiias-.
-. . . "Latour....... K'iictciir....-.-. Arrcau; ........... iilù '.Commis... .. 'Bordeaux

. . . .
] ,500

; CorayoL.
. .-... Cotîiinis* .-..-.fîi'uus. i..'....-. .

l,50u 'Tdem Périgueux ....... ,
1.5C0

-

"' Barthe-. ...... :..-....'.-.... .........,'..-... .- " .Sur.mnhcr«i.*o Dreux.;.
. . ',- •>.

i Heuri.'.....'..-..'ÎStirnuiiuTavro 'lîordoav.i '}.. » Idem ........ .Bergerac
; »Diibin........ ..'.-......-..- *>-' Idcin ....... Bordcau-v

. n
Lugarriguc. ... SUrmuiiérairo Pnris (;R. P. S.i)..

. « Cours de télégraj.b.e. .-.-.;. •
; „

Masson.. .... .
;C.im.pri»c.|.. Bar-Jo-ïDiic 2,400- C.P .Paris (R.1..S. ) -2,':00]

Patimier / "Jdcm.. fKouo.T.
.
...-.'. .... -

:-i,300: Wcm. : i.5ar-lc-Diic -3,300
Potzo-di-Borgo. '-Commis-...

;
'Viohy.j. -2,4oO ''Idem f.iPM,c.p. Rouent..,. .... î 2,400-

' -.
Garnier;......

. . - . .
'. 'lix*-ooràiiiiît..,.'...... u. Commis

. . . / .Vichy.: 1,500
Dutoya....... Surnuméraire Bordeaux

< .. . - » Idem. .... .. IWdcaus. .. ........ 1,500
Coiubei... .m .... .1..... Kw-comiim

. « Idem... .Idem ,,.,..-,...-.; 1,500
l.a:fon-Miqueu-.i Snrn'u_acr.iiro La Rochelle... i.. . « -Idem Idem... J.-... I 1,500
La Tour.-..... ...: 'l.-'commïs

••
M?"

1 • La Rophcllc
:
'1,800
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„,, „ niisn-iiBK.c'K ITHAITIÎ- HKSIDEKCES TRAITE- ':}

1) Ii S A U h H 1 S. GRAWES. GRADES. !

. r.
ou services. KENTS. ou services. ME.NTS ."" —-- — ;• j— — • ; • i,. '

aiM.Lpgrnii-j îHecevoiir...
.

Au.h-nge 1,200 Commis.... Bordeaux... 1,500
; - GiiilliamoUe.

. . ;.. ,,
" Surmmiéi1". ' ' Ment

•<
1;

Rival
• . ' u Idem- -C-Hle. . « m]

Muilus Commis dcl, Soisso.its 1,500' Commis. .. .
Toul 1,500 1:

Giitilbiur •• ; " Sur-numér1"0.. Soifrsons
.

" Ij
Dillv,

--. " Idem.. Lille.
»

I.
Lorietts .Cb:iii'iiiis ilét. Personnel.... 2,700 Commis.,., 'personnel 2,800 11
Iinbcrl idem Idem..: 2,400 Idem Idem..] 2,500 I;
Rciivoisé...... Commift .... Idem 2,500 Commis.

. . .
Correspond, iuter.. 2,500 II'

Linllz Idem Go répond, étr.
. ,

2,500
-.

2,800 |
Olltvier Idem-....... Lyon. 1,500 Commis.

. .
:Cannes;.

-, , . . , ; ... 1,500 *;
Trahuc Suniuniei'""... D;grio.. * idem.. Lyon.. ï. 1,500 I,
Esj-.italier j " Surnumér".. Digne.... ; »
De Roidie

•
du

.
Tcilioy Commis... .. -Paris (R.P.S.} ... .

1,500 Commis
.

G-nni-s 1,500 [

Poutet-
.- " Suruuméi-"., Paris (111. P.J. .. :-. » \

Sl-.iïl SurnuuiiT".. Vurvin» ,. <-'
Commii.

. . .
SUc...;

,. .
1,500'

;

Coure
. . ..- " Surnumér1''.. Vtrvius...' ' ' »iDaure -.'.- " Jdcm....... Laval...... ' »

Vcniipy ...... ; ••
Idem Saint-Quentin "

Sauuuet Commis.
. . .

Niort. 2,400 Chargé;I!CÙ f.
.commii» pi- '. 2,400

Gir,aud-. ..,,.„ Idem.- Vc.iuioinc! 1,500 <C unimis ;. . .
Niort. ;..:.....'.. '1,503

AiidiflVtïii.
, . . . f : . » Snrnumcrrc.. Vendôme.. .'.'.' »

| liéiy-. '..-... .\. . i. » -
Idem -Ncuîïiyi

.
.f »

Goïzi
,

Coraïuia pr. .
Lic-im fie Lyon ... .

3,700 Choi' de br.
. .. 2,700

Poulet Commis...
.

Idem..) 2,100 -Cliai^éf.C.P. Ligne àa Lyon
. .... 2,100

La Inut ...... .
Su«numérrc.. iChortrçts

*•
;Hinrjumérr'',. Ligne de Lyon-.

. '.;: »
Sihtiud '. .- " Jdcm Lharlrus. .;.-....,'' ••
De Moulinera-. Siu-inimérr*.. l'iii-is (M. P.) " Commis Paris (;R. P. ).,

. . . .1,500
Charpentier.

. .
idem Ulc.m. " ldnm ..;..... ..." 1,500

Clerc.
. . ,

Idem Ciurmlipy
: " idem .;„.... -. .

.: 1,500
ïtobaitl Idttn Nice..'..

.- - . ' " idum
; .. 1,500

tiossavv.. ..... iJcm
..

L^ii.
.- " Idvm

. ., ..,,,* 1,500
Rndoxil- Idem A-vrauchi..s . . » l'fcm... ' 1,500

:
Buulcuiî Idem. Havre.-

. . " Idem 1.500
i GouirinL Idem; 'Arles. ..,... « idem i .;. , ,

' 1,500
G ras ,. . . Jdcm Paris- )'.....

.
•• ' idem: ;...-....,.. 1,500

J'oïle Idem. l.v."ni-'l.ei,rcnu\.
„ . . • Idem .( 1,500

Cliovance Idem G/nimptr
. . * » Idem. ....... ..'..' 1,500

\ .\éu«..cc
. .' .|Sx-cuuiniin

» Idem ..[..... Paria .'(ÎIL P.) 1,5.00Il Ceslia '.".......... -l'is-aurûumériiira...
- » 'Surn_i_érlc.. Totiloutic »

! .'(ïoriv.ol
. :.... V ...........,',.;.,,.,..:,.. " ' -Idem

. .',.. . .. lîiianvajs ,'
,

»Tufïlcr I ......'*....'.,.-.,. « Jdem. .; Paris 35
, ,.• «Béuczecli.

, , . . ....:. , . »
I Idem. '., Lî'ino^fls

.
.......;' »Guiznrd • !Cmmuih

.
Parîs40.. 1,800 j Cominie.

. , .
Ligne Sud-Ouest.,

,
1,S0Û

j Collin,..,' Comniis... .Paris 27..
•

2,100 Commif, Paris"£U........
.

2,100
'. Rousseau..... ......; j

» SurnuiiDcrrc.. Paris 27 'i
: Bruni.-

-
Cbmniii..,.

.
•'Pasis i

-.
2^100 Commis ..,,',Ligne';Sud-ûucst'.

.
-2,100

!
Cbaix .... -idem;.A Pans lï)!. ;.

. .
1,800

.

ItUm::, 'Paris Jj.
. . . . ;, 1,800

j Dcpelassc-.s. ... iChéf de b. ; Ligne àtv Nord.-.,
, .- 3,000- Commii. pp"1. Paris W.\ ....... '3,000

i jVÎ'.-rnl. '. 'Gnnwmi.pp*1.-
.

Ligne Pyrénées ; . .. 2,700 Chefdé brig.' Ligne <flu Nord ,,..;' 2,700
; Balagr-a. .... .

Coiiituis... ...... Idem.:............ 2,100 'Cuiiûniji pp*1, " '
,

'
'.|f ' '

.
-

" ' f. loocl..
.

Ligne dos Pyrénées. 2,100
Iïu^aert. Idem Pérîgiiàux. 3,500 Goimiii* .... Ligne de Lyon.

. . ;' 1,500
j

Gramont.
.-

Surauniér1''*.. Toulouse j. -. , . /•
Idem.

.
L ....' Pcitguqur-. ..*.'.-.. .

'1,5,00
! - A'ùôuio..........

. .
Commis. ... -. •

Ligne île Lyon-.!.
. . •

1,800
-

-Mern-.-. : . . *... •
Toulouse.

. . .
..;.!- ' l^SOO

i .Denis .Idem..[ .parH.Pi.s8y 1"..:.,
.

1,500' idem.
. ; Paris *2Î7.. .....,;. 1,500

j Michel -Idem:.', Paris !_.7
i

". ,..- 1,800 Idem. y. Paris-Phsgy 1°.....'' 1,800
;

(Lavez. « Sii!-numérrc..' Compiègtic. ...... "
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KÉSID-EKC'ES TRAITE- HE S-IDE S C ES TRAITR-

i
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. .
i.

ou services. MÎÎXTS. ou services. MEXTS.
~ ' " —T—— fv." ~-—~~~~ :

:

i>T* î

MM, Macqucl
• " Surnumér"

.
Sainl-Omer

*Bodorcàu ....... C1" prine..-. .Paris 28 3,000
.

,C;> prino... Paris (R. P.) 3,000 \Pyot .,,.. *<
Surniimirvc

.
Paris 28 "Cabanac. Suviiumér"

.
Toulouse

« Commis .... Angoulèmc 1,500
Peylraux Idem Angouluine

« .
;SurnuiucrT*

.
Toulouse • jRossai

a Jdem Ligné de l'Est...
. «Delmas...

. . . .
C" princ. . Paris-Direction 2,700 Cu princ Direct, hors Paris

.
2,700

Huard de la
,Marre Commis B.

.
Versailles

. . .. 2,400 Commis P.. Idem 2,400
Pimpaweau...

. .
Connn:s D... Lille 2,1.00 Commis D.. Idem 2,J00

Carré Commis Arras.. 2,100 Commis Lille 2,100
Prolin Surnumér1'0

.
Guise

« Surnumér*'''
.

Arrus «Laùreul
e Idem ....... Cuise

«DiflYé
n Idem Alger ..Carcasse,nne . . n Idem Paris 7 »Arnaul Commis.... Ligne de l'Ouest.. 2,400 Charge des Ligne de l'Ouest... 2,400;.,,...:-.,

:

fnidcC. P.
•

< t' Laborde.
. .... ,Siirjiumcr'c

. .

Villellu 1° * .Surnumér"
.

Ligne de l'Ouest... *Perri»r
.. » Idem VUlette 1° . «Boubc , .

-Commii .... Ligue de l'Ouest..
.

2,100 Chargé Des fond.de C. P. à
la ligne de Lyon. 2,100

Okcuski. ....... Surnumér".. Guiugainp
* Commis .... Ligue de l'Ouest... 1,500

Le Baron.
. ...... n Surnumcr"

.
Guingnmp

• »Lnlannc.
. . . . Commis .... lïoubaix 2,400 Fond.-de .. C. P. Douai 2,400

Pclissard ..... Jdcm Lyon 1,500 Commis.
. . .

Besançon 1,500Dagnrd.......
. . : - • a Surnumér"

.
Lyon..

*Boe^h...., ., • « idem Bjaaiujon
*Boanjon... Es-commis-

u Commis.... Bourges 1,500
Ducbicr. Ex-commis

* Idem Nice 1,500
Nivard.. Commis Fougères 1,800 idem Mans 1,800

! Corduan. Idem Ligne du Non!.... 1,500 idem Fougères
.

1,500
i Drosuo...........Jdcm Reims 1,500 Jdcm.. Ligne du Nonl.... 1,500

Mczurcux
. , .-.

,

,Ex-commis
« Jdcm Reims 1,800

Morcau..
#. Surnumcr" . Conslantinople. ... f\

M U
Diano Commis .... Saiul-Étiennc..... 1,500 Commis.... Annecy.

.
1,500

Bancilhon .... Idem Annecy 1,500 Idem
. .

Saint-Etienne ..... 1,500
Aupinol Commis .... Alcnçon 1,500 Commis.

. . .
Paris V,500

Gascoin Idem Paris 1,S00 -Idem Alcnçon 1,800
Modaux...... Wcm Venins 1,500 Jdem Paris 1,500
Bo.cr Idem Paris 1,500 idem Vorvins

. .
1,500

; \cdrenne. .... Idem Idem
.

2,100 Idem Bordeaux 2,100
Bûchas Idem. ...... Maronnes 1,500 Idem. ...... Bordeaux 1,500
Vordicr Idem. ........ Baïas 1,500 Idem. ....... Bordeaux 1,500
Richard Surnumér™. Toulouse 600 Surnumér".. BJXUS 1,200
Mougel ...... G" prïnc

. . .
Détaché 'a la direct. Bur. adm,,f du Di"

de la coinptnhil. 3,000 G't% princ ... ing'dclarcg. dcP. 3,000
Dalleu 'Idem'. Paris 2,700 Idem. ; Détaché, à la Direct. :

de la complabil. 2,700
Ayard Receveur.... Courbevoie 1,000 Receveur.... Saint-Ouon. ,...... 1,000

..André Commis
. .'. ." Sainl-Djé 1,500 Commis .... Paris. 1,500

.
Brignou. .Surnumér'*.. J.aou-l'Etape 700 Surnumér1'.. Saint-Dié 700

-Bo*DvéFCL ....'... ' Ideni.].- .. - .
Besançon.........

t GOO; Idem. ........, Raon-1'Elapc
. . ... 1,200Vvïjl......... Idem

-. .. Vassy
-

600 idem :. Epinal ....1,200
Barlhas........ Idem....... Maznnicl' 800 Idem.. Lnvaur- 1,200'
Bernard....... Commis .... Lyon............. 1,500 Commis .... Epinal 1,500
Prélot Idem.. Hors cadres.......

« rdem......
•-.

Paris.. ,1,5001 /Millier........' Idem..-,.-..... ...................
.

' «'- idem.. Idem... ..-: 2,100'
Reynaud......: Ideni.. Bcdaricux......... 1,500 Idem.; Idem....... 1,500
Airaull........ Idem....... Fourmies 1,500 Idem 'idem.... 1,500
Mangîn. , ]Idem. Hùeil 1,500 Idem Jdem 1,500
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BES'AOEB'J'S. KÉS1DOCES TTUITE- RÉSIDENCES /TRAITK-
GRADF.S. GÎ1ADES.

où services. MEST.S. ouserviecs. MRKTS .

fr. fr.

MM. Maillard Stiniuniér,B., Versailles 1,200 Suriiuroérr*.. Paris 1,200
Tucliol Jdcm ... Dijon 700 Idem.. Idem..... 1,200
Pouycs. Idem Marennes ........ 1 »200 Idem : Idem, 1,200
Simon Commis,

. . .
Saint-Denis 1,800 Commis

. , .. Idem 1,800
Mosbacb.. Idem Lille, 1,500 Idem Idem 1,500
Paquol Idem; Marscïlh 1,800 Idem Jdem .'1,800-
Claude Idem Boubaix 1,800 Idem Idem .1,800
Cirasse Surnumér".. Chartres 600 Surnumér1*. Dreux 1,200
Lan lier Idem Montpellier.. 000 Idem ...... .

Bcdarieux 1,200
Gralias

.
Idem Cahors 700 -Idem,' Marennes

.
; 1,200

Bcgon...
. . . .. Jdem Besançon 600 idem .Saint-Denis 1,200

Vaucnmp Jdem Hors c;:dros « Idem. Roubriix
,

1,200
Piquet Commis.... En <lhponibiIité.

. . * Commis.,.. Rueil 1,800!
Bruny hlem Bordeaux 1,500 Idem Paria 1,500;
Moine Idem. Idem. 1,500 Jdem. Idem 1,500
Bi.rinond Idem.,' Aix-les-Biiins 1,500 Idem Sl-Hîppol.-du-Fort., 1,500:
Monsour du Ri- Rouen, gare delà

chemont.... Idem., Rouen 1,500 Idem rive droite 1,500
Lccuriol Wem Semours 11500 Idem Paris 1,500
Lavaud Idem Moulins .'. 1,500 Idem Fontainebleau .... 1,500
Jainc Sui-niiniér".. Gap 000 Surnumér1" ; Aix.-les-Baitis...... 3 ,200
Lioret icïcm Fontainebleau..,. 000 Idem ,. Nemours ..... 1,200
Burolcl Commis .... Bordeaux 2,100 Commis .... Direction du cabinet

et du Sc* central. 2,200
Mouchai '' Wcm Orléansville .. . . . .

1,500

Crozal Idem Tunisie 1,500 Idem.. Sfax 1,500
Rézcdn Idem 7dcm 1,500 Idem....... Tunis ".. 1,500
Gougelet Surnumér".. Châlons-sur'MeriiC. 600 Surnumér"

.
Boauvaij 1,200

Patrois Idem Auxcrre... ... 600 'Idem Mclun '.;.'' -1,200'
Raymoiidou. .. Commis.

. .. Toulon 1,E 00 Commis .... Cannes ;. 1,500
Romietii Suriiumér™.. Paris 1,200 Idem Paris 1,500;
AHnire Idem Idem 900 Idem Idem 1,500
Fabien i Idem. MarsoiHo.. S00 idem Marseille 1,500
Lofebvre...... idem....... Fécamp 1,200 Idem.. Féràmp 1,500
Rainoird.

.
Idcm.: Bellevillc-sur-SaÔnc 3,200 Idem....... licllevîllc-s.-Saône. 1,500

Brizard Idem Paris. 1,200 Idem Paris 1,500
Peloux Idem Le Mans 1,200" Idem Lo Mans 1,500
Larozo

1
Idem Paris 1,000 Idem....... Paris ....( 1,500;

Douvillé Idem...,:.. Elbcuf 800 idem Elbcuf .1,500!
Trouilhc Idem Oloron

.
800 Jdem Olorou 1,500!

' Dcssbllca Idem....... Fécamp,.. ., 800 Idem....... Fécamp .....;... 1,500
Jacob Idem....... Marmandc 1,200 Idem Marmande. '.. .... 1,500;
Dcn'îzsrd Commisaux. Monlluçon *J00 Idem...,.;. Monlluçon. 1,500;
Mîollet..-.

. . . .
Jdem.- : Nantes.. 1,100 Idem, ... Nantes 1,500

Tnlel Jdem,: Bordeaux ,.,,..,. 1,000 Idem. '..»,»: Bordeaux 1,500;
Vallage.. ... ., Idem Béthune.,. 800 Idem..,..,: Béthune.. .1,50 0
Paroche idem. ....",'. Mczièrea.. SOO Idem.;,,,,: Méziercs 1,500.
Maudùit Idem Lille 1,200 Idem.. Lille 1,500;
Vîscfiï-t. Idem... Bétbune.........

"
800 Idem.. Béthune......... 1,500

Morcân.'.
.

.Y. .
Idem ....... Luçon. 1,200 Jdém. ...... :Luçon". .......... 1,500;

Jean.'.
. -

.'. . .'. Idem.; ..... Avranchcs........ : 1,000 Idem., Avranchcs, ....... ,

1,500:
Auge. Facteur aux . ' Montpellier......'. : ' 800 ïdem....... Montpellier 1,500;
Rivière.

. ..... Commis Rouen
, , 1,800 Idem.

. ....'. Cannes
. ........... 1,800

Câiiuclier....
.

Surnumér1'.. Arra».... '.,. 600 Surùumérr*
,

Rouen-, ,.,..... ,, 1,200;
Tbnocllot..... Idem....... NCVCIB., 700 idem. ...,.. Blois. ..V l,200i
Le Kicfs..,,. Idem....... Civray l,200|Wem.:.....'. Areachon

.
.! l,20O

Labroussé Idem Angoulème 700 Jïdem
,

Civray 1,200
Riclmrd ...... Commis.

. . .
Paris. 1,500 I Commis ... ; liéiâeri.

.
1,500-
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.

-NOMS...
, ,.., __. , umll

' I
; BÉSMG'EKTE. lïll Sl.'D EXCES ; TBAITEr li K S ID i: X C V. S. .TRAlTEf
; GHATJKS.

.
':

. .
[IP.ADES.

'. . ou services.
.

.MEKT. I OU services. MENT..

, ,„_____ fr. r~~ " ~ ™" ™
I MM. Cormier Surnumér";. Haute» SOO .Surnumér" .^Comlé-sur-Noirciui...1,200
{

,
Blanc........ Commis.... Nico, I

.
2,100 Commis.... 'Montpellier.. ' 2,100

j :,
.

Dlipré..
. Idem... ...Paris.;.,...., 1,800 'Jdem...

.
Nico. ..;..'.'..,,.... 1,800Fl-oincnlin.... Mcm[. Montpellier

. -
1,500-.'''Jiftw. Nîmes. ........ ., 1,500

i ...
Ca.rciron.

. Siirnumc'0 .. Kîmc». . 700 Sûrnusmôr™ .' MontpoHier.' 1,200
j

Blanchard db'1'a'ci. principal. 'Eyreiiï...
.-. 3,000 Ci! principal. Dût. à l'adm. cc-jl.10,

,
3,000

!,.' -Brossé.' ;'.."' '' Scrv.dcî'o.-:». IrUag'.
:

I,
' Vhllon,. ..... Jd'cmi .Paris,. 3,000 'jdem...

. . . . .
'.Idem. '. ". 3,000 I

Ettionnc.
. . ... Contrôleur.. Idem r,égion de. Paris 3,000 Couliolcur.

,
Paris, ré^. d'Oi-îc.;ms 3,000 I

.
Donné........Jdem Idem.. ........... .

3,000 Sous-inspcct* Direction <1 c 3
--.

Seine
,

3,000 II(bors l'aris).
i

.1.
iC." .principal' Idem ,1,00 0 I

' .1Ii
,

Bl-ossou... ... Idem Paris.. .. . . . .
2,700 Idem 'Idem 2,700 I

Damions...... Jdcm.. Idem.-. .'. 2,700 Idem:...... Lhm 2,7001
';' Elasso. ', Commis. .'.. Idem.; '.. 2,400 Commis..., Mem

,

2,400 E
Adam.,... Idem...

. . .
'.

.
'.Ponl'ossc

,
1,500 'idem. Paris ' 1.000 1

Giannardi-,..
. .

Idem.. En disponibilité.
. . " Idem.. Marseille 2,1001

j BosscUl,
. . . . .

Snniuniér'"''-
.

Le Blanc.
. .

1,200 Siirmimcïrc
.

Clcrmont-pcrrand.
.

1,200 B
I : Bussière. ...... Idem.. Aubusson. 700 Idem .' Le Blanc 1,2001
i '.. Barrcliv.. 7,1™ Toulouse 600 Idem Porpi-inan 1,200 1
i

: Giral. .' Jdem- Cette. 1,200 Idem Idem .". (KlO I
j ' Hbru'on

:
.Idem Baronne 1,200 Jdcm Pou 800 !

' ,,
.BaWj--Bcr.ru. 'iden Blëyc;,.

. .
'. '1,200 ïdem Bavonn.

. . . .• 1,200 J
j. Làilbcugue,

. ..
\lthm. Monl-de-Morsan.

. .
000 Idem. -Idem ., 1,200 I

: LaVal..'.. \ldem Taries 800 Idem '..'Ideni 1 ,200
i. Boisso Htm,: ilorcloaut S00 Idem lilaye 1,200

! .Daudet....... Jdem. ' Kimes ,..'.. 700 '.Mon '.'.'Lyon 1.2U0
Jiouard........ Idem L

l.'.G'ij.iros IfiOO. [Idem ...... .
'Nîmes.- 700

Qliarré. ... ... 'idem. Dijon. (100 'jdcm....:... Coulnuimiers .1,200
j Serra. Idem Ni'co

I Gare 1 1,200 Mail ..'Nice 1,200I.',. Dalby..'.. .... Commis.... ^ico.'. ' 1,500 Commis ...-,; 'Nice. (Gain). : 1,500
Simon........ 'idem....... l'aris 1 ,S00 Jdem.', Montpellier.

.
' 1,800i' Cr-.ai: ".Idem.. Montpellier.. ...... 1,800. Idem.... M'CM-. .' .,, 1,8.00

.
Le Borgne. .. .

Jdem,......'. ' Bennes.,.,. ...... .
2,1'0Q Jdcm '.

.
Mis en disponibilité'!

«'Eabre. ......... Jdcm......... Hors oatlros...
- . .

" Idem........ (Sauges. ' 1,500
j Bernard

. .
iuW.L

. . . .
Lyon.'.'.......;.... 1,000 Idem 'Montpellier. ...... .

,1,500
' ... Bôissr-lol. .. ...

jdem, Nancy 1,500 ïdem '.
.

SaljiJ-Quriitln.' ', 1,500
',' Picruel.

. . . . . .
Jdcm.,. Rouen.,.., 1,500 Idem Gnon.. '....'.

-,

1,500
!.. M'f,yehe... ... Jdem. Paris.

.
1,500 7*111. '. Mclun ,. . ....

! 1,500
àllanl. ........ SuriiuinéT,;.

.
Marscillo 800 Surir-imér™

.
Diaguirrnan ....... 1,200

! J'.'" Lrofîler....:..
,
Idem,:. Gïsors •'..'..': 1,200 idem. Houon .

1,200
(...,.-

néciiloii-bupoiit 'idem: ',.... '. Mclun............ 000, idem., :Gisors.. 1,200
:

.
ÀutlibcrL

. ..... jComuiis La Taur-du-Pin
.

'. '. ' 1,500
,

Gommisi. .. Yillofranclie-s.Saône
,

1,50Q
!

',-...' Capilan ...... iHeni. ..... .
Idem...... l.SOOWem.. Gronoble.. ...1,500

;
Tilct.

. . . . . ,, Jdcm.., Bdr.dcau^Gbai-iro'ns ' 1,500, JVlcm- Libom-no. ........ 1,500
:

Tiupin'.'.'.:... Idem..., .... '. Nantes i,pro!'cctui-e. ' 1,500 jdcm,. .....'. Ciiolet. ........ .'. 1,1,500
; ,. Lêf Méiiélec.

, .
jdcm:.,..... Nantes.»,

;. .
.'. ' 1,500

.

7rfeni..
. . ... '. Kaiiice.lnir. adm. du ;, 1,500

,, ; '' '.
.

.
' '-. '. , . , . dircc.tr départ'1'.

\
.,

ufiiire. ........ :SuruumérTe
.

Idem:.'. .... . ...... 900 .Suriinrnér".. Domii-o'nt.......
.

; 1,200
) j,';' Miiisonneuve.'.'{Idem-.......

.
Privas, I.'.'.'.' ' '7.00 jdcm,. ... .'.'. Valence. ....... .-. 1,200

î (,.".' Ahlieiia......:: Idem,: :
.
"Taeb'os., i.

. . .
000 jdcm ... i'CpUe... ....'.'.'..'..'. ,1,200

I-V-'.-Hc-imet.'.'..'..'. „.Mdem,. : ... . .
Dijonj .,......;... .

"600 Idem.. '.... :Ëng|iicn ...... .... 1,200
:

J ,' Gacliassiii... .. [Idem.
. . . .

'. TÔuus-i
.
..,...;.... 1,200 Iciçm.» .... ,

,Saijil-Ga'u'c!eiis ,...,' ,,],20t
]

r,,---
Dèlmdlino ....jdem........', :-'l}:oVàri.».»...:..-.'.' SOO' Hait.,, ...,'.,, .'Tours. ........ .. ; 1,20C

j ii.,:,/,Pi<ai;.;;;'....; 'iaçm»»..... Tnrboi,., i::;" coo w».:
•

Royan. .,,, 1,-201
j j, j. iPuccii.'.'..'•.'.. .,'.,', Commis. ... ' S'ainuGaudens.'.'

.
' ' ' 1,500 iÇpminié. '.

. .
'

:

Toulouse-. .'..». ..'. ' ;,1,50(
!

(
ÎVàneur'el .'...'.' G" auxiliaire lÂumaie-;,,,....,.:. !' '" i' ,Surnumér'r':. Àtinialé. ....,..., . '

i
r- -

Beybiruiî. ..'.'.'.'.'. jdem...... .. ' ïîiidi»Bol,Aljliès i. '.".;' ' ..
jdem... .'. .:'.'.. ;Si<li-Bol-Abbès.. ... ',.

•Il Sifcard, ...... .'jdem. ',.'..'.. iKlontpellior
. . .|„ '. .1 600' jdem ....... .

Hontpelli'or....... ' 601
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GRADES.
.

GRADES. j

- ' -, ou services, : HEKT.. o» services, HEMT.i

fr- fr. i

MM. lîairibey. C"auxiliaire. Dax . G00 Suruui.uérv-'. » ,Dti...
. . ..... ;

,000'
Monlziois Idem Rodez. 600 /demi.,. ...... Rodca 000:
B'edour Idem... ..... Limoges, ....... , 500 Idem.... . .Limoges ..-.. 000'
Sclvcs-de-Yclon Idem flodei....-

. 600 Idem.,... liodes.
. ...;: 600:

Sçméziev. : Idem.. -Aucli (fQQ Idem: Auch 000-
Fcrran. , Idem.,. . .-. . .

-Nairtes.
. . . . S00

-
Mem Nantes.. ».,-: 800

Jaccjucraiii. .. ; .fdeiit... . . . . .
I»aucy. ........ .. {jijO' Idem.:.

. .
.Nancy :. 6D0'

R'aiou.
.

Idem Toulouse ••«- 600 Ideni.. ...... Toulouse., 0001

Cornu Jdem Saiat-Onfor. COQ Idem Saint-Oiiicr...."..
. .

000
G-arnacho. .... Idem... Besançon.

. . , ..... (JOQ Idem.,,., ....... .Besançon . ' 600,
Pouiet.-. Commis.

. . . Gptle. . .. 1,500 Commis. . . . Prives. ...» -.:',, 1,500.
•Jung. ....... . Beecveur.... Paris, dcl. au Coiilr- 3,000 Contrôleur.. Paris, lignes goutor. 3,000
Beaugrand,Al.. G1* principal, 'Lillû.........

. . 3,000 '
'C!î principal.. Jdcm.. ' 3>000

Bémond Contrôleur.
.

-Cliâlons-sur-Marne. 3,000 'Contrôleur. .. Aiirewe ;..... ,3,000
Hugniii C'3princîpal. 'Dijon, 2,700 C-principal. .Châlons-sur-Marne»

'
.

f. 1', de contrôleur '2,700:
Gliancellay

. .. .Commis.... LorienL.
. . .

: 2/JOO' -^dcir. - .Saint-llricuc :

2,700:1
LusBery Idem....... Roubaiit 1,500 Connais.... Gacn....... ..»..;. 1,500:J

Mauduil Jdcm: Lille -.-- 1,500'' Idem:, Rou.tai.-t....... ; 1,500 j

Le Cliaix Idem Paris, gare du No: il
•

2,100 Idem: Parif, pi. Roulais..
•
2,100

Jossin iMcm Paris., pi. Houliaîx.. 1,800 Idem... Paris; gar.edu Xord. ,i 1,800'
Slcecklin Idem Sablé 1,000 ldem^.... .Diuail- .1,500:

-
Fleury Sm-numer"»

.
Nanlos.......... 800 Surnumér'''

.
Sabléj. .... 1,200

Bbysso] Mcnij....... Gaillac
. 001) Idem.',.

.
.Cette. J ...

1,200
Bcaucliior Idem: -. .Toulon ... , 800 ,/dcni FTC.J,U,'. ...-1,200!
Bbuerand H™ Son». : 700 Idem 1 Ponloisc...... ..1,200
Lalîorgue Gbmmis

. . . .
Toulouse 2,/j00 C'1 princip:», Evicux, bur.adm.du : !..•-,.. Dir.dcsP.ct.'J'.., 2,700'

A™»! Idem ... Paris - ],S00 Commis Todou ..1,800
Bovillcy G" puincipal. Idem. 2,700' ''('-" piiiiicipal. ."CU'c-f du.liur. Iclégr.!-';. -duPrésid.deJur,. i 2,700
'Vacher , Commis...-. Idem:...: 1,800 Cmninis..., - Gbimiont-Forrand...; 1,800
Capy... Jdeml.:.:.. Bcauvais.

. . . .
1,500 Idem; Paris, ,":l,50û

Cliuplain. Idem. Avrarrelicj
. . .

.'. . 1,500 'Idem: .. Boauvais ,.,.11,500
Belinot

•
Idem:...;.. Guéral 1,800 'Idem'. ., Bourges », .1,800;

'IlbomiisBon
. ,.. Ziicin^.. Issoudun... 1,500- Idem. Gucrot. ....-1,500;

Bonnet- Siirnumcrrc
.

Clcrmonl-Pcrrauil, S00 Sui-mimér™. - .Montbrisou .-. '; 1,200
Cureirns '-Idem 1 ...-... Idem..,: • ,

500 -Idem Idem.-. ...:... i11,200
Riapin Jdcm....... Bourges. ,. .'.:.- 700 uMrai. Issoudun 1,200

1 lïaucb..-., Jdcm. .. Sédau .......;...
.

700 Idem .-,
^Dun'lerquc .'1,200:

Bernard Tdem......
.

Nîmes. ............ ,
600' Idem:.

...
.Marvojols ,...,!'1,200

'""- Tissard,». .... ; Idem...::.. Boiineville... .: 1,200 '•
CoinTnia.

. . ...
.Bounévillc '...-» ,1,500

' 'Puroiif...
. . . » .

Jdcm.....-.:. Tourcoing.'.'.... 1,200- Idem.. Tourcoing .....1,500
" Cliépy. '.. .rdera....... Pai-io....!

. .. . '800 Idem... .PariB; ...... 1,500
• Bobin ,,', ,Wcra.;.

. .. . .
Lyon.......,; .1,200 Idem:,.. Lyon... :...::..,. 1,500

"'• Jubort jdem.,..-.».-, Paris, posteccalial.. 800 Idem.,. .:. .Paris,poste ccmtrafc '1,500,
;- Bburel...... ,. Jdem., ., Lo Havre. ..... .. 1,200 jdem'. ..LeHavre „.: > 1,500!

Rallier jdem.....;
. ,

Grenoble... 700 Jdcm.; Grenoble,..»,...', 1,500
Geffroy. .. Ideinj, Angces. .....;.. , 1,200 Idem}, Angers .....11,500
Bl*obi"" -iiacm Suiii'tiQuéntini..

.
1,200 Jdcm..

...
Sainl»Quuutin......:'1,500'

Pbursain....
.

.Idem... Alger....... ,. jdeml. „.;Alger' .,; ; ... '.1,500.
' ' Jacquclia Jdem.i. .- .Paris; B'oùrac j

. ..... ,
1,200. Idem.\... .Paris, Bourse...... 1,500!

': I-nubiu Jdem.,. .... .
(Dïléeiis.-i.. ,

..', 1,200 Idem.', Orléans i 1,500;
Lupano-. ...... . Jdém.:.: .::. -Valence, .:.,;.!. »..» r 100) Idem:. .Valcntc..,....,!;..;»,-'1,500

.";'.- iGcoffroy !H«n.',.».-... Troyes....... 000 Idim.i Troyes. ...-..»». J 1,500
'Gnucbor-... Jdkm.}. ..... Lille.;. ».»....-,. . 1,200 jdcm.;... iLillb.' .......J.. il,500

-' Pio™u.acci.. ... Jdem., AjaVcio.-,.,:.' 000' Idem,.,. .Ajacéio
,

.;'!':l,5O0i
Lallemoul, .... Jdem,f ..... Epùroiay-.':...':..,. '.'00' jdem......... ^É'peruay .'. : :•:''Jl,'50Cll

,MK'1I«1
• • 'Wem., Maràrélle. ....; 900i îto:.;. ., MaraoiUe '.,...: ,l,500i

' ;



| — 90 — JisviKR .881.

SITUATION. ANCIENNE. SITUATION NOUVELLE,

DIS ntEKTS. RÉSIDSXCES Til.UTK- R B SID KM G R S TJUJTB-
GI1ADES. .

(JUADES.
tou services, SICXTS. on services. SIEISTS,

MM.. Hardon.
. .... Surnumér"

.
Pau.

.

800 Commis..
. .

Pau. ....,.,,.... 1,500 '
Tychot Idem. Parir-, poste centrale [ 1,200 Idem. Paris, poste «outrai. 1,500
Philippe Idem BeauYais i>00 Ideni

.
Bcauvais 1,500

Cliambron .... Idem .Valence; 1*200 Idem Valence., 1,500
Méliodon Idem Lyon la Guiilotière.

,

900
.

Idem, Lyon lu Guiilotière. 1,500
HuarcI' Idem L'aval.,. ' 000, Wcm.,.,'... Laval. '.'. 1,500' Vaiidcur. Idem Paris, poste central. 1,200 Idem,

;
Paris., poste contrai, 1,500

Jotlay Idem Laon ........... .
.1,200 Idem ;Laon .... 1,500 i

Louot.
. .,..,. Idem ..Paris, poste central. 1,200 Idem

.
Paris, poste central. 1-500

Marcpiuy Jdem- Cambrai, 900 Idem. ...... Cambrai 1,500
,

Gbysel.., Idem Calais.....'. 900 -Idem..»..'.. Calais.. 1.500.
Mîllot Idem Paris, posle central. 1,200 idem Paris, poste central. 1,500
Pcuncc Idem....... Maïuors 1,200 Idem ,'Manicrs ....1,500'
Signorct Jdcm Vendôino

. . . ... , .
1,200 Idem .Vendôme......... 1,500

Loefllcr. ..... Jdem.
, ;.. . . .

lîouen 1,200 -Idem Rouen..... 1,500
Fabro ,/c/cïit Luncl 1,200 Idem Lundi.' 1,500
Bcllard Idem Brioudo. 1,200 Idem

,
Brioudc 1,500

Cassier, ...... ,
Jdcm..

-
Paris, Bourse....

v
1»200 Idem Paris, Bourse 1,500

Gïssot.: -Idem .. ..
Toulouse »... S00 Idem. Toulouse 1,500

Trois-Poux Jdcm .Paris, JîoursB. ... .
),000 -Jdcm Pari;., Bourse 1,500

i
A-rambourd

... .
Jdem..,..,.,. Cavaillon^ "00 Jdem........ Gavaillou... 1,500'

Crémier Jdem,,...... :L\on............
.

.1,200 Jdcm Lyon 1,500
Herbier.. Idem.-.. Cosnc..

. .• 1,200 Idem Conc 1,500
Bouchot Idem........ Boue * Idem....... Bônc .....1,500
Grappin Yldcm, Châtcauroux 3,200 Idem...

. .. . Cliâleaurou* 1,500
"Le Lerrain...

.
lif.cm Paris, poste central. 900 Idem,,.,.,. Paris, poste central. 1 ,500

Détaint. \jdcm Paris, Bourse SOO Idem Paris, Bourse
,

1.500
Charlior. ..... Idem Pari», ccr. du Louvre 900 Idem Paris, ccr. du Louvre 1,500
Fcnoieu jdem Toulouse....;.... 1,200 Jdcm Toulouse- ... 1.500
Hue. Idem Le Havre. 900 Idem Le Havre '... 1,500
Soui_at.. Idem Lo Havre 1,200 Idem Le Havre 1,500
Lyve't. ....... Idem. Paris, postecentral. 000 Idem......... Paris, posle central. 1,500

:.-- F.êraud Idem......... Nice 1,200 idem....... Nice.. 1,500
:
Turbé.,...... jdem .Tours............... 1.200 Jd*m»...... Tours 1,500
Decoopiiian...

.
Idem,-... ...... Dunkerquc. ..,,.. 1,200 Idem. Dunkerquc........ 1)500

Sardon Idem.......... Gleimont-Fcrraud
,

1,200 Idem Clermout-Fcrraud
.

1)500
Prost irfeni........ Marseille..

,

900 Jdcm Marseille ....... 1)500
Paritoi....... Jdcm Paris^ Bourse..... 900 Idem Paris, Bourse..... 3»500
Gibelin Idem....... .Avigùon.-,

,

.1,200 Idem Avignon 1,500
Turc Jdcm- Marseille. : 900 Jdcm....... Marseillo

-.-, 1,500

:

Abadio
._.,,* Idem.;,.. ,Lodevc .....

,

1.200 Idem....... Lodèvc ; 1,500
Bbusrin ...... Idem. IGliarolloa....' 1,200 Idem Gharollcs..... ... 3,500 :

Gorvot. Jdcm.,...
... .

Vannes..... 1,200
.

Idem Vannes 1,500
.Scbmidt........ Idem

-,
Clermout (Oise);... .1,200 Wcm....... Clermout (Oiac-) ... 1,500

I IWbcrnat.... Idem Bourg. .... 1,200 Jdcm Bourg
- ;

1,500

.
Receveur .... ; Idem .Fieims -V '.

900 Idem P.eims 1,500
GincsLe......-.:. Idem.......... Saint-Afl'rinue 1,200.

•
jdem

;
Saint-Affrique.. ,<. :

1,500
Lulànue-Hc»rct Idem... Kcrac. .'.

. ... J ,200 Idem,....... Nérac 1,500
Thomas. Ideni. Rcmîremont *Î00 Jdcm ...... Hemircmonl...... 1,500
Gaston..,.,,.. Jdcm,....,.. Toulouse G00> Jdcm: Toulouse

:.
1,500

Imbert........... Idem.. Châtcauronx....... 1,200 Idem....... Châtcauroux....... 1,500
Pïtel ,.. Idem. Gaen........:.,... 1,200 Idem.,....'.. Gacn ; 1,500

; -.y.. Beauma... Idem. ;Soissons. .,..*.. ...
,1,200 jdem.' ;5.bissous 1,500

,\. T|Oimpllbt....... Idem.......... [Blpis; préfecture,,,.,,
,
1,200 Jdem: •,- • •'. Blbis, picfccturo.

»„ ..

1,500
.:l3clmoliiip ..."..-.- Idem. '....,..., .Tours............. 1,200 .'ildem*'*...... Tpura.. .....,„ .... ; 1,500 !

':." De. Jaegber.... Idem... ..... ;Vilréi ........ ..
1,2Q0; Idem Vitré ^1,500

iiciè......i......., Idem.,,.-,.,.. Maubeuge. ;..,. 1,200 " Idem....... Maubeugo....,......: 1,500
; Lorciiti.., ,.... Idem,:...... Maritéille......... 800 Idem Marseille,,..,.....;1,500
Coulomb. .... Idem Marjseille,

, . ..'.
.

800: Idem.
• >. .,.. M-rseilla. .... ;..- 1,500
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fr.' fr. '

MM. Anastay
. .. .,. Sumuiiiér".. Marseille, 800 Commis.... Marseille 1,500

Lambrcj- ..Ment Lille 1,200 Hem Lille 1,500
S:cux Idem Boulojrne-sur-Mer

.
1,200 Idem Boulognc-sur-Mer

.
1,500

iNoyelles Idem Vulencieimes 1,200 Idem.. Valencienncs. 1,500
Yamoé Idem Lilie 1,000 Idem Lille 1,500

1 Nicolas Idem....... D.marnencz... . ,., 1,200 Idem DouarneDez 1,500
Gnlzin Idem Millau » 1,200 Idem Millau 1,500-
Lebrun Idem Uoulniii 1,200 Idem....... Roubaix 1,500
Dolamnrc Wcm Lyon 1,200 Wem Lyon 1,500
Tiscès ,. Idem La Rooliclle 1,200 Idem La Rochelle 1,500
:cusou Wcm Calais 1,200 Idem Calai» 1,500

C::nouiio Idem Roubaix 1,200 Idem (loubaix 1,500
Guibcrt Hem Lille 900 Idem Lille 1,500
Dufourmantclle Wcm Vouzicrs 1,200 Idem Vouziors. ...... ». 1,500
Laurenl Idem, Dunlccrijcc 900 fd.ni DuukerCjuc 1,500

.
Meycr Idem Saint Hinpolyte-du- 1,200 Jcicm Saint-tlippolyle-du- 1,500

Fort. Fort.
Vrarci«r Idem Cette 1,200 Idem Celte.» 1,500
Grimoldi Idem

.. . .
Digne 100 Htm Digne 1,500

1 Tamisier liïfm Marseille „ Idem Marseille 1,500
Goguelat Idem Corbcil 700 Idem Corboil 1,500

IPccoilo....... Idem Port-Vcndrcs ,1,200 J<fcm Port-Vcndroj 1,500
Hog.rd Idem Cbât=Hcraut 000 Idem CliàlollertuU 1,500
Robert Idem Versailles 1,200 jdem Versailles 1,500

1 ' ' ' '
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	DECRET modifiant les règles établies par le décret du 13 septembre 1879 pour la revision des cautionnements des receveurs des postes et des télégraphes
	INSTRUCTION N° 138. - Frais de service de nuit aux receveurs des bureaux simples, aux facteurs-boîtiers et aux entreposeurs. - Liquidation mensuelle
	INSTRUCTION N° 139. - Remises à prélever par les facteurs-boîtiers sur le montant des valeurs recouvrées. - Pièces de comptabilité à fournir pour cet objet
	INSTRUCTION N° 140. - Suppression ou modification de divers registres et formules concernant le service des mandats français et internationaux
	ARRETE fixant les conditions auxquelles les permissionnaires de lignes d'intérêt privé dont les fils aboutissent à un même bureau télégraphique peuvent être autorisés à correspondre entre eux par l'intermédiaire de ce bureau
	DECISION relative au payement, par les permissionnaires de lignes d'intérêt privé, de la redevance annuelle pour droits d'usage
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	PROMOTIONS et nominations dans la Légion d'honneur
	NOMINATION d'une commission chargée d'examiner la salubrité des bâtiments affectés provisoirement à la recette principale des postes de la Seine
	MODIFICATIONS aux tarifs concernant la correspondance internationale, publiés dans le Bulletin mensuel n° 26, 2e supplément
	MODIFICATIONS au tableau des interruptions de lignes internationales publié dans le Bulletin mensuel n° 31 supplémentaire
	ETUDES à faire pour l'installation des bureaux dont les baux expireront en 1881
	OBLIGATION pour les receveurs originaires de la poste, et chargés de la gestion de bureaux mixtes, de s'initier promptement à toutes les opérations du service télégraphique
	SUSPENSION de l'emploi des timbres d'entrée
	CARTES postales avec réponse payée pour la Turquie
	TAXE des mandats internationaux dans le grand-duché de Luxembourg
	AVIS d'émission des mandats pour l'Autriche-Hongrie
	ERRATUM au Bulletin mensuel n° 31, 2e supplément
	MODIFICATIONS à la formule n° 593
	FONDS de subvention. - Annotation à l'Instruction générale
	SUPPRESSION de l'indication du poids des objets de correspondance recommandés à destination de l'étranger
	PAYEMENT des mandats supérieurs à 300 francs, pour lesquels l'avis de versement n'a pas été reçu
	SERVICE des abonnements. - Mandats à délivrer au profit des journaux qui ne figurent pas au carnet 217
	APPLICATION sur les mandats d'abonnement des timbres horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du département
	CREATIONS et transformations de bureaux télégraphiques
	CREATION de trois nouveaux services de bureaux ambulants
	CREATION de recettes simples
	CHANGEMENTS dans la circonscription des bureaux de poste
	CHANGEMENT de dénomination de bureaux de poste
	ANNOTATIONS au carnet n° 217
	NOMENCLATURE des bureaux de poste autrichiens
	NOMENCLATURE des bureaux de poste belges
	NOMENCLATURE des bureaux de poste luxembourgeois
	MODIFICATIONS à la liste des journaux suédois
	BATIMENTS en partance
	STATISTIQUE des contraventions
	JURISPRUDENCE des cours et tribunaux
	FAITS divers
	NOMINATIONS et promotions
	INSTRUCTION N° 141. - Vérifications de l'inspection générale du contrôle. - Constatation de divers faits ou irrégularités de service. - Recommandations y relatives
	INSTRUCTION N° 142. - Distribution des chargements ou des lettres recommandées adressés aux personnes illettrées habitant les communes rurales
	INSTRUCTION N° 143. - Boîtes aux lettres des bureaux de poste. Appareil indicateur des levées
	INSTRUCTION N° 144. - Application des taxes postales aux journaux et écrits périodiques s'imprimant hors du département où est le siège de leur administration
	INSTRUCTION N° 145. - Rénumération du transport de correspondances par bâtitiments du commerce
	INSTRUCTION N° 146. - Entrée de plusieurs Colonies anglaises des Antilles dans l'Union postale. - Décret y relatif
	DECISIONS concernant: 1° l'établissement du montant des sommes dues par les concessionnaires de lignes télégraphiques d'intérêt privé, à titre de droits d'usage; - 2° la liquidation de la part contributive des concessionnaires de lignes télégraphiques d'intérêt privé aux frais de premier établissement; - 3° le rétablissement, aux crédits du budget des postes et des télégraphes, du montant des sommes dues par les concessionnaires de lignes télégraphiques d'intérêt privé, à titre de frais d'entretien; - 4° la fixation de la part contributive aux frais d'établissement des lignes d'intérêt privé souterraines, en tranchées ou sous galerie
	ARRETE fixant les conditions auxquelles pourront être autorisées l'installation et l'exploitation, dans l'intérieur de Paris, des fils destinés à la transmission des cours de la Bourse et des marchés, ainsi que du résumé des débats parlementaires
	NOTIFICATIONS DIVERSES.
	ELEVATION du traitement maximum des commis ordinaires du service actif et des agents de l'Administration centrale
	ADJUDICATION des services de transport de dépêches en voiture et à cheval
	RECOMMANDATIONS relatives à l'expédition sous étiquetté 108 d'objets présentant des contraventions
	SUPPRESSION du certificat n° 253 des avances à charge de régularisation faites par les receveurs des bureaux télégraphiques
	RAPPEL à l'exécution de l'arrêté du 14 juillet 1876
	MANDATS allemands. - Taux de conversion des monnaies
	ANNOTATIONS au Tarif international
	NOMENCLATURE des bureaux de poste allemands
	PAQUEBOTS français. - Modification du mouvement des lignes de l'Indo-Chine pour l'année 1881
	FRANCHISES postales. - Modifications au Manuel des franchises
	JURISPRUDENCE des cours et tribunaux
	NOMINATIONS et promotions

